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La fi n des puffs
Le Parlement a adopté défi nitivement l’interdiction des puffs, ces cigarettes électroniques jetables 
qui ont fait leur apparition ces dernières années, surtout auprès des jeunes. Cette mesure marque 

un tournant dans la lutte contre le tabagisme et le vapotage, plaçant la France en deuxième position 
parmi les pays européens, après la Belgique, à prendre une telle décision.

Les puffs, tout comme d’autres dispositifs de vapotage, 
fruitées pour attirer les jeunes, contiennent souvent de la nicotine, 

une substance hautement addictive.

Ce 13 février 2025, le Par-
lement français a donné 
son feu vert défi nitif à 
l’interdiction des puffs, 

ces cigarettes qui connaissent un 
succès fulgurant auprès des jeunes. 
Cette disposition est un tournant 
dans la politique de lutte contre 
le tabagisme et le vapotage. Ce 
faisant, la France rejoint la Bel-
gique en tant que deuxième pays 
européen à adopter une telle légis-
lation. Alors que ces instruments 
à fumées étaient devenus un sym-
bole de la consommation facile et 
sans contrainte, leur prohibition 
soulève des questions sur la santé 
publique, l’environnement et les 
usages.
Cette interdiction couvre un large 
éventail de pratiques liées à ces 
produits. Elle concerne directe-
ment la fabrication, la mise en 
vente, la distribution, ainsi que la 
détention des puffs dans l’inten-
tion de les vendre. Concrètement, 
cela signifi e qu’aucune entreprise 
ne pourra plus produire ni com-
mercialiser ces appareils jetables. 
Toute personne se retrouvant en 
infraction pourrait encourir des 
amendes sévères, allant jusqu’à 
100 000 euros, voire jusqu’à 
200 000 euros en cas de récidive. 
Ces sanctions visent à marquer la 
volonté de l’État d’éradiquer pro-
gressivement ce phénomène, tout 
en envoyant un message fort aux 
entreprises responsables de leur 
distribution.

Pourquoi une telle mesure ? Plu-
sieurs raisons la justifi ent. La pre-
mière et la plus évidente réside 
dans les préoccupations sanitaires. 
Les puffs, tout comme d’autres 
dispositifs de vapotage, fruitées 
pour attirer les jeunes, contiennent 
souvent de la nicotine, une subs-
tance hautement addictive. Ces 
cigarettes sont particulièrement 
populaires, séduits par leur simpli-
cité d’utilisation et la large gamme 
de saveurs disponibles. Malheu-
reusement, cette attirance contri-
bue à normaliser l’usage de la 
nicotine et à exposer les consom-
mateurs – au collège parfois – à 
des risques accrus de dépendance. 
Bien que vapoter soit perçu par 
certains comme une alternative 
moins nuisible que le tabagisme, 

les effets à long terme sur la santé 
restent largement inconnus, et la 
nicotine reste une drogue qui a des 
conséquences graves, notamment 
sur le développement cérébral des 
jeunes adultes.
Ensuite, l’impact environne-
mental ne peut être ignoré. Ces 
« jetables » sont conçus avec des 
matériaux difficiles à recycler : 
plastique, composants électro-
niques et batteries au lithium. Une 
fois utilisés, ces objets finissent 
régulièrement dans la nature ou 
dans des décharges, contribuant 
à une pollution qui s’aggrave au 
fi l des années. Chaque puff, une 
fois consommée, devient un déchet 
inutile, exacerbant les défi s déjà 
colossaux liés à la gestion des 
déchets. Dans une époque où la 
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l’accent sur la prévention et l’édu-
cation sanitaire.

Les grandes questions
Les impacts environnementaux
Les puffs engendrent des impacts 
environnementaux considérables 
et préoccupants. L’usage de ces 
produits a des répercussions mul-
tiples, allant de la pollution plas-
tique à la perte de métaux pré-
cieux, en passant par des risques 
de contamination et d’incendie. Ils 
contiennent des batteries au lithium 
et des composants, qui, une fois 
jetés, se transforment en déchets 
dangereux. Le lithium, un métal 
largement utilisé dans la fabrica-
tion de batteries rechargeables, est 
particulièrement problématique 
lorsqu’il est mal éliminé. Non seu-
lement il contamine l’écosystème, 
mais il libère aussi des substances 
toxiques dans le sol et les eaux.
Chaque puff jetable renferme envi-
ron 0,15 gramme de lithium, un 
métal critique dont la demande 
connaît une croissance exponen-
tielle, notamment pour les batte-
ries électriques et les technolo-
gies renouvelables. Cependant, 
ce métal est sujet à une pénurie 
qui pourrait survenir d’ici 2027. 

prise de conscience écologique est 
de plus en plus forte, cette interdic-
tion s’inscrit dans une démarche 
voulant réduire l’empreinte car-
bone et à promouvoir une utilisa-
tion plus responsable.
Une autre raison fondamentale de 
l’alignement de la France avec 
les normes européennes. La Com-
mission européenne a validé ce 
choix dans un effort de régulation 
coordonnée à l’échelle de l’Union. 
L’ambition est de garantir une 
approche harmonisée de la régle-
mentation des produits de vapo-
tage, afi n de protéger les citoyens 
tout en minimisant les risques d’un 
marché libre pour ces dispositifs. 
Cette décision vient donc renforcer 
l’engagement de la France dans 
la lutte contre le tabagisme et le 
vapotage, tout en s’inscrivant dans 
une démarche continentale.
Cependant, cette mesure n’af-
fectera pas tous les articles de la 
« vapote ». En effet, les dispositifs 
équipés de pods réutilisables et de 
batteries rechargeables échappent 
à l’interdit. Ces produits, jugés 
plus durables et moins nocifs pour 
l’environnement, continuent d’être 
autorisés, sous réserve qu’ils res-
pectent les normes en vigueur en 
matière de sécurité et de santé. 
Cette distinction laisse ainsi une 
place à des alternatives qui, bien 
que n’étant pas exemptes de 
risques, représentent une option 
moins invasive que les « jetables ».
La fi n des puffs s’inscrit enfi n dans 
un cadre élargi, celui du programme 
national de lutte contre le taba-
gisme. L’objectif est ambitieux : 
parvenir à une génération sans 
tabac d’ici 2033. Cela s’ajoute à 
d’autres initiatives visant à réduire 
la consommation du tabac et de 
nicotine, tout en sensibilisant le 
public aux dangers du vapotage et 
de la cigarette électronique. L’idée 
est de créer un cadre plus sûr pour 
les générations futures, en mettant 

Le recyclage inadéquat de ces 
dispositifs entraîne une perte de 
ressources précieuses comme le 
lithium, le cuivre et d’autres maté-
riaux rares, exacerbant ainsi la 
crise des matières premières. En 
outre, ces cigarettes sont fabri-
quées principalement en plastique 
non biodégradable, contribuant 
directement à la pollution plas-
tique. Ce plastique peut rester 
dans l’environnement pendant des 
décennies, s’accumulant dans les 
océans, les terres agricoles et les 
espaces urbains. À l’heure où les 
océans sont déjà submergés par 
les déchets plastiques, l’ajout de 
ces petits objets représente un pro-
blème grandissant.
Bien que les puffs soient théorique-
ment recyclables, leur petite taille 
et la combinaison de matériaux 
qui les composent compliquent 
leur traitement dans les centres de 
recyclage classiques. En pratique, 
la majorité d’entre elles fi nissent 
dans les ordures ménagères, ce 
qui les rend ineffi caces en termes 
de gestion des déchets. Cela mène 
à une accumulation de produits 
difficiles à traiter. Les batteries, 
lorsqu’elles sont mal éliminées 
ou traitées de manière incorrecte 

L’interdiction des puffs concerne directement la fabrication, la mise en vente, 
la distribution, ainsi que la détention des puffs dans l’intention de les vendre.
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dans les centres de gestion des 
déchets, peuvent provoquer des 
catastrophes. Devenant instables 
si elles sont endommagées ou mal 
stockées, elles mettent en danger 
les travailleurs des centres de trai-
tement des déchets et créent des 
risques d’incendie importants.
Les liquides contenus dans les 
réservoirs, qui incluent souvent 
de la nicotine et d’autres subs-
tances chimiques, sont extrême-
ment toxiques. Si ces liquides 
se retrouvent dans la nature, ils 
risquent de contaminer les sols 
et les eaux souterraines, affectant 
ainsi la biodiversité locale et les 
écosystèmes. Leur production 
massive implique également une 
utilisation de ressources naturelles, 
du plastique, du lithium, du cuivre 
et divers matériaux utilisés pour les 
batteries et les composants électro-
niques. Et ce, pour des produits à 
la durée de vie très courte, ce qui 
engendre une surconsommation et 
un gaspillage de ressources pré-
cieuses pour des objets qui fi niront 
rapidement en déchets.
L’urgence de traiter cette pro-
blématique environnementale 
croissante est évidente, et cette 
interdiction est un premier pas 

vers une réduction significative 
des déchets et plastiques générés 
par ces dispositifs. La prise de 
conscience autour des effets de ces 
« tiges » à usage unique est essen-
tielle pour initier des changements 
plus durables dans les habitudes 
de consommation, tout en promou-
vant des alternatives respectueuses 
de l’environnement.

Les conséquences sanitaires
Les puffs jetables présentent 
plusieurs risques sanitaires qui 
méritent une attention particulière, 
notamment chez les jeunes, qui 
constituent une part importante de 
leurs utilisateurs.
Tout d’abord, les risques respira-
toires liés à leur utilisation sont 
notables. En inhalant la vapeur 
générée par ces dispositifs, les uti-
lisateurs exposent leurs poumons 
à des substances chimiques poten-
tiellement irritantes. Le propylène 
glycol, un ingrédient fréquemment 
utilisé dans les e-liquides, peut pro-
voquer des réactions allergiques et 
irritations. Les effets immédiats 
incluent la toux, la respiration sif-
fl ante, et dans certains cas, l’ag-
gravation de conditions préexis-
tantes comme l’asthme. Le stress 

oxydatif causé par l’inhalation de 
ces vapeurs provoque aussi une 
inflammation des voies respira-
toires, affaiblissant la capacité pul-
monaire et rendant les utilisateurs 
plus vulnérables aux infections.
La dépendance à la nicotine 
constitue un autre effet majeur. 
Ces dispositifs en contiennent sou-
vent une quantité signifi cative. Les 
jeunes, dont le cerveau est encore 
en développement, sont particuliè-
rement vulnérables à cette addic-
tion. Leur utilisation régulière agit 
ainsi comme une porte d’entrée 
vers la consommation de tabac 
traditionnel, augmentant le risque 
de tabagisme. L’addiction a égale-
ment des conséquences sur la santé 
mentale, avec des contrecoups tels 
que l’anxiété, la dépression et la 
difficulté de concentration, qui 
sont observés chez les jeunes uti-
lisateurs.
En ce qui concerne le développe-
ment cérébral, l’exposition précoce 
à la nicotine peut avoir des réper-
cussions dévastatrices. Des études 
ont montré que celle-ci altère les 
processus cognitifs, en particulier 
la mémoire, l’attention et l’ap-
prentissage, en perturbant la matu-
ration du cerveau. Cette altération 
a des répercussions à long terme 
sur les capacités intellectuelles des 
adolescents, les rendant plus vul-
nérables aux troubles cognitifs. 
L’exposition à la nicotine pendant 
l’adolescence est particulièrement 
préoccupante, car cette période de 
la vie est cruciale pour le dévelop-
pement des fonctions cérébrales.
Les effets cardiovasculaires ne 
sont pas non plus à négliger. Ce 
poison a un impact direct sur le 
système cardiovasculaire en aug-
mentant la fréquence cardiaque et 
la pression artérielle, ce qui mène à 
des risques accrus de maladies car-
diaques. Bien que les puffs jetables 
ne comportent pas les mêmes 
dangers immédiats que le tabac, 

Ces dispositifs jetables sont conçus avec des matériaux diffi ciles à recycler : 
plastique, composants électroniques et batteries au lithium.
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l’exposition prolongée à la nico-
tine peut conduire à des problèmes 
cardiaques, notamment chez les 
individus ayant des antécédents 
familiaux de maladies cardiovas-
culaires.
Une autre menace majeure est 
leur potentiel cancérigène. Les 
vapeurs produites par ces dispo-
sitifs contiennent des substances 
chimiques, comme le formaldé-
hyde et l’acroléine, qui altèrent 
les brins d’ADN des cellules des 
poumons et de la bouche. Ces alté-
rations génétiques favorisent le 
développement de cancers, bien 
que la recherche sur ce sujet soit 
encore en cours.
Enfin, l’affaiblissement du sys-
tème immunitaire constitue une 
retombée inquiétante. L’inhalation 
répétée de substances chimiques 
contenues dans les e-liquides peut 
altérer les défenses immunitaires 
de l’appareil respiratoire. Cette 
altération augmente la vulnérabi-
lité aux infections pulmonaires, 
comme la pneumonie et la bron-
chite chronique, ce qui rend les 
utilisateurs plus susceptibles de 
contracter des maladies graves.
Ces risques sanitaires soulignent la 
nécessité d’une vigilance accrue, 
particulièrement chez les jeunes, 
qui sont attirés par l’accessibilité 
et le marketing de ces « jetables ». 
L’usage de ces produits génère 
des conséquences durables sur la 
santé, allant de la dépendance à 
la nicotine à des troubles cogni-
tifs, en passant par des problèmes 
cardiovasculaires et respiratoires. 
D’où l’importance de sensibiliser 
le public aux dangers de ces dis-
positifs et de mettre en place des 
mesures de prévention pour proté-
ger les générations futures.

Les conséquences économiques
L’interdiction des puffs en France a 
un large éventail de conséquences 
économiques, affectant à la fois 

les producteurs, les détaillants, le 
fi sc et les consommateurs, tout en 
créant de nouvelles opportunités 
dans certains secteurs.
Tout d’abord, l’impact direct sur 
l’industrie du vapotage est consi-
dérable. Les fabricants et dis-
tributeurs vont perdre une part 
importante de leurs revenus, ce qui 
pourrait entraîner des ajustements 
dans leurs modèles économiques. 
Beaucoup d’entre eux devront se 
réorienter vers des alternatives 
rechargeables, incluant non seule-
ment des cigarettes électroniques, 
mais aussi leurs accessoires. Cette 
transition nécessiterait des inves-
tissements dans de nouvelles lignes 
de production, des stratégies mar-
keting repensées et une adaptation 
rapide pour répondre à la demande 
croissante de « rechargeables ». 
En réponse à cette interdiction, 
le marché des e-liquides devrait 
également connaître un essor, les 
consommateurs étant incités à se 
tourner vers de nouveaux modèles 
pour alimenter leurs appareils.
Pour les détaillants, cet arrêt repré-
sente un défi , mais aussi une occa-
sion. Ceux qui sont spécialisés dans 
leur commercialisation devront 
diversifi er leur offre pour s’adapter 

à la demande. Parallèlement, cette 
évolution pourrait se traduire par 
une augmentation des ventes des 
modèles à recharger, des pods et 
autres accessoires associés, ainsi 
qu’un développement des seg-
ments des e-liquides, puisque les 
utilisateurs se tourneront vers ces 
articles pour continuer à vapoter. 
Certains détaillants, en particulier 
les petites boutiques spécialisées, 
devront aussi repenser leur straté-
gie commerciale et se concentrer 
davantage sur les alternatives, par-
fois en élargissant leurs gammes à 
des marques plus respectueuses de 
l’environnement.
D’un point de vue fiscal, la fin 
des puffs entraînera forcément 
une perte de revenus pour l’État, 
liés aux taxes de vente. Cepen-
dant, cette perte devrait être par-
tiellement compensée par une 
réorientation des taxes vers les 
marchandises de vapotage alterna-
tives, comme les cigarettes rechar-
geables, avec l’instauration d’une 
« taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs ». Cette adaptation 
fiscale permettrait de minimiser 
l’impact économique pour le gou-
vernement tout en conservant une 
source de revenus similaire, bien 

Les dispositifs équipés de pods réutilisables et de batteries rechargeables 
échappent à l’interdiction.
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Réactions des associations
et des jeunes
Les associations de santé ont lar-
gement soutenu le texte du Parle-
ment, soulignant les bénéfi ces pour 
la santé publique et l’environne-
ment, tout en appelant à une vigi-
lance continue face à l’industrie 
du tabac. Quant aux jeunes, elle 
est aussi perçue comme un moyen 
de protéger leur santé, bien qu’elle 
puisse induire des comportements 
alternatifs comme le recours au 
marché noir ou à d’autres produits 
de substitution.
L’ACT-Alliance contre le tabac 
a particulièrement applaudi cette 
décision, qu’elle considère comme 
une victoire cruciale après plus 
de deux ans de travail, de plai-
doyer, de recherche et de commu-
nication. Selon l’association, cette 
interdiction est essentielle pour 
limiter les risques sanitaires liés à 
ces « jetables », qui représentent 
une menace pour la santé et l’en-
vironnement, notamment à cause 
de leurs composants difficiles à 
recycler. L’ACT a également mis 
en lumière les risques liés à la 
dépendance à la nicotine, surtout 
chez les jeunes, et a souligné que 
cela est une étape nécessaire dans 
la lutte contre le tabagisme.
De son côté, la Ligue contre le can-
cer a salué l’initiative, insistant sur 
le fait que ces cigarettes sont une 
porte d’entrée vers la dépendance. 
Elle a par ailleurs souligné que, bien 
que cette mesure soit un pas dans 
la bonne direction, des actions sup-
plémentaires seraient nécessaires 
pour encadrer strictement tous les 
produits contenant de la nicotine, 
et en particulier pour protéger les 
jeunes générations. L’association a 
alerté sur l’importance de ne pas se 
limiter à la proscription des puffs, 
mais d’étendre cette régulation à 
d’autres articles similaires.
La Fédération française de Car-
diologie a appuyé l’interdiction en 

que cela reste à confi rmer selon 
l’évolution du marché.
Les coûts associés à la mise en 
œuvre de cette interdiction ne sont 
pas négligeables. Le gouverne-
ment devra financer des opéra-
tions de contrôle et de surveillance 
pour assurer le respect de la nou-
velle législation, ce qui causera 
des dépenses supplémentaires. De 
plus, des coûts juridiques apparaî-
traient si des contrevenants sont 
poursuivis, notamment les com-
merçants qui continuent de vendre 
en dépit de la loi. Parallèlement, le 
risque d’un marché noir pourrait 
émerger, à l’instar de ce qui s’est 
produit dans d’autres secteurs où 
des produits ont été interdits, ce 
qui engendrerait des pertes écono-
miques dues à la contrebande et à 
l’achat transfrontalier.
Cette interdiction entraînerait en 
outre des pertes d’emplois dans 
les secteurs de la production et 
de la distribution, affectant poten-
tiellement les entreprises qui se 
sont spécialisées dans leur fabri-

cation. Toutefois, des opportunités 
d’emplois pourraient également 
apparaître dans les secteurs des 
alternatives à la vapote jetable, 
comme la production de cigarettes 
électroniques rechargeables et 
d’autres dispositifs écologiques. 
Ces secteurs bénéficieraient de 
l’essor des alternatives et de l’in-
novation, créant ainsi des postes 
dans la recherche, le développe-
ment, la production et la distribu-
tion de produits durables.
L’un des effets positifs de cette 
restriction pourrait résider dans 
l’incitation à l’innovation au sein 
de cette industrie. En réponse 
à la législation, les fabricants 
seraient amenés à investir dans des 
technologies écologiques et des 
mécanismes rechargeables, afin 
de réduire les impacts environne-
mentaux du vapotage. De plus, les 
efforts en matière de recherche et 
développement (R&D) pour amé-
liorer la durabilité et la sécurité se 
multiplieraient, stimulant l’inno-
vation et l’évolution du marché.

La fi n des puffs s’inscrit également dans un cadre plus large, 
celui du programme national de lutte contre le tabagisme dont l’objectif 

est de parvenir à une génération sans tabac d’ici 2033.
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rappelant que ces cigarettes repré-

sentent un danger tant pour la santé 

respiratoire que cardiovasculaire. 

En plus de leurs effets immédiats, 

ces produits sont perçus comme 

une menace à long terme pour les 

maladies cardiaques. L’association 

a souligné les enjeux écologiques, 

la fabrication et le rejet de ces 

appareils ayant un impact impor-

tant sur l’environnement.

Les associations de santé ont été 

particulièrement préoccupées 

par les risques sanitaires spéci-

fi ques pour les jeunes. Les puffs, 

avec leur design attractif et leurs 

arômes sucrés, étaient devenues 

populaires parmi les adolescents, 

ce qui alimentait la crainte d’une 

« épidémie pédiatrique de dépen-

dance à la nicotine ». Des études 

avaient révélé que près de 18 % 

des 13-16 ans avaient déjà utilisé 

ces dispositifs. Selon les experts, 

cette addiction peut constituer un 

point de départ vers une consom-

mation de tabac à long terme, 

créant ainsi un problème de santé 

supplémentaire.

Du côté des jeunes, bien que les 

réactions précises ne soient pas 

encore bien documentées, il est 

possible de discerner quelques 

tendances. Ces cigarettes étaient 

extrêmement populaires parmi 

les adolescents, qui les trouvaient 

séduisantes grâce à leurs arômes 

sucrés et leurs designs attractifs. 

Ces produits sont devenus des élé-

ments incontournables dans les 

cours de récréation, malgré l’inter-

diction de leur vente aux mineurs. 

Une telle décision pourrait donc 

être perçue par certains comme 

une restriction de leur liberté, frus-

trés par cette nouvelle règle.

Cependant, certains d’entre eux 

devraient en comprendre les rai-

sons sanitaires, notamment le 

risque de dépendance à la nico-

tine et l’éventuelle transition vers 

le tabagisme traditionnel. Cette 

mesure vise, après tout, à proté-

ger les jeunes générations de ces 

dangers.

Il existe également un risque que 

des jeunes se tournent vers des 

alternatives légales, comme les 

rechargeables, qui ne sont pas 

concernées par cette restriction. 

Néanmoins, ils pourraient chercher 

à se procurer des puffs par le biais 

du marché noir, créant un phé-

nomène similaire à celui observé 

avec d’autres produits interdits. 

En 2024, plus de 10 000 puffs 

de contrebande avaient déjà été 

saisies en France, ce qui indique 

l’existence d’une demande qui 

continuera de croître.

Enfi n, cette interdiction imposera à 

certains jeunes habitués de changer 

leurs habitudes, ce qui engendrera 

des frustrations à court terme. Il 

sera intéressant de suivre les effets 

Les détaillants devront diversifi er leur offre pour s’adapter à la nouvelle demande en produits rechargeables.
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de cette mesure sur les comporte-
ments des jeunes dans les mois et 
années à venir, afi n d’évaluer son 
effi cacité et son impact réel sur la 
santé.

Les mesures de contrôle
Pour garantir l’application effi-
cace de l’interdiction des puffs 
en France, plusieurs mesures de 
contrôle sont mises en place. L’ob-
jectif principal de ces mesures est 
de protéger la santé publique et de 
réduire les impacts environnemen-
taux liés aux « jetables ».
L’une des premières mesures mar-
quantes concerne les sanctions 
fi nancières. En cas de non-respect 
de la loi, des amendes allant jusqu’à 
100 000 euros sont prévues pour 
les contrevenants. Si une entre-
prise ou un individu est récidiviste, 
cette amende peut être doublée, 
soit jusqu’à 200 000 euros. Cette 
lourde sanction fi nancière a pour 

but de dissuader la vente illégale 
et de rappeler la gravité de l’in-
fraction, en particulier dans un 
contexte où les jeunes sont la cible 
principale de ces cigarettes.
Parallèlement, le gouvernement 
a renforcé les contrôles afin de 
repérer précisément toute forme 
de commerce illégal. Les autorités 
sanitaires et les forces de l’ordre 
ont intensifi é les inspections, en 
mettant l’accent sur la détection 
des ventes aux mineurs, un phé-
nomène particulièrement préoc-
cupant. L’objectif est de s’assurer 
que les commerçants respectent 
scrupuleusement l’interdiction et 
qu’aucun produit de ce type ne se 
retrouve sur le marché, notamment 
dans les points de vente fréquentés 
par les jeunes.
Afi n de faciliter l’application de 
cette loi et d’assurer la responsa-
bilité des commerçants, des for-
mations spécifi ques ont été mises 

en place pour les vendeurs. Ces 
formations veulent les sensibiliser 
aux réglementations, mais aussi 
à les aider à identifi er les articles 
concernés, tout en leur rappe-
lant les conséquences juridiques 
et fi nancières du non-respect des 
normes. Les vendeurs sont ainsi 
mieux préparés à faire face à cette 
nouvelle règle et à comprendre la 
portée de ce texte.
En plus des mesures concernant 
la vente physique, l’interdiction 
des puffs comprend également un 
volet strict sur la publicité. Toute 
forme de promotion, directe ou 
indirecte, est désormais interdite, 
que ce soit à travers des affi chages 
publicitaires ou des campagnes sur 
les réseaux sociaux. Ce contrôle est 
particulièrement important dans 
un contexte où les plateformes 
comme TikTok et Snapchat étaient 
utilisées pour promouvoir ces pro-
duits. Cette mesure vise à limiter 

La vente illégale sur Internet, couplée à la facilité des achats transfrontaliers, pose un défi  majeur.
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leur visibilité et à empêcher leur 
consommation massive.
De plus, une notifi cation obliga-
toire auprès de l’Anses (Agence 
nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement 
et du travail) a été instaurée pour 
les fabricants. Avant toute mise sur 
le marché, les fabricants doivent 
maintenant informer l’Anses des 
produits qu’ils souhaitent commer-
cialiser. Cela permet leur meilleure 
traçabilité et un contrôle accru sur 
ceux circulant dans le pays, et ren-
force leur régulation.
Concernant la vente en ligne, une 
attention particulière est portée sur 
les plateformes numériques. Les 
autorités surveillent activement le 
marché en ligne et les promotions 
qui pourraient avoir, notamment 
à destination des jeunes. La vente 
illégale sur Internet, couplée à la 
facilité des achats transfronta-
liers, pose un défi  majeur, ce qui 
explique l’implication des forces 
de contrôle dans ce secteur.
Enfin, la France coopère avec 
d’autres pays européens pour lutter 
contre la contrebande et les achats 
transfrontaliers. Cette collabora-
tion est cruciale pour renforcer les 
contrôles aux frontières et éviter 
que les puffs interdites ne circulent 
illégalement dans l’UE, venant de 
pays où leur distribution n’est pas 
encore interdite.

La puff dans le monde
Les puffs jetables font l’objet de 
régulations de plus en plus strictes 
à l’échelle mondiale. La France 
a récemment pris une position 
ferme, se classant parmi les pays 
européens les plus stricts en la 
matière.
En Belgique, la réglementation a 
précédé celle de la France, puisque 
ce pays a été le premier en Europe 
à les interdire. Depuis le 1er janvier 
2025, la Belgique a instauré une 
interdiction spécifi que concernant 

les puffs contenant de la nicotine. 
Cela marque une volonté d’agir 
rapidement face à l’explosion de la 
popularité de ces produits, surtout 
chez les jeunes, et de limiter les 
risques associés à leur usage.
En Allemagne, la situation est plus 
nuancée. Ces cigarettes sont régle-
mentées, mais ne sont pas inter-
dites. Les autorités allemandes ont 
mis en place des restrictions sur la 
vente aux mineurs, interdisant leur 
achat aux moins de 18 ans, tout 
en imposant des avertissements 
sanitaires. Ce cadre vise à limi-
ter les dangers potentiels de ces 
dispositifs tout en permettant une 
forme de contrôle sur leur consom-
mation.
L’Italie a également pris des 
mesures restrictives, mais sans 
aller jusqu’à une interdiction 
totale. Dans ce pays, la vente est 
interdite aux moins de 18 ans, 
l’usage est restreint dans les lieux 
publics, et des taxes élevées ont été 
mises en place pour les encadrer. 
Ces restrictions ont pour objectif 
de réduire l’attrait des puffs tout en 
augmentant leur coût pour dissua-
der les jeunes d’y recourir.
En Espagne, des restrictions impor-
tantes sont en place. La vente est 
interdite aux moins de 18 ans, et il 
existe des limitations concernant 

les transactions à distance ainsi 
que dans les lieux publics. L’ob-
jectif est de minimiser les risques 
pour la santé tout en permettant 
aux consommateurs adultes d’y 
accéder sous un contrôle strict.
Le Royaume-Uni, de son côté, a 
annoncé qu’il interdirait la vente 
des puffs à partir de juin 2025. 
Cette décision fait suite à une 
prise de conscience croissante des 
dangers liés à la nicotine, notam-
ment auprès des jeunes. Ainsi, le 
Royaume-Uni rejoint un mouve-
ment européen visant à encadrer 
de manière plus stricte leur utili-
sation.
Dans d’autres régions du monde, 
des pays comme l’Inde, Singapour, 
la Thaïlande, le Brésil, Oman et le 
Cambodge ont adopté des inter-
dictions totales des clopes électro-
niques, y compris des puffs. Ces 
mesures illustrent une approche 
radicale envers le vapotage, avec 
des réglementations qui couvrent 
aussi bien la vente que la consom-
mation et la possession de ces 
dispositifs. Par exemple, en Inde, 
la législation interdit totalement 
l’utilisation et la possession de ces 
cigarettes, un cadre légal qui est 
soutenu par une volonté d’éviter 
l’usage de produits susceptibles de 
créer de nouvelles dépendances.

Les dispositifs équipés de pods réutilisables et de batteries rechargeables 
échappent à l’interdiction.
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Internes : une bombe 
à retardement pour 
la santé publique

Le 25e Congrès des Internes de Médecine générale a mis en lumière les défi s immenses auxquels 
font face les futurs médecins. En dépit des discussions sur des sujets comme les pratiques 

écoresponsables et la lutte contre les discriminations, un problème majeur reste largement ignoré : 
les conditions de travail des internes et leurs conséquences dramatiques sur leur santé mentale.

Le 25e Congrès des Internes de Médecine générale, 
les 6 et 7 février dernier à Lille.

Le 25e Congrès des Internes 
de Médecine générale, les 
6 et 7 février dernier à 
Lille, a mis la santé glo-

bale au cœur des discussions. Avec 
un slogan évocateur, « D’humain à 
monde, tissons le soin », l’événe-
ment a abordé des sujets importants 
comme les pratiques écorespon-
sables, la lutte contre les discrimi-
nations ou la prise en charge des 
exilés. Mais derrière ces échanges 
constructifs, une réalité brutale 
continue de s’imposer : celle du 
temps de travail des internes et de 
ses conséquences désastreuses sur 
leur santé mentale. Les chiffres 
récents issus des enquêtes menées 
notamment par l’Isnar-IMG, l’in-
tersyndicale représentative des 
internes de Médecine générale, sont 
accablants.

Un temps de travail excessif
Selon une étude réalisée en 2023 
auprès de 2 277 internes, leur temps 
moyen de travail hebdomadaire 
atteint 59 heures, contre 58,4 heures 
en 2020, bien au-delà des 48 heures 
légales. Et ce n’est qu’une moyenne. 
Plus de 80 % des internes dépassent 

cette limite chaque semaine, 
75 heures dans certaines spécia-
lités et jusqu’à plus de 80 heures 
pour 10 % d’entre eux. Les gardes 
de 24 heures consécutives, encore 
largement assurées malgré leur 
interdiction théorique, ajoutent au 
surmenage. Le fait que seulement 
près d’un interne sur deux dispose 
d’un tableau de service conforme à 
la réglementation complique l’ap-
plication du repos compensateur 
et accentue également la fatigue 
accumulée.

Une crise sanitaire silencieuse
Ces conditions de travail intenables 
s’accompagnent d’une crise sani-
taire silencieuse : celle de la santé 
mentale des internes. Présentée 
lors de ce Congrès, une enquête 
nationale conduite en 2024 par l’Is-
nar-IMG, l’Isni et l’Anemf auprès 
de plus de 8 300 étudiants en méde-
cine établit que 52 % d’entre eux 
montrent des symptômes d’anxiété 
pathologique. Autre chiffre effarant, 
plus d’un étudiant sur cinq (21 %) 
fait part d’idées suicidaires au cours 
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quatrième année « ne s’improvise 
pas » : absence de textes réglemen-
taires clairs, compensation insuffi -
sante, terrains de stage incertains, 
fl ou sur le statut – sujet à caution, 
voire méprisant –, encadrement 
insuffi sant… Pour rappel, on comp-
tait en 2022 seulement 42 profes-
seurs universitaires pour près de 10 
000 internes en médecine générale !

Des conséquences graves 
pour le système hospitalier
Le coût humain est immense, mais 
les répercussions vont bien au-delà 
des individus. Le système hospita-
lier lui-même est en péril. Face à ces 
conditions extrêmes et faute d’aide 
véritable (la Coordination nationale 
d’accompagnement des étudiants et 
étudiantes en santé ou Cnaes, créée 
en 2019, n’est connue que par 4,1 % 
des médecins en formation !), un 
nombre croissant d’internes choi-
sissent d’abandonner leurs études 
ou envisagent une reconversion 
avant même d’avoir terminé leur 
cursus. Si rien n’est fait pour amé-
liorer leurs conditions, le système 
hospitalier pourrait se retrouver en 
pénurie critique dans les années à 
venir. La qualité des soins est égale-

de l’année écoulée. Une proportion 
signifi cative souffre également de 
dépression sévère. Ces souffrances 
psychologiques dépassent largement 
en proportion celles observées dans 
la population générale. Il faut ajouter 
à cela un environnement souvent 
délétère : les violences sexistes et 
sexuelles (majoritairement à l’hôpi-
tal), les humiliations hiérarchiques 
et la précarité fi nancière sont répan-
dues dans le milieu médical.

Une réforme mal préparée
Dans ce contexte très tendu, une 
réforme vient ajouter de l’huile sur 
le feu : la création d’une quatrième 
année d’internat en médecine géné-
rale, actée en 2022 dans le cadre de 
la loi de financement de la Sécu-
rité sociale pour 2023. Cette année 
de plus, qui doit entrer en vigueur 
en 2026, a été vendue comme un 
remède à la désertifi cation médicale, 
accordant aux futurs généralistes 
un statut de docteur junior. Mais 
pour les internes et leurs représen-
tants syndicaux, cette réforme est 
perçue comme mal préparée. Elle 
est même « forcée et bâclée » pour 
l’Isnar-IMG, principal syndicat 
dans l’arène, qui souligne qu’une 

ment pénalisée au quotidien : com-
ment soigner efficacement quand 
ceux qui portent la blouse blanche 
sont eux-mêmes sur les genoux ?

Un système de santé en péril
Le Congrès de Lille a été l’occasion 
pour les futurs médecins généra-
listes d’exprimer leur colère quant 
à leur avenir dans un système qui 
semble faire peu de cas de leurs 
inquiétudes. La posture formelle du 
gouvernement semble insuffi sante 
face à une réalité marquée par leur 
épuisement. Il ne suffi t pas de rap-
peler les obligations légales et les 
conditions d’exercice théoriques des 
internes pour réduire drastiquement 
leur temps de travail, interdire leurs 
gardes excessives, tenir compte de 
leur repos compensateur, renfor-
cer leur soutien psychologique ou 
encore lutter contre les violences 
sexistes et morales dont ils sont vic-
times. Et que dire de cette quatrième 
année dont on ne sait toujours pas 
où elle va les mener ? Si aucune 
action concrète n’est entreprise 
rapidement, c’est tout le système de 
santé qui risque de s’effondrer sous 
le poids d’un modèle déconnecté 
des enjeux actuels.

Des conditions de travail intenables qui s’accompagnent d’une crise sanitaire silencieuse : 
celle de la santé mentale des internes.
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Admirable laideur
Dans une société dominée par l’image, la beauté est devenue un dogme imposé, tandis que la laideur 

est reléguée au rang d’erreur ou d’anomalie. Pourtant, cette dichotomie mérite une réfl exion profonde. 
Et si, au contraire, la laideur, loin d’être une malédiction, était la véritable forme de beauté humaine ?

réalité brute que l’utopie – cou-
sine mensongère – escamote 

ou édulcore.
Sans laideur, comment 
apprécier toute beauté ? 
Ces deux notions se défi -
nissent l’une par rapport 

à l’autre, liées comme 
l’ombre à la lumière, l’une 

sans l’autre se diluant et per-
dant sa force. Elles nous obligent 

à affronter l’imperfection pour 
apprécier le sublime, et plus 
encore à trouver le sublime 
dans l’imperfection. Dans 
l’art comme dans la rue, c’est 
souvent ce qui choque ou 
dérange qui finit par émer-

veiller. Les gargouilles fascinent 
autant qu’elles repoussent ; les 
portraits torturés de Francis Bacon 
captivent précisément parce qu’ils 
brisent les normes établies. La 
beauté impose des règles, mais la 
laideur, elle, libère.
Quand on s’efface devant les appa-
rences, c’est une autre forme de 
connexion qui devient possible, 
celle qui touche à l’essence même 
de l’humain. Dans le noir absolu, là 
où toute lumière disparaît et où les 
corps ne sont plus visibles, il ne reste 
que la plénitude nue ou la pleine 
nudité : des failles, des passions et 
une vérité criante. L’amour arrête de 
se faire pour enfi n se vivre, dépas-
sant ce que les yeux perçoivent pour 
toucher ce que les âmes ressentent. 
Regardez donc le hideux dans ses 
yeux ou fermez simplement les 
vôtres… et vous accéderez alors à 
l’admirable laideur.

Samy Abtroun

À 
notre époque saturée 
par les écrans, la beauté 
fait foi et loi. Au 
besoin, les fi ltres, 

trucages et chirurgies fast-
food lissent les traits, gom-
ment les aspérités, rabotent 
les singularités. Dans ce 
cadre normé à la taille, au 
muscle et aux lèvres, la lai-
deur est discréditée : erreur 
ou anomalie sociale, elle 
est dissimulée ou moquée. 
Pourtant, cette dichotomie 
mérite d’être interrogée. Et 
si le moche, loin d’être un 
stigmate, était aujourd’hui la 
plus jolie forme de l’humain ?
Qu’on se le dise, la beauté n’a rien 
de sacré : elle est une construc-
tion façonnée par les cultures, sub-
jective, éphémère et capricieuse. 
Ce qui était admiré hier peut être 
rejeté aujourd’hui. Les rondeurs 
des femmes peintes par Rubens sont 
hors du standard actuel, silhouette 
fi ne – fantasme humide d’un idéal 
inaccessible, mirage qui change 
avec le temps. Et demain ? Bouclez 
votre ceinture : cette illusion des 
sens promet de faire de l’IA silico-
née l’inévitable canon numérique. 
À condition d’y mettre le prix.
Mais qui irait donc chercher ce qui 
se cache sous une divine poitrine ? 
Un corps qui capte le regard abolit 
aussi sec ce qui fait l’essence de 
l’être. Au même titre que l’amour, 
la beauté rend bête – aveugle chez le 
romantique. Pire encore : elle illu-
mine le corps mais jette l’âme dans 
l’ombre. Elle devient une barrière 
qui empêche de voir l’autre dans 

sa vérité. Sauf qu’après l’orgasme 
– quelques minutes au compteur 
– la réalité reprend le dessus. Et 
que les années fanant, elle en remet 
une couche, puis deux, puis dix. Il 
faut du temps pour passer du beau 
sensible au beau intelligible de Pla-
ton…
Heureuse donc cette laideur qui 
résiste superbement aux rides et 
propose une alternative à la tyrannie 
du beau. Là où le sculptural mystifi e, 
le disgracieux réinvente. Il force à 
percevoir ce qui est invisible au pre-
mier coup d’œil : une vibration inté-
rieure, une lumière insoupçonnée, 
une émotion brute et pour le plus 
alerte, un battement de tissu. Là où 
le parfait fl atte les sens de manière 
immédiate, l’imparfait exige de 
creuser plus profondément. Quasi-
modo a conquis Esmeralda par son 
cœur ; Baudelaire a transfi guré l’art 
poétique ; Frida Kahlo a transformé 
ses blessures en œuvres poignantes. 
La dystopie nous offre même une 
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Le 11 février dernier, jour anni-
versaire de la loi handicap de 
2005, François Durovray, pré-
sident du Groupement d’intérêt 

public de la maison départementale des 
personnes handicapées (GIP MDPH) et 
du Département de l’Essonne, a souhaité 
échanger avec les agents du Département 
qui œuvrent chaque jour pour améliorer 
les conditions de vie des personnes en 
situation de handicap en Essonne. Il a éga-
lement participé au colloque organisé par 
l’association Chéméa. Cette journée a été 
l’occasion de visiter les logements inclu-
sifs de la Résidence Simone Veil du Cou-
dray-Montceaux. Après la visite, le prési-
dent du Département et les responsables 
présents ont répondu aux questions des 
journalistes concernant la loi, ses avancées, 
les points à améliorer, ainsi que les actions 
menées par le Conseil départemental au 
cours des dix dernières années. «  En 
Essonne, nous avons pensé la politique du 
handicap avec cœur et agi sur tous les 
fronts: scolarisation, insertion profession-
nelle, habitat inclusif, accès aux loisirs et 
à la culture, et surtout, accompagnement 
des personnes et de leurs aidants. En 2024, 
nous avons accompagné plus de 120000 

personnes à la Maison départementale des 
personnes handicapées, soit 63 % de plus 
qu’il y a 10 ans. Il reste encore beaucoup 
à faire, et nous sommes prêts à saisir les 
opportunités liées aux nouvelles techno-
logies ; les progrès de l’intelligence arti-
ficielle permettront d’améliorer l’accessi-
bilité numérique et la communication 
auprès des personnes en situation de han-
dicap », a souligné à cette occasion Fran-
çois Durovray. 

La loi handicap 
En 2005, la loi pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a 
profondément redéfini la politique du 
handicap en France. S’appuyant sur les 
principes de non-discrimination, d’ac-
cessibilité universelle et de compensa-
tion, cette loi a pour objectif de garantir 
l’intégration et l’inclusion des personnes 
en situation de handicap dans la société, 

ESSONNE 

Les 20 ans de la loi handicap

Le Département agit sur tous les fronts : scolarisation, insertion professionnelle, habitat inclusif,  
accès aux loisirs et à la culture, et surtout, accompagnement des personnes et de leurs aidants.
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en rupture avec une politique qui repo-
sait sur des dispositifs spécialisés et ris-
quait de marginaliser ces personnes. 
Désormais, l’intégration des personnes 
handicapées au droit commun est le prin-
cipe fondamental. 
La loi a notamment instauré un droit à la 
compensation du handicap. La Presta-
tion de compensation du handicap 
(PCH) permet un recours à des aides 
humaines et techniques, tout en mainte-
nant l’Allocation compensatrice pour 
tierce personne (ACTP). Elle a égale-
ment permis la reconnaissance du handi-
cap psychique comme un handicap à 
part entière. 
En matière de scolarisation, la loi impose 
le principe de l’accueil des enfants han-
dicapés dans l’établissement scolaire le 
plus proche de chez eux, avec les aména-
gements nécessaires pour leur permettre 
une véritable intégration. 
Concernant l’insertion professionnelle, 
la loi consacre une obligation légale 
d’emploi de 6 % de personnes en situa-
tion de handicap dans la fonction 
publique et dans les entreprises privées 
de plus de 20 salariés. 
La simplification des démarches admi-
nistratives constitue un autre pilier de la 
loi, avec la création des Maisons dépar-
tementales des personnes handicapées 
(MDPH). Ces structures sont devenues 
les interlocuteurs de proximité pour les 
personnes handicapées, offrant accueil, 
information et conseils. C’est dans ces 
structures que se construit, au sein d’une 
équipe pluridisciplinaire, le projet de vie 
personnalisé de chaque individu, ainsi 
que son plan d’aide et de compensation. 
Enfin, les Commissions des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) ont été mises en place au sein 
des MDPH pour prendre les décisions 
concernant l’ensemble des droits des 
personnes handicapées : orientation sco-
laire, AAH (Allocation aux adultes han-
dicapés), Reconnaissance de la qualité 
de travailleur handicapé (RQTH), etc. 
 
Politique départementale 
Le Département ne se contente pas de 
coordonner les dispositifs existants. Il 
assure des missions de grande envergure 
dans la politique du handicap, allant de 

la présidence des GIP MDPH à la plani-
fication médico-sociale, en passant par 
le financement d’établissements et ser-
vices médico-sociaux. Mais surtout, il 
est un acteur clé du financement des 
prestations de compensation, garantis-
sant ainsi des solutions concrètes pour 
les Essonniens en situation de handicap. 
Cette politique s’articule autour d’une 
approche globale du handicap, pensée 
pour répondre à toutes les formes de han-
dicap et toucher toutes les dimensions de 
la vie quotidienne. Elle est le fruit d’un 
travail collectif et continu, impliquant les 
partenaires institutionnels, les associa-
tions et les comités d’usagers. Ensemble, 
ils co-construisent une politique inclu-
sive et de proximité. 
Fidèle à l’esprit de la loi de 2005 portée 
par Jacques Chirac, l’Essonne a fait du 
handicap une réalité pleinement recon-
nue par la société. L’objectif? Ouvrir des 
possibilités d’accès aux droits pour 
toutes et tous, dans tous les domaines de 
la vie. En 2024, le Département consacre 
ainsi un budget de 218,3 millions d’eu-
ros à cette politique, représentant 
28,55 % du budget de la Direction géné-
rale adjointe des solidarités (DGAS). 
• Un engagement concret pour un 
accompagnement sur mesure 
Le Département déploie une stratégie 
ambitieuse d’accompagnement des per-
sonnes en situation de handicap. Cela se 
traduit par la création de places dans les 
établissements médico-sociaux, mais 
aussi par une amélioration constante de 
l’accompagnement des individus et de 
leurs proches aidants. Ainsi, 104 éta-
blissements et services médico-sociaux 
(ESMS) ont vu le jour, avec un total de 
2657 places. Et face au vieillissement 
de la population, les besoins augmen-
tent. Le Département a donc créé 311 
nouvelles places pour les personnes 
handicapées vieillissantes, dont 164 via 
le service public essonnien du grand 
âge et du handicap (SEGAH). Mais le 
maintien à domicile des personnes en 
perte d’autonomie reste une priorité. 
C’est pourquoi le Département soutient 
activement le développement de l’habi-
tat inclusif, un projet phare depuis 
2019. À ce jour, 15 porteurs de projets 
ont été conventionnés pour créer 22 ini-

tiatives d’habitat, capables d’accueillir 
à terme 143 personnes en situation de 
handicap et 32 personnes âgées. 
• Une politique d’accompagnement des 
aidants et une accessibilité renforcée 
Le soutien aux aidants occupe une 
place centrale dans cette politique. Le 
Département a mis en place de nom-
breux dispositifs de soutien, tels que le 
« Guide des aidants de l’Essonne » ou 
encore des actions de sensibilisation 
pour repérer et accompagner les jeunes 
aidants. De plus, une large réflexion a 
été menée sur l’accessibilité des ser-
vices municipaux, en particulier pen-
dant les périodes périscolaires, les 
vacances et sur les temps de midi, afin 
de garantir une prise en charge opti-
male des enfants handicapés. 
Un enjeu majeur est celui de l’accès à un 
territoire inclusif. Cela passe par la 
garantie de l’accès au sport, à la culture, 
au tourisme, aux transports et bien sûr à 
l’insertion professionnelle des personnes 
en situation de handicap. Pour améliorer 
encore l’accompagnement, le Départe-
ment a également simplifié l’accès à l’in-
formation grâce à des outils adaptés aux 
besoins de chacun (Falc pour facile à lire 
et à comprendre), tout en assurant une 
communication claire et accessible pour 
les professionnels et les citoyens. 
• L’autisme: priorité départementale 
L’autisme a une place toute particulière 
dans l’agenda du Département. L’Es-
sonne a financé la Maison de l’Autisme 
à hauteur d’un million d’euros, dans le 
cadre du Fonds de solidarité interdépar-
temental par l’investissement (FS2i). 
La vice-présidente en charge de l’auto-
nomie, Marie-Claire Chambaret, a 
adressé en avril  2023 un courrier aux 
maires de l’Essonne pour les sensibili-
ser à l’importance de l’accessibilité des 
services municipaux, tout au long de 
l’année. 
 
L’habitat inclusif 
L’habitat inclusif a pour objectif de per-
mettre à toute personne vivant avec un 
handicap sévère de vivre de manière 
autonome dans un cadre de vie ordinaire, 
tout en ayant accès à des services person-
nalisés pour répondre à ses besoins spé-
cifiques. Ce modèle offre la possibilité 
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de vivre dans un logement « comme les 
autres », avec des aménagements adap-
tés : portes élargies, douches à siphon de 
sol, cuisines aménagées pour l’accès au 
fauteuil roulant, systèmes de téléassis-
tance, terrasses de plain-pied… Tout est 
pensé pour rendre le quotidien plus 
facile et plus confortable. 
• Un accompagnement sur mesure, 
24h/24 
Au-delà de l’aménagement physique des 
logements, l’habitat inclusif repose sur 
une prise en charge complète des besoins 
quotidiens. Un service de soins infir-
miers est assuré par l’association Aide et 
soins à domicile Seine Essonne (Asad), 
disponible 7 jours sur 7. Les habitants 
bénéficient également d’un accompa-
gnement pour les tâches essentielles du 
quotidien : lever, repas, ménage, entre-
tien du linge, courses ou rendez-vous 
médicaux. Et, en cas d’urgence, un pro-
fessionnel de l’Asad est présent sur 
place, 24h/24, prêt à intervenir. 
• Pour qui? 
L’habitat inclusif s’adresse à toute per-
sonne âgée de plus de 18 ans, en situa-
tion de handicap nécessitant une aide 
permanente, mais capable d’utiliser une 
téléassistance. Les résidents doivent être 
bénéficiaires d’un plan d’aide de 
150 heures allouées par la MDPH et dis-
poser des ressources nécessaires à l’attri-
bution d’un logement social. La diversité 
est au cœur du projet : les résidents peu-
vent vivre seuls, en couple, ou en famille. 
L’objectif est de favoriser une véritable 
mixité sociale, où des personnes sans 
handicap cohabitent avec celles en situa-
tion de handicap, contribuant ainsi à une 
société plus inclusive. 
• Résidence Simone Veil au Coudray-
Montceaux 
Ce lieu abrite 10 logements spéciale-
ment adaptés aux personnes en situa-
tion de handicap moteur, au sein d’une 
résidence intergénérationnelle de 86 
appartements. Chaque logement dis-
pose d’aménagements spécifiques tels 
que des portes automatisées et un dispo-
sitif de téléassistance, afin d’offrir aux 
résidents une autonomie totale dans 
leur environnement quotidien. En parte-
nariat avec l’association Asad, un pro-
fessionnel est présent sur place 

24  heures sur 24, garantissant un 
accompagnement constant et une inter-
vention rapide en cas de besoin. Les 
habitants bénéficient ainsi d’un soutien 
pour les gestes du quotidien, mais aussi 
d’un cadre de vie propice aux échanges 
et à la convivialité. L’une des particula-
rités de la Résidence Simone Veil est sa 
dynamique sociale. Des réunions heb-
domadaires sont organisées, ainsi que 
des ateliers de découvertes, pour encou-
rager les échanges entre les résidents. 
Un espace commun permet d’organiser 
des activités collectives, renforçant 
ainsi les liens sociaux. Les habitants 
sont libres de décider ensemble des 
activités qu’ils souhaitent réaliser, que 
ce soit au sein de la résidence ou à l’ex-
térieur. Un animateur professionnel est 
également présent pour faciliter la vie 
partagée et l’inclusion de chacun, 
quelle que soit sa situation. 
 
Perspectives 
Vingt ans après la promulgation de la loi 
du 11 février 2005, un texte phare porté 
par Jacques Chirac pour inscrire le han-
dicap comme une réalité pleinement 
intégrée à la société, un constat s’im-
pose: malgré des avancées notables, de 
nombreux défis restent à relever. La 
route est encore longue, et pour y parve-
nir, des financements supplémentaires et 
des actions renouvelées sont nécessaires. 
Les enjeux sont multiples, mais tous se 
concentrent autour d’un même objectif : 
permettre aux personnes en situation de 
handicap de mener une vie plus libre, 
plus autonome et pleinement intégrée. 
Comment? En renforçant la liberté de 
choix de vie, en promouvant l’autodéter-
mination et en développant la pair-
aidance, un principe fondamental qui 
met l’accent sur l’entraide entre per-
sonnes handicapées. 
L’accessibilité reste au cœur des priori-
tés : une accessibilité totale, non seule-
ment physique, mais aussi dans les sec-
teurs clés de la vie quotidienne tels que le 
sport, la culture, le tourisme, les trans-
ports et l’insertion professionnelle. 
Chaque domaine doit être pensé de 
manière à inclure activement les per-
sonnes en situation de handicap, et pour 
cela, l’engagement des acteurs locaux, 

associatifs et publics, doit continuer à se 
renforcer. Un travail sur la sensibilisa-
tion des agents au contact du public est 
également primordial pour permettre 
une prise en charge plus inclusive de 
tous. 
Le financement de l’autonomie se pose 
également comme un axe essentiel pour 
l’avenir. Il est urgent de repenser ce 
financement, et pourquoi pas, de créer 
une branche spécifique au sein de la 
Sécurité sociale, afin de mieux soutenir 
les personnes et leurs projets de vie. 
Cette évolution est d’autant plus urgente 
que les défis restent nombreux, et les 
besoins en matière de financement, de 
services et de soutien, en constante aug-
mentation. 
En matière de communication et d’infor-
mation, il est plus que jamais nécessaire 
d’améliorer la lisibilité de l’offre dispo-
nible pour les professionnels et les 
Essonniens. La simplification des outils 
de communication, l’adaptation aux 
besoins spécifiques (notamment via le 
Falc), et la mise en accessibilité des sites 
Internet constituent des leviers impor-
tants pour offrir une meilleure visibilité 
aux services existants. 
Denis Pivetteau, ancien directeur général 
de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, résume parfaitement cette 
dynamique de progrès : « Pour porter 
plus haut ce qui, hélas, reste inachevé 
dans les promesses de la loi de 2005, il 
faut aujourd’hui prendre appui sur ses 
deux actes de confiance. Confiance dans 
les personnes: la Prestation de compen-
sation du handicap, désormais “cin-
quième risque” de sécurité sociale, doit 
devenir le moteur du pouvoir d’agir des 
individus. Confiance dans les territoires : 
les MDPH, en tant qu’acteurs locaux, 
doivent s’impliquer davantage dans un 
service public départemental de l’auto-
nomie. » 
L’heure est donc à l’action. L’objectif est 
clair : un territoire plus inclusif, où 
chaque personne, quel que soit son han-
dicap, trouve sa place, son autonomie et 
les moyens de vivre pleinement sa vie. 
Pour y arriver, un soutien renforcé, des 
financements appropriés et une vision 
commune de l’inclusion sociale sont 
plus que jamais nécessaires.
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Paris dans ses arrondissements 

VOTATION DU 23 MARS 2025 

Pour un Paris vert, piéton et inclusif

Le 23 mars prochain, Paris pour-
rait bien se réinventer sous vos 
yeux. Ce jour-là, les Parisiennes 
et Parisiens sont appelés à se 

prononcer sur un projet d’ampleur : végé-
taliser et piétonniser 500 nouvelles rues, 
réparties à travers tous les quartiers de la 
capitale. Un choix qui soulève des ques-
tions cruciales sur l’équilibre entre moder-
nité, nature et mobilité. 
Imaginez Paris, avec ses 500 nouvelles 
rues transformées en véritables espaces 
de verdure et de tranquillité, accessibles 
à pied. L’objectif de cette votation est de 
donner un coup d’accélérateur à l’amé-
nagement durable de la 
capitale, pour la rendre plus 
respectueuse de l’environ-
nement tout en améliorant 
la qualité de vie des rive-
rains. Avec un objectif 
ambitieux : créer des conti-
nuités piétonnes et faire de 
Paris une ville-jardin. 
Car oui, l’enjeu est bien là : 
comment conjuguer la vie 
urbaine avec les impératifs 
écologiques ? La végétalisa-
tion des rues permettrait de 
lutter contre la pollution de 
l’air, de créer de nouveaux 
espaces verts, de rafraîchir la capitale et 
d’offrir des zones de vie agréables aux 
habitants. En un mot, il s’agit de trans-
former Paris en une ville respirable et 
apaisée, à la fois face au dérèglement 
climatique et aux préoccupations de 
qualité de vie. 
La question qui se pose, et que vous 
aurez à trancher, est celle de l’équilibre 
entre les véhicules motorisés, les piétons 
et la nature. 500 rues piétonnes et végéta-
lisées, soit 5 à 8 rues par quartier selon 
leur taille, cela implique de repenser l’es-
pace public pour donner plus de place à 
ceux qui marchent, pédalent ou profitent 

d’une simple promenade. Mais c’est 
aussi un choix qui affecte la circulation et 
l’accès à certains lieux. Quel modèle de 
mobilité pour Paris demain? 
Pour la première fois, la votation est 
ouverte à partir de 16 ans. Un véritable 
signal de la part de la Ville de Paris 
pour inviter les jeunes générations à se 
prononcer sur leur avenir. Si vous êtes 
Parisienne ou Parisien âgé de 16 à 18 
ans, et que vous êtes inscrit sur les 
listes électorales, vous pourrez exercer 
votre droit de vote et ainsi avoir un 
impact direct sur la façon dont votre 
ville évolue. Une démarche citoyenne 

qui permet de construire une capitale 
plus inclusive et plus verte pour les 
générations futures. 
Si le « pour » l’emporte, les Parisiennes 
et Parisiens auront la possibilité de par-
ticiper activement à la sélection des rues 
à végétaliser et à piétonniser, au travers 
de concertations locales dans chaque 
arrondissement. Ce sera un véritable tra-
vail de co-construction de la ville. Il est 
prévu que cette phase de consultation 
démarre en avril 2025, pour ensuite pas-
ser à l’étape des études de faisabilité. 
D’ici 2028, les travaux de mise en 
œuvre des 500 rues seront lancés. D’ail-

leurs, les chiffres sont parlants : depuis 
2020, plus de 10000 places de station-
nement ont déjà été supprimées, et 197 
rues ont été végétalisées. 
Ce n’est pas la première fois que Paris 
invite ses habitants à repenser la ville de 
demain. En 2024, l’Assemblée citoyenne, 
composée de 100 Parisiennes et Parisiens 
tirés au sort, a proposé de créer des « rues-
jardins », des espaces où au moins 50 % 
de la surface serait constituée de terre per-
méable. Une belle avancée pour renforcer 
la biodiversité en ville et garantir des 
espaces publics durables. Cette votation 
pourrait marquer un tournant décisif dans 

l’histoire de l’urbanisme 
parisien. 
La consultation va au-delà du 
seul aspect écologique. Pour 
chaque arrondissement, des 
questions locales seront éga-
lement posées. À Paris Cen-
tre, par exemple, les habi-
tants devront se prononcer 
sur l’introduction de com-
merces de proximité et de 
logements sur l’Île de la Cité. 
Le 10e arrondissement aura à 
décider de la transformation 
des portes Saint-Martin et 
Saint-Denis en places pié-

tonnes et végétalisées. D’autres arrondis-
sements, comme le 11e, le 14e ou le 17e, 
auront à trancher sur des projets spéci-
fiques qui touchent à l’éclairage public, à 
l’expérimentation de nouvelles technolo-
gies ou à l’inclusion sociale. Chaque 
quartier, chaque citoyen pourra ainsi 
apporter sa pierre à l’édifice de cette 
transformation collective. 
La votation aura lieu le 23 mars 2025, 
dans l’ensemble des arrondissements de 
Paris. Le vote sera exclusivement phy-
sique, de 9h à 19h. Vous devez être inscrit 
sur les listes électorales. La date limite 
d’inscription est fixée au 26 février 2025.

Imaginez Paris, avec ses 500 nouvelles rues transformées  
en véritables espaces de verdure et de tranquillité, accessibles à pied.
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CCI PARIS ÎLE-DE-FRANCE 

Baromètre d’activité des salons

Selon le dernier baromètre d’activité 
des salons publié par la CCI Paris 
Île-de-France, les salons BtoB de 
la région ont retrouvé une dyna-

mique impressionnante, rappelant les belles 
années d’avant la pandémie. Après deux 
années de reprise réussie en 2022 et 2023, 
l’année écoulée confirme que la machine 
est bien repartie, bien qu’avec quelques 
ajustements au fil de l’année. 
La reprise est loin d’être un mirage: elle 
est bien réelle et s’inscrit dans la conti-
nuité d’une dynamique entamée il y a 
déjà deux ans. Les salons professionnels 
ont non seulement retrouvé leurs rythmes 
d’avant-crise, mais ont aussi dépassé les 
attentes dans de nombreux secteurs. Avec 
une augmentation de la fréquentation des 
exposants et des visiteurs de 6,1 %, l’évé-
nementiel professionnel semble plus 
vibrant que jamais. 
Un autre indice de cette vitalité retrouvée 
est la surface nette occupée par les 
stands, qui a progressé de 4,1 %, témoi-
gnant d’un engouement croissant pour 
ces événements. L’attrait pour ces salons, 
véritables carrefours d’affaires, semble 
inébranlable, même après les turbulences 
de la crise sanitaire. Mais qu’est-ce qui 
explique cette reprise? Certainement un 
mélange de facteurs, où la recherche de 
contacts directs et d’innovations a poussé 
à la reconquête de ces lieux de rencontres 
incontournables. 
Les événements les plus emblématiques 
du secteur professionnel francilien 
impressionnent. Des salons tels que 
Wine Paris, VivaTechnology, Eurosatory, 
JEC World, et Santexpo ont porté l’acti-
vité vers des sommets d’affluence. Ces 
salons n’ont pas seulement attiré plus de 
visiteurs et d’exposants, mais ont réussi à 
s’imposer comme des phares dans leurs 
domaines respectifs, réunissant des 
acteurs internationaux et affirmant leur 
rôle central dans l’économie mondiale. 

Par exemple, VivaTech, incontournable 
pour le secteur de la tech, a vu sa parti-
cipation grimper, alors que Wine Paris, 
le salon phare des vins et spiritueux, a 
conquis les acteurs de l’industrie avec 
son offre diverse et pointue. Eurosatory, 
salon international de la défense et de la 
sécurité, a également enregistré des 
chiffres impressionnants, démontrant 
qu’en dépit des incertitudes géopoli-
tiques, la collaboration internationale 
reste au cœur des préoccupations du 
secteur. 
Pour les salons professionnels BtoB, le 
retour en force des salons en 2024 
marque une grande victoire. Le nombre 
d’exposants et de visiteurs a non seule-
ment rattrapé les niveaux d’avant-crise, 
mais les salons ont désormais pris un 
nouvel élan, repoussant les limites de 
ce qui semblait possible après les 
années difficiles. Plus de 6 % de visi-
teurs en plus, une participation soute-
nue et des espaces d’exposition plus 
vastes sont les signes d’une reprise 
dynamique tournée vers l’avenir. 
JEC World, leader mondial des maté-
riaux composites, a attiré des acteurs de 
l’industrie en quête de solutions dura-
bles, tout comme Santexpo, le salon 
phare des professionnels de la santé, a 
continué de rassembler des spécialistes 
pour échanger sur les évolutions du sec-
teur. 
Si les salons BtoB ont été les grandes 
stars de l’année, les salons grand public 
progressent de manière plus lente. En 
dépit d’une reprise notable, ces événe-
ments n’ont pas encore retrouvé la fré-
nésie d’antan. Les salons grand public, 
tels que ceux liés à l’industrie de la 
consommation, de l’artisanat ou du 
bien-être, semblent être encore sous 
l’effet des restrictions liées à la pandé-
mie et de l’évolution des attentes des 
visiteurs. 

Alors que les salons BtoB connaissent 
une croissance quasi linéaire, les salons 
grand public restent en deçà des chiffres 
pré-pandémie, avec des formats qui pei-
nent parfois à s’adapter à la nouvelle 
demande. Il est probable que ces événe-
ments aient encore besoin de se réinven-
ter pour capter un public plus large et 
diversifié. 
Les résultats de 2024, même avec un 
léger ralentissement en fin d’année, sou-
lignent l’agilité et la résilience du secteur 
des salons professionnels en Île-de-
France. Les salons BtoB ont définitive-
ment démontré leur pouvoir de résilience 
et leur capacité à attirer des profession-
nels de tous horizons. Cependant, cette 
évolution s’accompagne aussi d’une 
réflexion importante sur l’évolution des 
formats de ces événements. L’accent est 
désormais mis sur l’interactivité, l’inno-
vation technologique, et une accessibilité 
accrue pour répondre aux nouvelles 
attentes des visiteurs et exposants. 
Avec la progression de l’activité des 
salons, il est évident que l’écosystème 
des salons professionnels franciliens 
continue de se réinventer, en s’ouvrant à 
des formats hybrides et plus interactifs. 
Les acteurs du secteur doivent désormais 
allier tradition et innovation pour rester 
compétitifs et attractifs. 
À l’aube de l’année 2025, ces résultats 
prometteurs laissent présager une future 
saison encore plus brillante. Le secteur 
des salons se trouve à un tournant straté-
gique, prêt à répondre à une demande 
croissante en matière de rencontres pro-
fessionnelles et de débats sectoriels. Si 
les salons grand public rattrapent proba-
blement leur retard, les salons BtoB 
continueront de prendre de l’ampleur, 
contribuant à la dynamique économique 
de la région. Bref, 2025 s’annonce 
comme une année clé pour l’événemen-
tiel francilien.

Paris dans ses arrondissements
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Seine-et-Marne 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

L’exemple du Groupe Noblet

Dans un monde où la transition 
énergétique prend de plus en 
plus de place dans les priorités 
économiques et environnemen-

tales, certaines entreprises se démarquent 
déjà par leurs initiatives ambitieuses. Le 
Groupe Noblet, acteur majeur dans la loca-
tion d’engins et de camions de chantier, en 
fait partie. Ce n’est pas un hasard si cet 
acteur pionnier a récemment ouvert les 
portes de son site à Serris pour une visite 
immersive en partenariat avec GRDF et la 
CCI Paris Île-de-France, afin de démontrer 
l’impact concret de la mobilité durable et 
de l’usage du BioGNV (Gaz naturel Véhi-
cule 100 % renouvelable). 
Un événement d’importance, qui marque 
un moment clé dans l’accélération de la 
décarbonation des entreprises et des terri-
toires franciliens. Accompagnés de Flo-
rence Mourey, directrice adjointe Clients 
Territoires Île-de-France chez GRDF, de 
Dominique Restino, président de la CCI 
Paris Île-de-France et de Jean-Charles 
Herrenschmidt, président de la CCI 
Seine-et-Marne, les acteurs du secteur ont 
pu s’immerger dans les solutions 
concrètes déployées pour transformer la 
mobilité et répondre aux enjeux environ-
nementaux. 

Le Groupe Noblet incarne parfaitement 
ce modèle d’entreprise engagée dans la 
mobilité durable. Depuis plusieurs 
années, il s’investit dans la réduction de 
son empreinte carbone, et ce, par le biais 
d’une flotte alimentée en bioGNV. En 
tant que leader dans la location d’engins 
de chantier, Noblet a vu l’importance de 
prendre le virage de l’écoresponsabilité, 
et ce, avec des résultats probants. L’entre-
prise, présidée par Laurent Galle, a en 
effet opté pour une conversion de 30 % de 
sa flotte au bioGNV, un choix motivé par 
trois principaux critères: son impact envi-
ronnemental, son coût compétitif, et sa 
praticité. 
Mais qu’est-ce qui distingue réellement 
le bioGNV de solutions plus conven-
tionnelles comme le diesel ? Tout 
d’abord, le bioGNV réduit de manière 
spectaculaire les émissions de CO2 – 
jusqu’à 80 % par rapport aux véhicules 
diesel Euro VI. Mais ce n’est pas tout. 
Grâce à une réduction de 70  % des 
émissions de NOx et de 98 % de NO2, 
les véhicules fonctionnant au bioGNV 
améliorent significativement la qualité 
de l’air, tout en permettant une circula-
tion sans restriction dans les Zones à fai-
bles émissions (ZFE), comme celle de la 

Métropole du Grand Paris. Autre point 
non négligeable : ces véhicules sont 
deux fois moins bruyants que leurs 
homologues diesel, réduisant ainsi les 
nuisances sonores dans les environne-
ments urbains. 
Le bioGNV, ou gaz naturel véhicule 
renouvelable, se positionne comme une 
solution opérationnelle et accessible 
pour accompagner la transition énergé-
tique des entreprises. Pour le Groupe 
Noblet, il a permis de réaliser une 
réduction significative des émissions de 
gaz à effet de serre et d’autres particules 
polluantes. En parallèle, l’entreprise 
permet également à ses clients de louer 
des véhicules verts, contribuant ainsi à 
la démocratisation de la mobilité propre 
sur les chantiers. Il ne s’agit pas seule-
ment de transformer la flotte de l’entre-
prise, mais aussi de partager les béné-
fices de ces choix énergétiques avec 
l’ensemble du secteur. 
Cette démarche s’inscrit dans une stra-
tégie globale, soutenue par des partena-
riats avec des acteurs comme GRDF, 
mais aussi des initiatives d’économie 
circulaire, comme l’intégration de la 
méthanisation. Une stratégie qui 
démontre que la transition énergétique 
peut se conjuguer avec performance et 
rentabilité. 
Depuis 2021, la CCI Seine-et-Marne 
travaille main dans la main avec GRDF, 
le Conseil départemental, et des entre-
prises locales pour faciliter l’adoption 
de solutions de mobilité durable. Ce 
partenariat public-privé a donné nais-
sance à plusieurs projets novateurs, 
visant à soutenir l’implantation de sta-
tions d’avitaillement pour véhicules au 
bioGNV. En Seine-et-Marne, départe-
ment clé dans la production de gaz vert, 
ce réseau de stations se renforce chaque 
année, et 13 stations publiques sont déjà 
opérationnelles. Le Groupe Noblet incarne parfaitement le modèle d’entreprise engagée dans la mobilité durable.
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CULTURE 

Prix Jeunes Talents 2025

Après le succès de sa première édi-
tion, le Prix Jeunes Talents 2025 
revient en Seine-et-Marne pour 
mettre en lumière la créativité 

de la jeunesse du département. Ce concours 
invite les jeunes de 11 à 25 ans à s’exprimer 
dans 8 catégories artistiques variées. Les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 31 mars 
2025. 
 
Une édition plus adaptée 
En réponse à l’engouement suscité par 
l’édition précédente, le concours intro-
duit une nouvelle répartition par tranches 
d’âge: 11-15 ans et 16-25 ans. Cette ini-
tiative permettra d’adapter l’évaluation 
en fonction des niveaux et d’offrir des 
chances égales à tous les participants. 
Sarah Lacroix, vice-présidente en charge 
de la jeunesse, souligne l’importance du 
concours: « Le Prix Jeunes Talents met 
en valeur la créativité et l’audace de la 
jeunesse seine-et-marnaise, et c’est ainsi 
que nous soutenons nos jeunes artistes. » 
 
Des catégories diversifiées 
Le Prix Jeunes Talents 2025 propose 8 
catégories artistiques : Théâtre, Seul en 
scène, Musique et chant actuel, Musique 
classique, Danse, Arts plastiques, Arts du 
cirque, et Littérature. Chaque discipline 
offre une plateforme pour révéler le 
potentiel des jeunes talents. 

Des récompenses exceptionnelles 
Les lauréats de chaque catégorie rece-
vront un prix de 1000 €, à utiliser pour un 
accompagnement professionnel ou un 
projet artistique. De plus, un Grand Prix 
départemental d’une valeur de 4000 € 
sera attribué à un talent exceptionnel. Ce 
concours vise à soutenir les jeunes dans 
leur parcours et à les aider à concrétiser 
leurs rêves artistiques. 
 
Retour sur les lauréats 2024 
• Théâtre: Caroline Ruysschaert. 
• Danse: Justine Bougriot. 
• Arts plastiques: Clothilde Naura. 
• Arts du cirque: Anaë Thiery. 
• Littérature: Inès Milagh. 
Le Grand Prix départemental a été attri-
bué à Serginé Nyoka, tandis que des prix 
spéciaux ont honoré Lisa Desboeufs 
(Prix Jeune Talent Collégien) et Ninon 
Charuel (Prix spécial du Jury). 
 
Inscrivez-vous! 
Les inscriptions sont ouvertes en ligne 
jusqu’au 31 mars 2025 sur le site du 
Département de Seine-et-Marne. Ce 
concours est une réelle opportunité pour 
chaque jeune artiste de faire rayonner son 
talent et d’accéder à des opportunités pro-
fessionnelles. 
 
Rens. sur www.seine-et-marne.fr/.

Seine-et-Marne

Le Prix Jeunes Talents met en valeur la créativité et l’audace de la jeunesse seine-et-marnaise.
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Mais l’enjeu ne s’arrête pas à la mise en 
place d’infrastructures. L’implantation 
de méthaniseurs agricoles joue un rôle 
central dans cette démarche. En 2024, le 
territoire comptait 45 sites de méthani-
sation et produit annuellement l’équiva-
lent énergétique nécessaire pour alimen-
ter 232000 logements neufs et 3700 bus 
au bioGNV. À l’horizon 2030, l’objectif 
est d’atteindre 2,5 TWh/an, soit 75 % de 
la consommation résidentielle du dépar-
tement, un véritable modèle d’économie 
circulaire. 
Jean-Charles Herrenschmidt a souligné 
l’importance de ce partenariat et de l’en-
gagement collectif. « Depuis 2021, nous 
accompagnons les entreprises dans leur 
transition énergétique en construisant 
une mobilité plus propre et plus verte. Ce 
dialogue public-privé est essentiel pour 
structurer la filière locale et garantir une 
transition réussie. » Un point de vue par-
tagé par Florence Mourey: « Notre mis-
sion est de soutenir les territoires pour 
qu’ils puissent déployer des solutions de 
mobilité propre, notamment via le 
bioGNV, et densifier le maillage de sta-
tions pour que chaque acteur puisse enta-
mer sa transition énergétique. » 
De son côté, Dominique Restino a 
conclu : « Garantir la sécurité énergé-
tique tout en réduisant l’impact environ-
nemental, c’est notre objectif commun. 
Nous sommes pleinement engagés à 
fournir aux entreprises des solutions 
concrètes pour réussir cette transition. » 
Cet événement et ces initiatives démon-
trent une fois de plus que la transition 
énergétique n’est pas qu’une promesse, 
mais bien une réalité en marche. À tra-
vers la mobilité durable, le bioGNV et 
l’économie circulaire, les entreprises, 
soutenues par des acteurs publics enga-
gés, ouvrent la voie à un futur plus res-
pectueux de l’environnement. Grâce à 
des actions concrètes, à une collabora-
tion active entre les secteurs public et 
privé, et à des solutions comme le 
bioGNV, la région francilienne s’af-
firme résolument comme un modèle de 
transition énergétique pour demain.
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Yvelines 

PRÉFECTURE 

Sécurité du quotidien

Face à une délinquance en constante 
évolution et aux préoccupations 
légitimes des citoyens, le gouver-
nement réaffirme son engagement 

dans la lutte pour une société plus sûre. C’est 
dans cette dynamique que le ministre de 
l’Intérieur soutient le déploiement d’un nou-
veau plan de sécurité, qui repose sur l’action 
des forces de terrain. Piloté par le préfet des 
Yvelines et en collaboration avec la procu-
reure de la République, ce Plan départe-
mental de restauration de la sécurité du quo-
tidien ambitionne de restaurer la tranquillité 
publique en renforçant la présence des auto-
rités et en favorisant la coopération entre 
tous les acteurs de sécurité. 
Ce plan s’articule autour de huit priorités 
stratégiques, conçues après un diagnostic 
territorial approfondi, pour s’attaquer aux 
problématiques locales avec une 
approche globale et pragmatique. Il s’agit 
d’intensifier la lutte contre le trafic de stu-
péfiants, de combattre les filières d’immi-
gration clandestine et le travail dissimulé, 
de prévenir les cambriolages et vols par 
effraction, et de lutter contre les vols liés 
à l’automobile. En outre, le plan se fixe 
pour objectif de renforcer la sécurité dans 

les transports publics, d’agir contre les 
violences urbaines et les rixes interquar-
tiers, de protéger l’environnement et le 
cadre de vie, et enfin de renforcer la rela-
tion avec la population. Chaque priorité 
fait l’objet d’un suivi rigoureux pour ajus-
ter les actions en fonction de l’évolution 
de la situation sur le terrain. 
Le plan est conçu pour mobiliser tous les 
acteurs de la sécurité du quotidien: des 
services de l’État aux collectivités, en 
passant par les forces de l’ordre et les 
acteurs associatifs. Dans les semaines à 
venir, plusieurs déplacements et rencon-
tres auront lieu, visant à illustrer concrè-
tement ce déploiement. Parmi eux une 
rencontre avec les effectifs de l’Ofast 
(l’Office anti-stupéfiants) et les équipes 
de la Cross, qui assurent le renseignement 
sur le trafic de stupéfiants, le 25 février; 
un déplacement sur la question du lien 
police-population, avec un retour d’expé-
rience sur les enquêtes utilisateurs des 
appels au 17; enfin, une rencontre dédiée 
à la lutte contre les vols d’accessoires 
automobiles. 
Frédéric Rose, préfet des Yvelines, sou-
ligne l’importance de ce plan comme un 

véritable engagement pour un cadre de 
vie apaisé et sécurisé. « Ce plan, à la fois 
préventif et répressif, nous permet de réa-
gir de manière rapide et adaptée face aux 
nouvelles formes de délinquance. Il vise à 
renforcer la présence des forces de sécu-
rité et à répondre concrètement aux 
préoccupations des Yvelinois », indique-
t-il. L’action judiciaire est au cœur de 
cette démarche, comme le précise Emma-
nuelle Lepissier, procureure de la Répu-
blique de Versailles: « Le parquet partage 
pleinement les objectifs du plan, notam-
ment dans le ciblage des zones de tension 
et des phénomènes délinquants, comme 
la lutte contre les violences aux personnes 
et le narcotrafic. » 
De son côté, Olivier Dimpre, directeur 
interdépartemental de la police nationale, 
souligne l’importance de la présence sur 
le terrain: « Ce plan nous permet d’inten-
sifier notre présence de manière ciblée, 
d’intervenir sur les faits de délinquance 
au moment où cela devient nécessaire, 
avec des actions sur mesure. » 
Ce plan repose sur une approche coor-
donnée, permettant de renforcer l’effica-
cité des interventions policières et de gen-
darmerie. Vincent Roche, commandant 
du groupement de gendarmerie départe-
mentale, rappelle l’importance de l’ac-
tion interservices: « Cette collaboration 
permet d’intervenir plus rapidement et 
d’entraver la mobilité des délinquants à 
travers l’ensemble du territoire. » 
Le Plan départemental de restauration de 
la sécurité du quotidien s’inscrit dans un 
engagement à long terme pour améliorer 
le quotidien des Yvelinois. La collabora-
tion entre tous les acteurs locaux et la 
prise en compte des réalités de terrain 
seront déterminantes pour garantir des 
résultats tangibles et durables. Les Yve-
lines se lancent ainsi dans une ère de 
sécurité renforcée, où l’écoute et l’action 
concrète iront de pair.Un plan, à la fois préventif et répressif, qui permet de réagir de manière rapide et adaptée.
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TOUR DE FRANCE 2025 

Dernière étape et partenariat avec A.S.O.

Le 4  février 2025 restera un 
moment marquant pour la ville 
de Mantes-la-Ville. Sur le parvis 
de l’Hôtel de Ville, Pierre Bédier, 

président du Département des Yvelines, 
Sami Damergy, maire de Mantes-la-Ville, 
et Christian Prudhomme, directeur du Tour 
de France et du cyclisme d’Amaury Sport 
Organisation (A.S.O.), ont révélé en pré-
sence de nombreux habitants et d’enfants 
de la ville, la ligne de départ de la 21e et 
dernière étape du Tour de France 2025. 
Cette étape, prévue pour le dimanche 
27 juillet 2025, marquera un moment fort 
du Tour, avant l’arrivée tant attendue sur les 
Champs-Élysées à Paris. 
Cette dernière étape traversera plusieurs 
villes emblématiques des Yvelines, 
telles que Limay, Porcheville, Gargen-
ville, Épône, Nézel, Aulnay-sur-Maul-
dre, Bazemont, Maule, Les Alluets-le-
Roi, Crespières, Davron, Feucherolles, 
Chavenay, Villepreux, Fontenay-le-
Fleury, Saint-Cyr-l’École, Versailles, 
Viroflay et Vélizy, avant de rejoindre les 
Hauts-de-Seine et Paris. Ces villes, mar-
quées par leur patrimoine et leur 
richesse paysagère, seront mises en 
lumière durant cette étape finale. 
 
Un partenariat renforcé jusqu’en 2029 
L’événement a aussi été l’occasion pour 
le Département des Yvelines et A.S.O. de 
renouveler leur partenariat pour une 
durée de quatre ans supplémentaires, soit 
jusqu’en 2029. Ce partenariat assure le 
départ de deux étapes du Paris-Nice 
chaque année depuis différentes villes des 
Yvelines (en 2025, Le Perray-en-Yve-
lines le 9 mars et Montesson le 10 mars). 
À cela s’ajoute le Tour de France, dont les 
Yvelines ont déjà accueilli la fin de plu-
sieurs étapes ces dernières années (2019, 
2020, 2021 et 2023), et qui continuera à 
se conclure en grande pompe sur le terri-
toire yvelinois jusqu’en 2029. 

Ce partenariat, emblématique pour le 
Département, permet de renforcer l’iden-
tité des Yvelines en tant que « Terre de 
vélo ». C’est également une manière de 
valoriser l’incroyable patrimoine local 
tout en rendant ces événements sportifs 
de portée mondiale accessibles à tous les 
Yvelinois. 
 
Des réactions enthousiastes 
Pierre Bédier a exprimé son enthou-
siasme en soulignant l’importance de ce 
grand moment populaire: « Ce grand évé-
nement a toute sa place dans les Yvelines, 
un territoire d’exception. Renouveler 
cette convention, c’est préparer l’avenir et 
continuer à mettre en valeur notre patri-
moine, en choisissant Mantes-la-Ville 
pour son caractère unique, tout en repré-
sentant toute la diversité de notre Dépar-
tement. » 
Christian Prudhomme a quant à lui 
insisté sur l’importance sociale du Tour, 
au-delà de la compétition : « Le Dépar-
tement des Yvelines offre non seule-

ment un cadre parfait pour les compéti-
tions cyclistes de haut niveau, mais 
aussi pour la pratique quotidienne du 
vélo. Le Tour est un vecteur de fierté 
pour tous. C’est cet aspect social qui fait 
la force de l’événement. » 
Enfin, Sami Damergy a exprimé sa fierté 
d’accueillir cette étape symbolique: « Les 
Yvelines, avec leur diversité urbaine, 
rurale et de quartiers, sont un parfait reflet 
de la France. Ces trois dimensions se 
retrouvent pleinement dans des événe-
ments comme le Tour de France. C’est 
une fierté immense d’accueillir cette 
épreuve populaire et planétaire. » 
Ce renouvellement de partenariat entre le 
Département des Yvelines et A.S.O. 
s’inscrit dans une volonté de pérenniser 
cette tradition sportive et de continuer à 
faire rayonner la région à l’échelle natio-
nale et internationale. Avec cette ligne de 
départ de la dernière étape du Tour de 
France 2025, les Yvelines s’affirment 
plus que jamais comme un territoire clé 
du cyclisme mondial.

 Yvelines

Un partenariat qui permet de renforcer l’identité des Yvelines en tant que « Terre de vélo ».
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Essonne 

SALON DE L’AGRICULTURE 

Fierté agricole

Jusqu’au 2 mars 2025, les agricul-
teurs essonniens se retrouvent au 
Salon international de l’Agricul-
ture, l’un des événements les plus 

attendus du secteur agricole, qui se tient 
chaque année au Parc des Expositions de 
la Porte de Versailles à Paris. Cette 61e 
édition est l’occasion pour le Département 
de l’Essonne de mettre en avant ses nom-
breux talents agricoles, alors que le ter-
ritoire compte 45,6 % d’espaces agricoles 
et se distingue par la diversité de ses cul-
tures. 
 
L’Essonne : un territoire au cœur de 
l’agriculture 
Le Département de l’Essonne est un 
acteur essentiel du monde agricole, 
avec un engagement fort en faveur du 
maintien des espaces agricoles, de la 
dynamisation des filières locales et de 
la promotion de l’agriculture durable. 
En 2024, on comptabilise 665 exploita-
tions agricoles dans l’Essonne, dont 
545 se consacrent principalement aux 
grandes cultures telles que les céréales, 
les oléagineux et les légumes secs. Le 
territoire est également reconnu pour 
ses cultures plus originales, comme le 
cresson de fontaine, le wasabi et de 
nombreuses variétés de plantes aroma-
tiques et médicinales. 
Le Département soutient activement 
l’agriculture locale en mettant en place 
des dispositifs de soutien, notamment 
en réponse aux aléas climatiques, avec 
des aides exceptionnelles destinées à 
des exploitations comme celles qui ont 
bénéficié de l’aide « Moissons », d’un 
montant de 418 868 € pour 486 exploi-
tations. Par ailleurs, l’Essonne se dis-
tingue par sa position de deuxième 
département francilien en agriculture 
biologique, avec 157 exploitations en 
conversion ou déjà certifiées bio, repré-
sentant 13 % des surfaces agricoles. 

Les producteurs essonniens sur le 
devant de la scène 
Cette année, pour le Salon International 
de l’Agriculture, 16 producteurs esson-
niens ont la chance de partager leur pas-
sion pour leurs produits locaux et faire 
découvrir le savoir-faire de l’Essonne. Ils 
sont présents sur le stand du Départe-
ment des Yvelines, en partenariat avec 
Essonne Tourisme, au sein du Pavillon de 
l’Île-de-France, sur le stand n° 110, allée 
K du Hall 3. Les visiteurs peuvent décou-
vrir des produits emblématiques du terri-
toire, dont le cresson de Méréville, cul-
tivé avec soin dans la région, et 
désormais commercialisé sous la marque 
collective « Cresson de Méréville ». Le 
jour d’ouverture, le samedi 22  février, 
des animations et des dégustations de ce 
produit phare ont été proposées, afin de 
faire découvrir ce produit authentique et 
savoureux aux visiteurs. 
Les producteurs présentent une large 
gamme de produits locaux: des plantes 
aromatiques et médicinales provenant du 
Conservatoire national des plantes à par-
fum, médicinales et aromatiques de 
Milly-la-Forêt, des produits originaux 
comme le tofu de Chêne Grenouille, 
ainsi que des huiles et farines de l’Orme 
creux, les lentilles du Bois Racine, le qui-
noa d’Émile et une Graine, des fromages 
de l’Enclos des Chevrettes, des confi-
tures artisanales et des douceurs sucrées 
de La Corbeille à confitures, sans oublier 
les miels de ApiHappy et des produits 
plus insolites comme le sorgho de 
Champs et Papilles ou l’ail noir de 
Vitr’ail noir. 
 
Des animations pour tous les goûts 
Le stand de l’Essonne au Salon ne se 
limite pas à la présentation de produits. 
En effet, de nombreuses animations 
ludiques et pédagogiques sont prévues 
tout au long des neuf jours du salon. Les 

visiteurs peuvent participer à des jeux 
comme le jeu du panier ou le jeu des dés, 
qui permettent de découvrir les trésors 
agricoles du département. Ce 26 février, 
des démonstrations culinaires avec des 
chefs cuisiniers des collèges de l’Es-
sonne ont été proposées, mettant à l’hon-
neur les produits locaux dans des 
recettes originales et savoureuses. 
Les visiteurs ont eu la chance de repartir 
avec un livre de recettes réalisées à partir 
de produits locaux, afin de recréer chez 
eux les saveurs de l’Essonne. L’objectif 
est de faire découvrir la diversité des 
produits du territoire et d’inciter les 
consommateurs à privilégier les circuits 
courts en achetant directement les pro-
duits locaux. 
 
Un engagement fort pour l’agriculture 
durable et locale 
La présence des agriculteurs essonniens 
au Salon International de l’Agriculture 
est une occasion unique de mettre en 
avant la diversité et la richesse du secteur 
agricole du Département. En plus de son 
rôle majeur dans la production agricole, 
l’Essonne soutient une agriculture dura-
ble et respectueuse de l’environnement, 
en mettant en place des projets visant à 
réduire l’empreinte carbone et en encou-
rageant des pratiques agricoles inno-
vantes. C’est dans cette dynamique que 
le Département continue à valoriser son 
rôle de « Terre d’Agriculture », où 
chaque acteur, du plus petit producteur 
au plus grand, contribue à faire rayonner 
l’Essonne au-delà de ses frontières. 
Le Salon international de l’Agriculture 
est l’occasion de découvrir les produits 
exceptionnels de ce territoire, mais aussi 
de renforcer la fierté des Essonniens pour 
leur agriculture. Venez rencontrer ces 
agriculteurs passionnés, goûter leurs pro-
duits et en apprendre davantage sur les 
initiatives agricoles du Département!
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE 

Orientations budgétaires

L’Assemblée départementale des 
Hauts-de-Seine, présidée par 
Georges Siffredi, a débattu des 
orientations budgétaires pour 

l’année 2025, soulignant les défis écono-
miques auxquels le Département doit faire 
face, exacerbés par des mesures fiscales 
imposées par l’État. 
La loi de finances pour 2025, récemment 
adoptée par le Parlement, prévoit des 
ponctions importantes sur les recettes des 
collectivités territoriales, avec un impact 
direct pour le Département. Celui-ci doit 
désormais supporter une part significative 
de l’effort demandé aux collectivités, à 
hauteur de 40 % des 2,2 milliards d’euros 
de réduction des dépenses publiques, ce 
qui représente une perte nette de plus de 
50 millions d’euros. 
Parmi les mesures les plus contrai-
gnantes, le gel du produit de la TVA 
représente une perte de 24 millions d’eu-
ros. Le nouveau mécanisme de « lissage 
conjoncturel des recettes fiscales », un 
dispositif inédit de ponction des res-
sources locales, viendra amputer le bud-
get départemental de 25 millions d’euros 
supplémentaires. À cela s’ajoutent la 
baisse continue de la dotation globale de 
fonctionnement et la non-compensation 
de plusieurs dépenses obligatoires, créant 
un manque à gagner considérable pour le 
Département. 
L’Assemblée a également abordé les dif-
ficultés structurelles auxquelles fait face 
le Département depuis trois ans. Le prési-
dent Georges Siffredi a dénoncé l’effet 
« ciseaux » créé par la combinaison d’une 
baisse des recettes, notamment les droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO) – 
dont la collecte a chuté de 300 millions 
d’euros depuis 2022 – et d’une hausse 
significative des dépenses de fonctionne-
ment, principalement dans le secteur 
social, qui ont augmenté de près de 
100 millions d’euros en trois ans. Le 

cumul de ces deux facteurs, explique le 
président, a mis en grande difficulté la 
gestion financière du Département, rédui-
sant drastiquement l’épargne nette, qui 
devrait même devenir négative au compte 
administratif de 2024. 
Face à ce contexte financier très tendu, le 
Département a annoncé une préparation 
de son budget 2025 avec une politique 
volontariste mais mesurée. Tout en pour-
suivant sa trajectoire d’investissements 
ambitieux, notamment dans les secteurs 
clés de l’éducation, du logement, et de la 
transition énergétique, il met un point 
d’honneur à maintenir la qualité des ser-
vices publics offerts aux habitants, tout en 
recherchant des économies dans ses 
dépenses. Dans cette optique, le président 
Siffredi a rejeté toute politique de 
« rabot » consistant à effectuer des coupes 
budgétaires aveugles. 
Le soutien aux populations les plus fra-
giles demeure une priorité majeure, avec 
un budget d’un milliard d’euros alloué à 
l’action sociale pour 2025. Ce montant 
sera consacré à la poursuite des politiques 
de solidarité et au renforcement de la 
cohésion sociale sur l’ensemble du terri-
toire. 

Le Département continuera également 
ses projets d’investissements en matière 
d’infrastructures et d’aménagements. Un 
budget de plus de 500 millions d’euros 
sera consacré à des projets structurants, 
comme la construction de nouveaux col-
lèges, des établissements de protection de 
l’enfance, des équipements sportifs, ainsi 
que des aménagements pour améliorer le 
cadre de vie, comme la création de nou-
veaux espaces verts et la réhabilitation 
des berges de Seine. Le plan Vélo, ainsi 
que la réalisation du centre aquatique de 
la Grenouillère et du musée du Grand Siè-
cle, figure également parmi les projets en 
cours ou à venir. 
L’Agenda 2030 des Hauts-de-Seine, un 
plan stratégique de développement dura-
ble, continue de guider les politiques 
publiques du Département. Au-delà des 
investissements matériels, ce plan vise à 
répondre aux enjeux sociaux, environne-
mentaux, et économiques de manière 
intégrée. À travers ce rapport, le Président 
a réaffirmé la volonté du Département de 
renforcer son engagement en matière de 
climat, de biodiversité et d’attractivité du 
territoire, tout en améliorant l’exempla-
rité de ses actions administratives.

Face à un contexte financier très tendu, le Département a annoncé une préparation  
de son budget 2025 avec une politique volontariste mais mesurée.
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Hauts-de-Seine 

PARIS LA DÉFENSE 

Encourager la présence au bureau

Cinq ans après l’essor du télétra-
vail, les habitudes de travail 
continuent de se stabiliser, et 
Paris La Défense observe une 

évolution notable des comportements des 
salariés. Aujourd’hui, la norme s’établit à 
une moyenne de 2 jours de télétravail par 
semaine pour 54 % des salariés du quartier 
d’affaires, marquant une stabilisation du 
télétravail après la pandémie. En compa-
raison à d’autres pays, notamment anglo-
saxons et asiatiques, où des retours massifs 
au bureau ont eu lieu, la France continue 
de suivre une tendance plus progressive, 
moins contraignante. Toutefois, les pratiques 
évoluent: en 2024, seulement 25 % des sala-
riés travaillent plus de deux jours à distance 
par semaine, contre 32 % en 2022, soit une 
baisse notable de 7 %. 
Les tendances au sein du quartier d’af-
faires montrent des fluctuations marquées 
de présence des salariés, en fonction des 
jours de la semaine. Le mardi et le jeudi 
restent les jours de plus forte affluence, 
suivis du mercredi et du lundi. En 
revanche, le vendredi demeure le jour le 
moins fréquenté, avec une baisse de pré-
sence d’environ 20 % par rapport aux 

jours de pointe comme le mardi. Cette 
disparité de fréquentation crée des pro-
blématiques, particulièrement pour les 
commerçants et restaurateurs, qui souf-
frent d’une baisse d’activité notable en fin 
de semaine. Si certains restaurants 
accueillent une affluence massive le 
mardi ou le jeudi, ils sont contraints de 
fermer leurs portes le vendredi en raison 
d’une fréquentation trop faible. 
Face à cette situation, l’établissement 
public Paris La Défense a décidé de pren-
dre l’initiative et d’adopter une nouvelle 
stratégie pour améliorer la présence des 
salariés tout au long de la semaine. Pierre-
Yves Guice, directeur général de Paris La 
Défense, a annoncé que, lors de la rené-
gociation de ses accords de télétravail, un 
principe de présence minimum de 50 % 
des effectifs chaque jour de la semaine a 
été mis en place pour l’établissement. Ce 
changement vise à lisser la présence des 
salariés, et ainsi, à garantir une affluence 
régulière et une dynamique plus équili-
brée sur le territoire. 
Cette initiative ne se limite pas unique-
ment à la politique interne de l’établisse-
ment. Paris La Défense a également lancé 

une campagne de communication plus 
large, ciblant directement les salariés des 
entreprises installées dans le quartier. 
L’objectif est d’inciter ces derniers à pri-
vilégier les journées de travail en présen-
tiel le vendredi, afin de revitaliser l’acti-
vité du quartier et de soutenir ses 
commerçants, notamment en encoura-
geant les salariés à profiter de leur pause 
déjeuner pour organiser des moments 
conviviaux, déjeuners d’équipe ou pauses 
shopping. L’idée derrière cette campagne 
est également de démontrer que le ven-
dredi, souvent perçu comme une journée 
plus calme et moins productive en termes 
de réunions et d’activités collectives, peut 
être l’occasion idéale pour renforcer la 
cohésion des équipes tout en soutenant 
l’économie locale. 
La campagne met en avant le concept de 
« Casual Friday », où les salariés sont 
invités à aborder la fin de semaine de 
manière plus détendue et à explorer les 
services, les restaurants et les commerces 
du quartier. Ce retour à une activité plus 
dynamique pourrait également aider à 
renforcer l’image du quartier de La 
Défense, non seulement en tant que cen-
tre d’affaires de premier plan, mais aussi 
en tant que lieu de vie et de convivialité. 
Cette mesure vise à résoudre la probléma-
tique des fortes variations de fréquenta-
tion et à offrir un environnement de tra-
vail plus équilibré pour tous. En 
encourageant une présence plus homo-
gène tout au long de la semaine, Paris La 
Défense cherche à transformer le quartier 
en un véritable lieu de vie, avec une ani-
mation constante qui bénéficie aux entre-
prises, aux commerçants et aux salariés. 
De plus, cette action pourrait inspirer 
d’autres entreprises et organisations à 
réévaluer leurs politiques de télétravail et 
à adopter des pratiques similaires pour 
favoriser une présence plus stable et dura-
ble au bureau.

Paris La Défense cherche à transformer le quartier en un véritable lieu de vie,  
avec une animation constante qui bénéficie aux entreprises, aux commerçants et aux salariés.
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DÉPARTEMENT 

Report des lignes 16 et 17

Le Grand Paris Express, ce projet 
titanesque destiné à révolutionner 
les transports en Île-de-France, 
est depuis plusieurs années une 

promesse de modernité pour des milliers 
d’habitants, notamment en Seine-Saint-
Denis. Mais une nouvelle annonce vient de 
mettre un coup de frein à cette vision d’ave-
nir: le report de six mois de la livraison des 
premières stations des lignes 16 et 17. Une 
nouvelle qui a été accueillie avec regret et 
détermination par le Département, qui 
appelle la Société des Grands Projets à 
explorer toutes les solutions pour que ces 
infrastructures vitales voient le jour dans 
les meilleurs délais. 
Le 18 février, la Société des Grands Pro-
jets a officialisé ce décalage en raison du 
retard de la ligne 15 Sud, déjà annoncé 
en novembre  2024. Si ce report ne 
concerne que les premières stations des 
lignes 16 et 17, il n’en reste pas moins 
qu’il impacte directement les habitants 
des communes concernées, où l’attente 
est immense. En particulier, la ligne 16, 
qui doit relier plusieurs communes du 
département, représente une bouffée 
d’oxygène pour les quartiers les plus 
enclavés comme Clichy-sous-Bois, où 
les transports en commun auront un 
effet considérable sur l’accès à l’emploi, 
à l’éducation, à la culture, aux loisirs et 
à bien d’autres services essentiels. Dans 
un département où le besoin d’accessi-
bilité est crucial, le retard accumulé 
dans ce projet équivaut à une nouvelle 
frustration pour des milliers de familles. 
 
Des transports au cœur de la transfor-
mation du quotidien 
Les transports en Seine-Saint-Denis sont 
des leviers de transformation sociale et 
économique. À l’heure où la région Île-
de-France est la plus riche d’Europe, il est 
inconcevable que certaines zones demeu-
rent en marge de l’essor des infrastruc-

tures modernes. Les lignes 16 et 17 sont 
cruciales pour permettre à la population 
d’accéder à des services essentiels, 
d’améliorer la qualité de vie, mais aussi 
de soutenir l’installation de nouvelles 
entreprises et le développement de pôles 
économiques dans les communes traver-
sées. L’arrivée de ce métro est une occa-
sion unique d’optimiser l’espace public, 
de réduire la congestion, et de lutter 
contre les diverses formes de pollution 
qui affectent tant le cadre de vie des habi-
tants que leur santé. 
 
Stéphane Troussel : « Chaque mois 
compte pour notre territoire » 
Stéphane Troussel, président du Départe-
ment, s’est exprimé avec force pour 
dénoncer ce nouveau retard et souligner 
l’importance de la ligne 16 dans la dyna-
mique de développement du territoire. 
Accompagné de Corentin Duprey, vice-
président chargé des mobilités et du déve-
loppement du territoire, ainsi que de l’en-
semble des élus de la Seine-Saint-Denis, 
il a rappelé l’engagement constant du 
Département pour faire avancer ce projet 
de métro. Depuis le lancement du Grand 
Paris Express, les élus de la Seine-Saint-

Denis se battent pour rattraper le retard 
historique du territoire en matière de 
transports en commun. 
Le Département, qui accueillera à terme 
plus d’un tiers des gares du Grand Paris 
Express, a fait des progrès significatifs, 
mais ce report vient assombrir les pers-
pectives. « Chaque mois compte », a 
insisté Stéphane Troussel. Dans un terri-
toire en pleine mutation, où les enjeux 
d’accessibilité à l’emploi, à l’éducation et 
à une meilleure qualité de vie sont des 
priorités absolues, le retard pris par ces 
lignes est un véritable coup d’arrêt. 
« Nous restons pleinement mobilisés et 
vigilants pour que chaque gare ouvre le 
plus rapidement possible », a-t-il ajouté, 
affirmant la détermination du Départe-
ment à ne pas laisser ce projet se dérober 
davantage. 
 
Un territoire en mutation, mais la 
patience des habitants mise à l’épreuve 
Les conséquences de ce report risquent de 
se faire sentir sur plusieurs années. Les 
projets d’aménagement, l’arrivée de nou-
velles entreprises, et le dynamisme éco-
nomique du département dépendent en 
grande partie de la modernisation des 

Seine-Saint-Denis

L’impact de ces retards n’est pas qu’économique; il est social et humain.
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Seine-Saint-Denis 

infrastructures de transport. L’impact de 
ces retards n’est pas qu’économique; il 
est social et humain. Les habitants de Cli-
chy-sous-Bois, Montreuil, ou encore 
Aubervilliers, qui attendent impatiem-
ment des transports fiables et rapides, 
vont devoir patienter encore un peu avant 
de voir leurs conditions de vie profondé-
ment améliorées. 
Ainsi, le Département n’entend pas bais-
ser les bras face à ce défi. Bien au 
contraire, la bataille continue sur tous les 
fronts pour garantir que le Grand Paris 
Express soit une réalité tangible pour les 
habitants de Seine-Saint-Denis. Après 
tout, le développement d’un réseau de 
transports en commun efficace est une 
des clés pour en finir avec les inégalités 
territoriales et permettre à chaque citoyen 
de bénéficier d’une véritable égalité des 
chances. 
 
Un appel à l’action: pour un Grand 
Paris Express à la hauteur des enjeux 
À l’heure où Paris se prépare à accueil-
lir des événements internationaux d’en-
vergure, où l’attractivité de la capitale 
ne cesse de croître, il est impératif de ne 
pas laisser la Seine-Saint-Denis en 
marge de cette dynamique. L’appel 
lancé par le Département est clair : il est 
urgent d’optimiser la gestion du projet 
Grand Paris Express pour livrer les 
lignes 16 et 17 dans les meilleurs délais. 
L’enjeu est de taille : il s’agit de permet-
tre à des milliers d’habitants de bénéfi-
cier de services modernes, d’assurer 
l’attractivité économique de la région, 
et surtout, de transformer le quotidien 
de celles et ceux qui ont été laissés sur 
le côté trop longtemps. 
Le Département reste mobilisé pour 
faire avancer ce projet stratégique, 
indispensable à la modernisation de la 
région et à l’amélioration des condi-
tions de vie de ses habitants. Dans les 
mois à venir, l’espoir demeure intact : 
celui de voir le Grand Paris Express se 
concrétiser rapidement et transformer 
les déplacements des habitants du terri-
toire.

PLAINE COMMUNE 

Fruitier gratuit

Dans le cadre du Plan Arbre 
2030 et pour célébrer le Fes-
tival de l’Alimentation durable 
2025, Plaine Commune se 

mobilise pour apporter davantage de 
nature en ville. Et cette année, c’est un 
fruitier que vous avez la chance de rece-
voir gratuitement, pour verdir votre 
espace et participer à la végétalisation du 
territoire. 
Jusqu’au 25  mars, vous pouvez vous 
inscrire pour obtenir un arbre fruitier ou 
un petit arbuste, adapté à vos besoins, 
que vous ayez un grand jardin, une ter-
rasse cosy ou même un balcon. Cette 
initiative est ouverte à tous les habitants 
de Plaine Commune, que vous soyez 
jardinier chevronné ou débutant ! 
Si vous avez un jardin, vous pouvez 
choisir parmi des jeunes arbres fruitiers 
à planter en pleine terre. Ces arbres, 
mesurant entre 150 et 175  cm, sont 
faciles à planter et offriront une récolte 
délicieuse après quelques années. Bien 
qu’il faille patienter entre trois et cinq 
ans pour la première fructification, ces 
essences sont parfaites pour une culture 
durable, en harmonie avec votre envi-
ronnement. Vous pouvez opter pour des 
abricotiers, cerisiers, pêchers, poiriers, 
pommiers ou pruniers, selon vos envies 
et la place dont vous disposez. 

Si votre espace est plus réduit, ne vous 
inquiétez pas ! Plaine Commune a 
pensé aux balcons et terrasses. Des 
petits fruitiers, en pots de 0,5 à 3 L, sont 
également disponibles. Faciles à mani-
puler et à planter, ces petites planta-
tions sont idéales pour une récolte 
rapide et nécessitent peu d’entretien. 
Parmi les choix proposés, vous trouve-
rez des vignes, des groseilliers, des 
framboisiers, des cassissiers, des frai-
siers et des kiwais. Ces derniers, tout 
comme les vignes, étant des espèces 
grimpantes, auront besoin d’un support 
adapté pour s’épanouir. 
Pour participer, il vous suffit de vous 
inscrire en ligne avant le 25 mars, via 
un formulaire disponible sur le site de 
Plaine Commune. Assurez-vous de 
résider sur le territoire et choisissez 
votre arbre ou arbuste parmi les espèces 
disponibles, dans la limite des stocks. 
Attention, un seul fruitier par foyer ! 
Après validation de votre inscription, 
vous recevrez un mail de confirmation 
et pourrez récupérer votre plant le 
29  mars au Parc du Glacis à Saint-
Denis. N’oubliez pas de vous munir de 
votre justificatif de domicile et de la 
charte d’engagement signée pour reti-
rer votre fruitier. 
Le nombre de plants étant limité, les 
premiers inscrits seront les premiers 
servis, alors ne perdez pas de temps ! Et 
pour ceux qui souhaitent apprendre à 
semer et planter, l’association Engrai-
nage proposera un atelier le 27  mars, 
pour vous accompagner dans vos pre-
mières étapes de jardinage. 
Plaine Commune, avec cette initiative, 
vous invite non seulement à verdir 
votre espace mais aussi à participer 
activement à la transformation de notre 
territoire. Alors, qu’attendez-vous pour 
planter un fruitier et contribuer à un 
avenir plus vert ?

Vous pouvez vous inscrire pour obtenir un arbre 
fruitier ou un petit arbuste, que vous ayez un 
grand jardin, une terrasse cosy ou un balcon.
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MÉTIERS 

Solidarité en formation avec Humanésens

Le 12 février dernier, le Dépar-
tement du Val-de-Marne a 
ouvert les portes de son centre 
de formation Humanésens 

pour une journée immersive inédite, 
consacrée aux métiers essentiels de la 
petite enfance, du sanitaire, du handicap, 
de l’action sociale et de la protection de 
l’enfance. Cette initiative, marquée par 
17 ateliers thématiques gratuits, a permis 
à près de 120 professionnels de décou-
vrir les nouvelles formations proposées 
par Humanésens, tout en échangeant 
directement avec les référents pédago-
giques. 
Humanésens, anciennement le «  Cen-
tre professionnel de pédagogie appli-
quée » (CPPA), s’est métamorphosé en 
un centre de formation de référence, 
géré par le Département du Val-de-
Marne. Aujourd’hui, il propose une 
offre d’accompagnement plus large, 
s’étendant à trois grands domaines : la 
petite enfance, le sanitaire et le handi-
cap, ainsi que l’action sociale et l’édu-
catif spécialisé dans le champ de la 
protection de l’enfance. Cette évolu-
tion permet au centre de proposer, dès 
le premier semestre 2025, plus de 100 
sessions de formation, un bond impres-
sionnant par rapport aux 21 sessions de 
2023. 
 
Un centre en pleine évolution 
Humanésens, certifié «  Qualiopi  », 
incarne la volonté du Département 
d’offrir une formation continue de qua-
lité, en phase avec les évolutions des 
besoins du secteur social et médico-
social. Sa nouvelle offre, unique en Île-
de-France, s’adresse non seulement 
aux professionnels en activité, mais 
aussi à ceux en reconversion, afin de 
pallier la pénurie de talents dans ces 
domaines. 
La formule modernisée de Humané-

sens a visiblement séduit : les inscrip-
tions ont explosé, passant de 412 en 
2023 à plus de 1 230 en 2024. Ce suc-
cès témoigne de l’urgence d’agir face 
aux besoins croissants de formation 
dans ces secteurs, notamment dans la 
petite enfance, où la demande de pro-
fessionnels qualifiés ne cesse d’aug-
menter. 
 
Répondre aux défis du recrutement 
dans les métiers de la solidarité 
Face à un contexte de forte tension sur 
le marché du travail dans les métiers de 
la petite enfance, le Département a pris 
des mesures concrètes pour réinventer 
la formation. Jusqu’à présent, bien que 
80 % des diplômés des formations pré-
cédentes aient trouvé un emploi dans 
les structures d’accueil pour jeunes 
enfants, seuls quelques auxiliaires de 
puériculture étaient recrutés chaque 
année dans les crèches départemen-
tales, un chiffre insuffisant pour répon-
dre à la demande croissante. 

C’est pour remédier à cette situation 
que le Département a repensé son 
approche. Avec Humanésens, la forma-
tion devient plus accessible, plus variée 
et mieux adaptée aux besoins spéci-
fiques du territoire. L’objectif ? For-
mer, recruter et fidéliser les talents 
dans ces métiers vitaux. En valorisant 
ces professions et en garantissant des 
services de qualité, le Département 
affirme son engagement envers ceux 
qui œuvrent chaque jour pour le bien-
être des autres. 
La journée de découverte d’Humané-
sens a donc été un véritable tremplin 
pour renforcer la synergie entre les 
professionnels du secteur social et 
médico-social, et ce n’est que le début 
d’une aventure ambitieuse pour la soli-
darité dans le Val-de-Marne. 
 
Vous souhaitez en savoir plus sur cette 
offre de formation ? Rendez-vous sur 
www.valdemarne.fr/humanesens-
decouverte/. 

Val-de-Marne

Humanésens, certifié « Qualiopi », incarne la volonté du Département d’offrir une formation 
continue de qualité, en phase avec les évolutions des besoins du secteur social et médico-social.
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Val-de-Marne 

FESTIVAL DE FILMS DE FEMMES 

Le Département clarifie sa position

Le Département du Val-de-Marne 
souhaite apporter des précisions 
essentielles suite aux déclarations 
du maire de Créteil concernant la 

cessation de son soutien financier au Festival 
international de films de femmes pour l’édi-
tion 2025. Alors que le Département a tou-
jours soutenu ce festival et salué son rôle 
pionnier dans la promotion des réalisatrices 
et du cinéma féminin, il a cependant dû, par 
une lettre datée du 30 janvier 2025, informer 
les organisateurs de la non-recevabilité de 
la demande de subvention pour l’édition à 
venir. Cette décision n’a pas été 
prise à la légère et découle d’un 
ensemble de facteurs com-
plexes qu’il est nécessaire de 
détailler pour comprendre les 
raisons de cette position. 
Depuis sa création en 1979, le 
Festival international de films 
de femmes a occupé une 
place importante dans le pay-
sage cinématographique et 
culturel. Cependant, face aux 
enjeux contemporains et aux 
nouvelles attentes des specta-
teurs, le Département a régu-
lièrement demandé à ce festi-
val emblématique de se 
réinventer. Il ne s’agit pas 
d’un rejet pur et simple de 
l’événement, mais plutôt d’une invitation 
à une évolution qui permettrait au festival 
de continuer à prospérer, de toucher un 
public plus large et d’augmenter son 
rayonnement sur le territoire du Val-de-
Marne. 
En effet, ces dernières années, l’ensem-
ble du secteur culturel, notamment celui 
des festivals, a dû s’adapter à des trans-
formations profondes. Les conditions 
économiques et sociales ont changé, et le 
rôle des femmes dans l’industrie cinéma-
tographique est aujourd’hui plus que 
jamais au cœur des débats. Dans ce 

contexte, le Département a sollicité à plu-
sieurs reprises une adaptation du festival 
pour qu’il réponde aux besoins nouveaux 
de la société et du public. Des demandes 
précises ont été formulées depuis 2022 
pour rénover l’approche du festival et 
élargir son impact sur un plus grand 
nombre de Val-de-Marnais. L’objectif 
était d’offrir un événement qui ne soit pas 
uniquement une vitrine du cinéma fémi-
nin, mais aussi un outil de partage et d’in-
clusion, tout en s’inscrivant dans les prio-
rités culturelles du département. 

Malheureusement, malgré ces sollicita-
tions, aucun projet concret de réinvention 
du festival n’a été présenté. Des réunions, 
comme celle tenue le 10 novembre 2022, 
ont permis de faire émerger des pistes 
d’évolution, mais aucune proposition 
stratégique solide n’a émergé. L’absence 
de réponse à ces demandes a donc 
conduit à la position actuelle du Départe-
ment, qui se trouve dans l’incapacité de 
soutenir financièrement un événement 
sans visibilité claire sur son avenir. 
D’autres éléments ont pesé dans cette 
décision. La Ville de Créteil, partenaire 

historique du festival, a elle-même réduit 
sa subvention au festival de 20000 euros 
en 2022, un signal qui ne pouvait pas être 
ignoré. De plus, la situation financière de 
l’association organisatrice a été mise en 
lumière par le commissaire aux comptes, 
qui a lancé une procédure d’alerte en rai-
son de la nature préoccupante des résul-
tats financiers de l’association. En parti-
culier, l’exercice clos au 31 octobre 2023 
a montré un résultat déficitaire. Ce 
constat a conduit à une série de relances 
du Département, qui a demandé des infor-

mations précises sur la situa-
tion financière actuelle et les 
projections pour l’édition 
2025. En l’absence de 
réponses satisfaisantes et de 
documents essentiels, comme 
le bilan de l’édition précé-
dente et les prévisions finan-
cières futures, la demande de 
subvention a été rejetée. 
Il est également important de 
souligner que la gestion 
interne du festival a montré 
des signes inquiétants. Le 
recrutement d’une nouvelle 
directrice en début d’année 
2024, suivi de son départ 
rapide quelques mois après, 
sans que le Département ait 

été informé, révèle une instabilité structu-
relle qui ne peut être ignorée. Ces dys-
fonctionnements dans la gestion du festi-
val, combinés à une absence de stratégie 
claire et à un manque de transparence 
dans les échanges avec le Département, 
ont conduit à la décision finale de ne pas 
soutenir financièrement l’édition 2025. 
Le Département reste cependant ouvert 
à la discussion et souhaite continuer à 
travailler de manière constructive avec 
toutes les parties prenantes afin de trou-
ver une solution pérenne pour l’avenir 
du festival.

La gestion interne du festival a montré des signes inquiétants,  
relève notamment le Département.

D
. 

R
.
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ARGENTEUIL 

Inauguration du Technicentre

Après deux années de travaux 
d’envergure, le Technicentre 
d’Argenteuil a officiellement 
pris son envol. L’inauguration 

du site, réalisée le 19 février 2025 en pré-
sence de Valérie Pécresse, présidente de 
la Région, marque la fin d’une phase de 
développement crucial pour l’avenir du 
transport ferroviaire dans la région pari-
sienne. Ce centre de maintenance de 
pointe, dédié aux nouvelles rames du Tran-
silien, se positionne comme l’un des pro-
jets d’infrastructure les plus importants de 
la décennie, et représente un véritable 
pilier dans la modernisation du réseau fer-
roviaire francilien. 
Le Technicentre d’Argenteuil, situé à 
quelques centaines de mètres de la gare 
SNCF et au cœur de la zone industrielle 
du Val d’Argent Sud, se trouve à un 
emplacement stratégique. Ce site bénéfi-
cie d’une accessibilité optimale grâce à 
sa proximité avec une voie ferrée 
majeure qui dessert tout le secteur. Il 
joue ainsi un rôle central dans le bon 
fonctionnement de l’ensemble du réseau 
Transilien, en particulier pour les lignes 
J qui traversent une large portion de 
l’Île-de-France. Cette nouvelle infra-
structure n’est pas seulement une ques-
tion de maintenance ; elle s’inscrit dans 
une dynamique plus large de requalifica-
tion du territoire, notamment au sein du 
Val d’Argent Sud, où le projet participe 
à la revitalisation du secteur industriel. 
Ce centre de maintenance est désormais 
responsable de l’entretien des rames 
Transilien qui circulent sur la ligne J, y 
compris les dernières générations de 
trains tels que les Z50000, les nouvelles 
automotrices Transilien (NAT) et les 
Francilien, qui circulent depuis 2009. 
En tout, ce Technicentre va prendre en 
charge un réseau de 174 kilomètres de 
voies et 53 gares, un défi logistique 
majeur. Le site accueille des installa-

tions de maintenance performantes et 
modernes, telles qu’un atelier de 
3200 m2, un bâtiment dédié aux répara-
tions des véhicules accidentés et un 
autre pour le détagage et le décrassage 
des rames. Une extension de 5000 m2 a 
été réalisée pour faire face aux besoins 
croissants de maintenance et garantir la 
durabilité des infrastructures ferro-
viaires. 
Ce projet s’inscrit dans une volonté de 
modernisation continue du secteur fer-
roviaire, visant à améliorer la qualité de 
service et la sécurité des passagers tout 
en réduisant l’empreinte environnemen-
tale du transport ferroviaire. En effet, le 
Technicentre d’Argenteuil se distingue 
par un engagement écologique fort : des 
toitures végétalisées et des panneaux 
photovoltaïques ont été installés sur le 
site, permettant ainsi de réduire la 
consommation d’énergie et de limiter 
l’impact écologique de l’activité de 
maintenance. Les installations sont pen-
sées pour garantir que les opérations de 
maintenance ne génèrent pas de rejets 
liquides ou atmosphériques nuisibles, 
conformément aux normes environne-
mentales strictes en vigueur. 
Au-delà de sa dimension technique, le 
Technicentre d’Argenteuil est aussi un 
véritable moteur économique pour le 
territoire. Dès son ouverture, il a créé 
143 emplois, dont une grande partie a 
été attribuée à des habitants d’Argen-
teuil. Ce sont principalement des 
métiers liés à la maintenance ferro-
viaire, mais aussi des fonctions supports 
et administratives. Dans le cadre de 
l’extension, une vingtaine de nouveaux 
postes seront créés, ce qui permettra de 
dynamiser encore davantage l’écono-
mie locale. Ce développement est un 
parfait exemple de la synergie entre les 
grands projets d’infrastructure et le 
développement économique du terri-

toire. De plus, le Technicentre participe 
à la formation et à l’insertion profes-
sionnelle des jeunes, un levier important 
pour le dynamisme de la région. 
Ce projet a été rendu possible grâce à 
une coopération étroite entre plusieurs 
acteurs institutionnels : l’État, la Région 
Île-de-France, la Ville d’Argenteuil et 
bien sûr, la SNCF. Ce partenariat a per-
mis de concevoir un équipement de 
grande envergure, à la fois performant, 
durable et bénéfique pour l’ensemble 
des habitants du secteur. Il symbolise 
une approche collective du développe-
ment régional, où les enjeux écono-
miques, environnementaux et sociaux 
sont traités de manière complémentaire. 
L’extension du Technicentre d’Argen-
teuil ne concerne pas seulement l’amé-
lioration de la maintenance ferroviaire ; 
elle participe également à la transforma-
tion du paysage industriel d’Argenteuil 
et à la modernisation du secteur du 
transport en Île-de-France. Grâce à cet 
équipement, la région bénéficie désor-
mais d’un site de maintenance ultramo-
derne, capable d’assurer une efficacité 
logistique accrue et un service de qua-
lité pour les millions de voyageurs qui 
empruntent les lignes du Transilien 
chaque jour. 
Avec cette infrastructure, la SNCF 
répond aux besoins croissants du réseau 
ferroviaire d’Île-de-France tout en ins-
crivant son activité dans une démarche 
durable et respectueuse de l’environne-
ment. Le Technicentre d’Argenteuil est 
désormais un exemple de modernité, de 
performance et d’engagement écolo-
gique, contribuant au rayonnement de la 
région parisienne en tant que centre 
névralgique du transport ferroviaire. Ce 
projet, loin de se limiter à un simple 
chantier, participe activement à la trans-
formation du territoire et à l’avenir du 
transport public francilien.

Val-d’Oise
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75 - PARIS75 - PARIS
BILAN

LYDIA SOLUTIONS
Société par actions simplifi ée - Au capital de 1 794 792 euros

Siège social : 14 avenue de l’Opéra 75001 Paris
534 479 589 R.C.S. Paris

Comptes annuels au 31 décembre 2023
Approuvés par l’assemblée générale des associés du 29 avril 2024

Bilan en euros

Actif 2023 2022
Créances sur les établissements de crédit 
& assimilés 242 364 304 76 287 089

Opérations avec la clientèle 606 823 149 586
Immobilisations incorporelles 1 555 848 1 375 176
Immobilisations corporelles 950 644 1 233 839
Autres actifs 2 778 436 3 056 746
Compte de régularisation 1 013 168 1 344 945
Total de l’actif 249 269 223 83 447 381

Passif 2023 2022
Dettes envers les établissements de crédit 3 458 260 4 111
Opérations avec la clientèle 179 752 969
Autres passifs 6 399 550 5 505 936
Compte de régularisation 3 895 603 2 715 916
Provisions 265 468 265 468
Capitaux propres hors FRBG 55 497 373 74 955 950
Capital souscrit 1 786 707 1 785 979
Primes d’émission 171 967 521 171 926 223
Rapport à nouveau (+/-) -98 756 252 -62 674 093
Résultat de l’exercice (+/-) -19 500 603 -36 082 159
Total du passif 249 269 223 83 447 381

Hors-bilan
Engagements donnés - Engagements de fi nancement Engagements en faveur d’établisse-
ments de crédit : 19 222 784
Compte de résultat en euros

Compte de résultat 2023 2022
Intérêts et produits assimilés 4 989 057 178 468
Intérêts et charges assimilées -286 069 -29 588
Commission (Produits) 24 524 759 16 173 686
Commission (Charges) -10 818 818 -9 693 527
Autres produits d’exploitation bancaire 1 242 696 1 380 490
Autres charges d’exploitation bancaire -2 048 372 -1 135 207
Produit Net Bancaire 17 603 253 6 874 322
Charges générales d’exploitation -35 433 640 -40 869 683
Dotations aux amortissements sur 
immobilisations, dotations et reprises 
aux provisions sur actifs circulants, 
fi nanciers ou exceptionnels.

-1 103 948 -832 468

Résultat Brut d’Exploitation -18 934 335 -24 827 829
Coût du risque (+/-) -732 258 -1 240 876
Résultat d’exploitation -19 666 593 -36 068 705
Gains ou pertes sur actifs immobilisés (+/-) 4 722 -151 127
Résultat courant avant impôt -19 661 871 -36 219 832
Résultat exceptionnel -31 843 -28 417
Impôts sur les bénéfi ces 193 111 166 090
RESULTAT NET -19 500 603 -36 082 159

Annexes
Principes comptables et méthodes d’évaluation : Les comptes annuels de l’exercice clos 
31 décembre 2023 ont été établis conformément aux principes comptables défi nis par le Rè-
glement n°2014-03 de l’Autorité des Normes comptables (ANC) notamment selon les prin-
cipes de prudence, de permanence des méthodes, de comparabilité et continuité d’activité. 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. Les notes 
et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels de la société. 
Le 1er mars 2023, la société Lydia Solutions ayant obtenu l’agrément de société de fi nance-
ment et d’établissement de monnaie électronique fournissant les services de paiement défi -
nis par l’article L.314-1 du code monétaire et fi nancier, présente ses comptes dans le format 
requis pour les sociétés du secteur bancaire. Par conséquent, la présentation des états 
fi nanciers de Lydia Solutions est conforme aux dispositions du règlement 91-01 du Comité 
de la Réglementation Bancaire (CRB), modifi é par le règlement 2000-03 du Comité de la 
Réglementation Comptable (CRC) relatif à l’établissement et à la publication des comptes 
individuels annuels des entreprises relevant du Comité de la Réglementation Bancaire et 
Financière (CRBF) lui-même modifi é notamment en 2014 par le règlement ANC N° 2014-
07 relatif aux comptes individuels des établissements du secteur bancaire. Les comptes 
annuels comprennent le bilan, le hors bilan, le compte de résultat et l’annexe. L’annexe est 
établie conformément aux dispositions des articles R 123-195 à R 123-197-1 du Code de 
commerce, elle est constituée de toutes les informations d’importance signifi cative permet-
tant d’avoir une juste appréciation du patrimoine, de la situations fi nancières de la société, 
des risques encours et de ses résultats. Créances et dettes : Les créances et les dettes 
sont valorisées à leur valeur nominale. Les postes de l’actif qui font l’objet de dépréciations 
sont présentés pour leur valeur nette. Les créances sont dépréciées afi n de tenir compte 
des diffi cultés de recouvrement. Immobilisations incorporelles : Les brevets, concessions 
et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à leur coût d’acquisition ou à 
leur coût de production, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition. Les frais 
d’augmentation de capital ont été pris en charges dans le compte de résultat de l’exercice 
social au titre duquel ils ont été supportés. Les logiciels sont amortis sur une durée de 4 
ans. Immobilisations corporelles : La valeur brute des éléments corporels de l’actif immo-
bilisé correspond à la valeur d’entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, mais à l’exclusion des frais engagés 
pour leur acquisition. Les méthodes et les durées d’amortissement retenues ont été les 
suivantes : - Constructions Linéaire 5 à 10 ans - Agencements et aménagements Linéaire 5 
à 10 ans - Matériel de bureau Linéaire 2 à 5 ans - Mobilier Linéaire 3 à 5 ans.

Provisions : La société applique les dispositions du règlement sur les E2051s (règlement 
2000-06 du Comité de la Règlementation Comptable) entré en vigueur le 1er janvier 2002. 
Dans ce cadre, des provisions pour risques et charges sont constituées pour faire face 
aux sorties probables de ressources au profi t des tiers, sans contrepartie pour la société. 
Autres actifs et passif : Les autres actifs et passifs sont enregistrés à leur valeur nomi-
nale. Les stocks sont valorisés selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré (CUMP). 
Compte de cantonnement : Conformément à l’article L.522-17 du Code Monétaire et Fi-
nancier, les dépôts des clients sont cantonnés sur un compte à vue ouvert auprès de la BNP.
Créances sur les établissements de crédit et assimilés

Nature 2023 A 1 an au plus 2023 A plus d’1 an 2022 A 1 an au plus 2022 A plus d’1 an
Comptes ordinaires 
à vue 5 225 131 12 126 352

Comptes de 
règlement 32 248 752

Compte de 
cantonnement 150 942 900

Comptes à terme 52 000 000 64 000 000
Intérêts courus 
à recevoir 1 947 521 160 736

Total 242 364 304 76 287 088

Dettes sur les établissements de crédit et assimilés

Nature 2023 A 1 an au plus 2023 A plus d’1 an 2022 A 1 an au plus 2022 A plus d’1 an
Comptes ordinaires 
à vue 3 438 682

Intérêts courus - 
charges à payer 19 578 4 111

Total 3 458 260 4 111

Créances clients

Nature 2023 A 1 an au plus 2023 A plus d’1 an 2022 A 1 an au plus 2022 A plus d’1 an
Comptes ordinaires 
débiteurs 1 668 253 1 272 644

Dépréciations -1 061 430 -1 123 058

Total 606 823 149 586

Dettes clients

Nature 2023 A 1 an au plus 2023 A plus d’1 an 2022 A 1 an au plus 2022 A plus d’1 an
Comptes ordinaires 
créditeurs 179 438 612

Autres sommes 
dues en attente 
d’affectation

314 357

Total 179 752 969

Immobilisations corporelles et incorporelles

Actif immobilisé Valeur brute début Augmentation Diminution Valeur brute fi n
Frais d’augmenta-
tion de capital 23 528 23 528

Logiciels 4 367 975 920 160 5 288 135
Total immobilisa-
tions incorporelles 4 391 503 920 160 5 311 663

Installations géné-
rales, agencements 700 675 3 380 704 055

Matériel de bureau 
et mobilier 
informatique

891 520 57 623 62 453 886 690

Total immobilisa-
tions corporelles 1 592 195 61 003 62 453 1 590 745

Immobilisations cor-
porelles en cours 23 055 23 055

Total immobilisa-
tions corporelles 
en cours

23 055 23 055

Total 5 983 698 1 004 218 62 453 6 925 463

Provisions

Nature des pro-
visions Montant début Augmentation Diminution Montant fi n

Provision pour 
risques 265 468 265 468

Capitaux propres

Rubrique 01/01/2023 Affectation 
du résultat

Augmentation 
de capital

Réduction 
de capital 31/12/2023

Capital social 1 785 979 728 1 786 707
Prime 
d’émission 171 926 223 41 298 171 967 521

Report à nou-
veau débiteur -62 674 093 -36 082 159 -98 756 252

Résultat 2022 -36 082 159 36 082 159

Résultat 2023 -19 500 603

Total 74 955 950 0 42 026 55 497 373

Actionnariat

Catégorie de titres Nombre au début Créés Nombre en fi n
Actions de CAT O 246 728 728 247 456
Actions CAT A-1 41 566 41 566

Actions CAT A-2 16 432 16 432

Actions CAT A-2’ 169 463 169 463

Actions CAT A-3 138 853 138 853

Actions de CAT B-1 472 255 472 255

Actions CAT B-2 506 247 506 247

Actions C 194 435 194 435
Total 1 785 979 728 1 786 707

Autres actifs

Nature 2023 2022
Dépôts et cautionnements versés 729 140 712 820
Stock de cartes physiques 588 002 406 299
Créance client 467 998 842 892
Créance fi scale 473 782 988 156
Autres créances 519 514 106 579
Total 2 778 436 3 056 746
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Autres passifs

Nature 2023 2022
Dépôts et cautionnements reçus 16 000

Dette fournisseur 2 482 391 3 523 564
Dette sociale 575 315 637 329
Dette fi scale 1 595 559 197 141
Autres dettes 1 730 285 1 147 902
Total 6 399 550 5 505 936

Compte de régularisation actif

Nature 2023 2022
Charges constatées d’avance 1 008 261 13 009
Produit à recevoir 4 907 1 331 936
Total 1 013 168 1 344 945

Compte de régularisation passif

Nature 2023 2022
Produits constatés d’avance 1 214 702 721 788
Charges à payer 2 680 901 1 994 128
Total 3 895 603 2 715 916

Produits et charges d’intérêt
Le poste produit d’intérêt comprend les intérêts perçus à la fois sur les placements de 
la trésorerie propre de Lydia Solutions et sur les fonds de la clientèle cantonnés auprès 
d’établissements de crédit. Au titre de l’exercice 2023, la société Lydia Solutions a perçu 4 
989 057 euros de produits d’intérêts. Quant au poste de charge d’intérêts, il comprend les 
intérêts et les commissions bancaires dues par Lydia Solutions. Au titre de l’exercice 2023, 
la société Lydia Solutions a versé 286 069 euros de commissions bancaires Le rapport de 
gestion est tenu à la disposition du public au siège de la société Lydia Solutions.
Commissions (produits et charges)
Le poste commission comprend, d’une part, le chiffre d’affaires réalisé par la société au 
cours de l’exercice comptable, rétribuant les services de paiement fournis aux utilisateurs, 
et d’autre part, l’ensemble des charges découlant du recours à ces services de paiement.

Nature 2023
Commissions (produits) 24 524 759
Commissions (charges) -10 818 818

Autres produits

Catégorie de produit 2023 2022
Produits des activités annexes 353 336 315 663
Production immobilisée 643 704 553 634
Variation de stock de cartes 
physiques

181 735 327 891

Transferts de charge 17 802 10 372
Autres produits 46 119 172 930
Total 1 242 696 1 380 490

Autres charges

Catégorie de charge 2023 2022
Autres coûts monétiques 2 039 508 1 096 329
Perte de change 8 864 38 878
Total 2 048 372 1 135 207

Charges générales d’exploitation

Catégorie de charge 2023 2022
Salaires et traitements 12 300 423 12 922 982
Charges de retraite 1 017 666 1 061 463
Autres charges sociales 3 887 111 3 974 400
Autres taxes 285 426 268 088
Services extérieurs 17 862 031 22 575 806
Impôts et taxes 80 983 66 944
Total 35 433 640 40 869 683

Coût du risque
Le poste comprend les dotations et reprises sur dépréciations des créances sur la clien-
tèle ainsi que les pertes sur créances clients irrécouvrables. Le coût du risque relatif aux 
créances sur la clientèle s’élève à 732 257 euros au titre de l’exercice 2023.

Résultat exceptionnel
Les charges exceptionnelles sont notamment liées à des amendes et pénalités pour 
3 833 euros et 36 000 euros au titre des versements de dons. Les produits exceptionnels 
sont liés au versement des intérêts moratoires par l’Administration fi scale pour le retard du 
remboursement du CIR 2021 et 2022, à hauteur de 7 990 euros.

Effectif moyen
L’effectif moyen du personnel en activité au cours de l’exercice 2023 est de 194 et se ventile 
comme suit :
Dirigeant mandataire social : 1, Salarié cadre : 144, Salarié non-cadre : 49

Rémunération allouée au comité de Surveillance
L’assemblée générale en date du 21 avril 2023 a décidé d’allouer une enveloppe de rému-
nération d’un montant de 36 000 euros HT au président du comité de Surveillance au titre 
de l’exercice 2023.

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 décembre 2023
Aux associés,
I–OPINION
En exécution de la mission qui nous a été confi ée par l’assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société LYDIA SOLUTIONS relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Nous certifi ons que les 
comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet exercice.

II – FONDEMENT DE L’OPINION
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffi sants et ap-
propriés pour fonder notre opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.
Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance pré-
vues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commis-
saire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la 
note de l’annexe intitulée « Principes et méthodes d’évaluation »
III – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce rela-
tives à la justifi cation de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable 
des estimations signifi catives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.
La note annexe aux états fi nanciers « Immobilisations incorporelles » expose les méthodes 
comptables relatives à la comptabilisation des immobilisations incorporelles. Dans le cadre 
de notre appréciation des principes comptables suivis par la société, nous avons vérifi é 
le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations 
fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte appli-
cation. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.
IV –  VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS 

ADRESSES AUX ASSOCIES
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel appli-
cables en France, aux vérifi cations spécifi ques prévues par les textes légaux et règlemen-
taires. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et 
dans les autres documents adressés aux associés sur la situation fi nancière et les comptes 
annuels.
V -  RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fi dèle confor-
mément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies signifi catives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. Lors 
de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.
VI -  RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT 

DES COMPTES ANNUELS
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies signifi catives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assu-
rance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice pro-
fessionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signifi cative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme signifi catives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, infl uencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent 
en se fondant sur ceux-ci. Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, 
notre mission de certifi cation des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité 
de la gestion de votre société. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son ju-
gement professionnel tout au long de cet audit. En outre : - Il identifi e et évalue les risques 
que les comptes annuels comportent des anomalies signifi catives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, défi nit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffi sants et appropriés pour fonder son opi-
nion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifi cative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie signifi cative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsifi cation, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne ; - Il prend connaissance du contrôle interne per-
tinent pour l’audit afi n de défi nir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’effi cacité du contrôle interne ; - Il appré-
cie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;- Il apprécie le caractère approprié de l’application par 
la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude signifi cative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude signi-
fi cative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certifi cation avec réserve ou un refus de certifi er ;
- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
refl ètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fi dèle.
Fait à Toulouse, le 15 avril 2024 Commissaire aux Comptes Raphaël MADAR
Le rapport de gestion est tenu à la disposition du public au siège social de la Société.
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Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

WANG PATRIMOINE IV
Siège Social : 163 RUE SAINT DENIS 
BOITE N°53 75002 PARIS 02
Capital : 10000 €
Objet social : Location, vente-achats, en-
tretien du bien immobilier
Durée : 99 ans
Gérance : M. WANG Thibaud Jian 163 
rue Saint Denis Boite n°53 75002 PARIS 
02
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[315965]

JMK
Par acte ssp du 06/12/2024 il a été consti-
tué une SASU. Dénomination : JMK. Siège 
social : 23 Rue Nollet 75017 Paris. Durée : 
99 ans. Capital : 1 000 €. Objet : Electri-
cité, Maçonnerie. Président : Monsieur 
JOHNSON KOUASSI MOISE Demeurant : 
9 rue du Pavé de Grignon 94320 THIAIS. 
Forme des actions : Cessions libres. Im-
matriculation au RCS de PARIS
[316246]

Par acte ssp en date de 05/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ALICE BTP PRO
Siège Social : 15 bis rue du Simplon 
75018 PARIS 18
Capital : 1000 €
Objet social : Électricité - Plomberie - 
Peinture - Maçonnerie
Durée : 99 ans
Président : Mme LOTFALLAH Maryam 20 
rue du clos Feuquières Boîte 4053 - Chez 
Dom’Quinze 75015 PARIS 15
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[315739]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

GLOBOLO
Siège Social : 58 Rue de Monceau 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : L’achat, la vente, la com-
mercialisation et la distribution de pro-
duits, tous biens et marchandises, en 
gros et au détail, en ligne et en magasin. 
Le conseil en création et gestion d’en-
treprise, incluant l’accompagnement 
administratif, juridique et stratégique des 
entrepreneurs et sociétés, ainsi que l’as-
sistance dans les démarches administra-
tives et fi scales. L’activité d’agence de 
communication et de marketing globale.
Et, généralement toutes opérations éco-
nomiques, juridiques, industrielles, com-
merciales, civiles, fi nancières, mobilières 
ou immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à son objet social 
ou tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires ou susceptibles d’en fa-
voriser l’extension ou le développement.
Durée : 99 ans
Président : ISELCO SASU au capital de 
500 €, RCS 987462736 PARIS, 58 RUE 
DE MONCEAU 75008 PARIS 08, repré-
senté par CAN Baran
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[315787]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

NADASCA
Siège Social : 117 RUE de Montreuil 
75011 Paris 75011 PARIS 11
Capital : 100 €
Objet social : L’acquisition, la construc-
tion et la propriété de tous biens immobi-
liers, à usage d’habitation,professionnel, 
commercial ou industriel et de parts de 
SCPI
Durée : 99 ans
Gérance : M. Kévin Tilak Ratinas NADA-
RASSIN 117 RUE de Montreuil 75011 Pa-
ris 75011 PARIS 11 et Mme Emmanuelle 
Léonore FAÏSCA 117 RUE de Montreuil 
75011 Paris 75011 PARIS 11
Cession de parts sociales : SOUMISE A 
AGREMENT
Immatriculation au RCS de PARIS
[316319]

Par acte ssp en date de 22/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LES BONS CHAUFFEURS
Siège Social : 2 bis rue Dupont de l’EUre 
75020 PARIS 20
Capital : 500 €
Objet social : Véhicules de transports 
avec chauffeur (VTC) n’excédant pas 9 
personnes chauffeur compris, location de 
véhicules neufs ou d’occasion
Durée : 99 ans
Président : M. LOKIMBANGO Ephraïm 
16 Résidence La Rocade 91160 LON-
GJUMEAU
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[316332]

Par acte ssp en date de 16/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

S.B.CONSEIL
Siège Social : 26, rue Richer 75009 PA-
RIS 09
Capital : 1000 €
Objet social : le conseil, l’étude, l’as-
sistance dans le domaine du marketing, 
vente et communication auprès des par-
ticuliers, des entreprises, des collectivités 
et autres organismes publics ou privés et 
plus particulièrement les entités interve-
nant dans le secteur médical et paramé-
dical,- Toute mission de conseil, d’aide 
et support pour la commercialisation 
d’équipements et services digitaux et non 
digitaux dans le domaine médical et ce 
auprès des industriels, start up, établisse-
ments de soins et professionnels de santé 
et ce sans que cette liste soit limitative,
Durée : 99 ans
Président : M. BOYER Stéphane 26, rue 
Richer 75009 PARIS 09
Immatriculation au RCS de PARIS
[315690]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CNN CAPITAL
Siège Social : 26 rue dufrenoy 75116 
PARIS
Capital : 100 €
Objet social : Société holding, et plus 
généralement, toute opération pouvant 
se rattacher à l’objet social. Activité en-
trant dans le cadre d’une société holding 
et notamment l’animation de ses fi liales, 
acquisition de valeurs mobilières
Durée : 99 ans
Président : Mlle Nakache Nguyen Cloe 
26 rue dufrenoy 75016 PARIS 16
Immatriculation au RCS de PARIS
[315720]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

PIERRE HENRY 
IMMOBILIER

Siège Social : 22 RUE DES ECOUFFES 
75004 PARIS 04
Capital : 100 €
Objet social : L’acquisition, la construc-
tion et la propriété de tous biens immobi-
liers, à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel et de parts de 
SCPI, en paiement comptant, sans re-
cours à un quelconque fi nancement.
Durée : 99 ans
Gérance : M. HENRY Pierre Jean Roger 
22 RUE DES ECOUFFES 75004 PARIS 04
Cession de parts sociales : SOUMISE A 
AGREMENT
Immatriculation au RCS de PARIS
[315866]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

CELESTE
Siège Social : 9, boulevard Voltaire 75011 
PARIS 11
Capital : 1000 €
Objet social : La propriété et la gestion, 
à titre civil, de tous les biens mobiliers et 
immobiliers et, plus particulièrement, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises pouvant fa-
voriser son objet ; et l’acquisition, la prise 
à bail, la location-vente, la propriété ou la 
copropriété par tous moyens de droit de 
terrains, d’immeubles construits ou en 
cours de construction ou à rénover de 
tous autres biens immeubles et de tous 
biens meubles
Durée : 99 ans
Gérance : Mme WONG, épouse XIA Léa 
9, boulevard Voltaire 75011 PARIS 11
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[316101]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SC
Dénomination :

JAZ
Siège Social : 38 rue de courcelles 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : la détention et la gestion de 
toute participations et plus généralement 
toute opération pouvant se rattacher a l 
objet social
Durée : 99 ans
Gérance : M. klebaner jonathan 38 rue de 
courcelles 75008 PARIS 08
Cession de parts sociales : agrement
Immatriculation au RCS de PARIS
[316169]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

LABDASCI
Siège Social : 26 rue d’Aubervilliers 
75019 PARIS 19
Capital : 100 €
Objet social : l’acquisition, la construc-
tion et la propriété de tous biens immobi-
liers, à usage d’habitation,professionnel, 
commercial ou industriel et de parts de 
SCPI.
Durée : 99 ans
Gérance : M. LABDAOUI ILANY 26 rue 
d’Aubervilliers 75019 PARIS 19
Cession de parts sociales : SOUMISE A 
AGREMENT
Immatriculation au RCS de PARIS
[316311]

75 - PARIS75 - PARIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

NOÉ 17
Siège Social : 123 rue de Reuilly 75012 
PARIS 12
Capital : 500 €
Objet social : - l’acquisition d’un im-
meuble, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement dudit im-
meuble et de tous autres immeubles bâ-
tis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,- éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus défi ni, pourvu que ces 
opérations ne modifi ent pas le caractère 
civil de la Société.
Durée : 99 ans
Gérance : M. LALLEMAND Nicolas 2 bIS 
Chemin de Beaudechet 03200 LE VER-
NET
Cession de parts sociales : libre entre 
associés conjoint ascendant descendant 
sinon agrémen
Immatriculation au RCS de PARIS
[315703]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SCCV
Dénomination :

NEUILLY GRAD CERF
Siège Social : 36 AVENUE HOCHE BAT 
B C/O L’IMMOBILIERE D’Ile De France 
75008 PARIS 08
Capital : 1200 €
Objet social : La Société a pour ob-
jet : - l’acquisition de droits immobiliers 
comprenant celui de construire sur tout 
oupartie, en une ou plusieurs phases, 
d’un terrain sis rue Théophile GOUBERT 
à Neuilly-sur-Marne. - la construction sur 
ce terrain d’environ 30 à 40 logements et 
de leurs parkings, - la vente, entotalité ou 
par fractions, des immeubles construits, 
avant ou après leur achèvement, - et, 
d’une façon générale, toutesopérations 
mobilières ou immobilières ou fi nancières, 
susceptibles de faciliter la réalisation des 
objets ci-dessus défi nis, àl’exclusion 
de toute opération susceptible de faire 
perdre à la société son caractère civil.
Durée : 20 ans
Gérance : L’IMMOBILIERE D’ILE DE 
FRANCE SAS au capital de 1200000 €, 
RCS 392093670 PARIS, 36 AVENUE 
HOCHE 75008 PARIS 08, représenté par 
CHAMPSEIX GILLES
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[315651]

Par acte ssp en date de 31/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DEJA
Siège Social : 39 RUE DE LA GARE DE 
REUILLY 75012 PARIS 12
Capital : 200 €
Objet social : Intermédiaire de com-
merces et transactions, apporteur d’af-
faires.
Durée : 99 ans
Président : M. AMAR DANIEL 1 BIS AVE-
NUE HOCHE 75008 PARIS 08
Immatriculation au RCS de PARIS
[315818]
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Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

UWAYS SECURITE PRIVEE
Siège Social : 6 Rue d’Armaillé 75017 
PARIS 17
Capital : 1000 €
Objet social : Fournir des services ayant 
pour objet la surveillance humaine ou la 
surveillance par des systèmes électro-
niques de sécurité, lé gardiennage des 
biens meublés ou immeubles ainsi que 
la sécurité des personnes se trouvant 
dans ces immeubles, et de près ou de 
loin, toutes activités se rattachant à l’objet 
social.
Durée : 99 ans
Président : M. SOW Alhassane 7 Rue 
Buffon 92700 COLOMBES
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[316391]

Par acte ssp en date de 13/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

EDUCONNECTUP
Siège Social : 9 rue des Colonnes 75002 
PARIS 02
Capital : 5000 €
Objet social : La Société a pour objet, en 
France et à l’étranger, directement ou in-
directement : L’édition et la réalisation de 
logiciels, le conseil en systèmes informa-
tiques, ainsi que toutes activités annexes 
liées à l’informatique et à la digitalisation 
des processus de formation. La concep-
tion, le développement et l’exploitation 
d’une plateforme numérique facilitant 
l’interaction entre les établissements 
d’enseignement, les formateurs, les en-
treprises et les étudiants. La digitalisation 
des processus de formation, de gestion 
pédagogique et administrative, ainsi que 
l’accompagnement des étudiants dans 
leur orientation et leur insertion profes-
sionnelle. La recherche et développement 
en intelligence artifi cielle appliquée aux 
domaines éducatif, culturel et à tout autre 
secteur. L’accompagnement des entre-
prises, administrations et établissements 
dans leurs stratégies de formation et de 
digitalisation. La réalisation de formations 
initiales, continues et professionnelles, en 
présentiel ou à distance.
Durée : 99 ans
Président : M. SLIMANI Yacine 28 Rue 
des 2 communes 93360 NEUILLY PLAI-
SANCE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[315899]

Par acte ssp en date de 06/01/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ROYAL IRIS 
MONTPARNASSE

Sigle : RIM
Siège Social : 8 rue Littré 75006 PARIS 
06
Capital : 3000 €
Objet social : Soins de beauté
Durée : 99 ans
Président : Mme CHEN Yaming 22 rue 
Archereau 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
[316021]

Par acte ssp en date de 10/01/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

IS COURCELLES
Siège Social : 97 rue de Courcelles 
75017 PARIS 17
Capital : 1000 €
Objet social : Activité de soins esthé-
tiques, Activité de vente de matériel laser 
et de produits cosmétiques, Mise à dispo-
sition de plateaux techniques
Durée : 99 ans
Président : HERITANCE SAS au capital 
de 14366.5 €, RCS 913124368 PARIS, 22 
avenue George V 75008 PARIS 08, repré-
senté par EID CHRYSTELLE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[315991]

Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

JB GODOT
Nom Commercial : Jean Bonbeurre
Siège Social : 43 rue Godot de Mauroy 
75009 PARIS 09
Capital : 100 €
Objet social : Sandwicherie
Durée : 99 ans
Président : M. Bronner Olivier 181 boule-
vard Pereire 75017 PARIS 17
Directeur Général : M. Baches Benjamin 
17 square du Clos Saint Léonard 60300 
SENLIS
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[316245]

Par acte ssp en date de 10/10/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ATM PRO
Siège Social : 28 rue de la chapelle 
75018 PARIS 18
Capital : 1500 €
Objet social : TOUS TRAVAUX DE PEIN-
TURE RENOVATION ELECTRICITE RA-
VALEMENT MACONNERIE ISOLATION 
ACHATS ET VENTES DE TOUS MATE-
RIELS DE BATIMENT
Durée : 98 ans
Président : M. SAYED MOHAMED 
SAYED MOHAMED 19 RUE EMILE AU-
GIER 93300 AUBERVILLIERS
Immatriculation au RCS de PARIS
[316232]

Par acte ssp en date de 22/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

A.V.A.G SERVICE
Siège Social : 61 RUE DE LYON 75120 
PARIS
Capital : 100 €
Objet social : Système de chauffage, 
chaudières, tous de refroidissement, ma-
tériel de conduites de ventilation et de 
climatisation.Toutes activités de second 
œuvre et notamment : Peinture, revête-
ment, électricité, plomberie
Durée : 99 ans
Président : Mme CORDUN CUCEROVS-
CAIA VICTORIA 2 Rue Rosa Parks 77230 
DAMMARTIN EN GOELE
Immatriculation au RCS de PARIS
[316389]

Par acte ssp en date de 18/11/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LOV
Siège Social : 1 rue Paul Delaroche 
75116 PARIS
Capital : 1000 €
Objet social : La Société a pour objet en 
France et à l’étranger : - Toutes activités 
immobilière, marchands de biens en im-
mobilier, gestion de bien immobilier sous 
toutes leurs formes d’habitation, com-
merciale, industriel, achat et revente de 
tous biens immobiliers déjà construits, 
de terrains, d’actions ou de parts so-
ciales de société immobilières, de fonds 
de commerce ; - Tous travaux immobiliers 
directement ou indirectement par le biais 
d’entreprises soustraitantes ;- Toutes 
prestations de services liées au pilotage 
et au suivi de chantiers immobiliers ; - La 
fourniture de prestations de services de 
conseil et d’assistance en matière com-
merciale, immobilière et fi nancières ; - Et 
généralement effectuer toutes opérations 
de quelques nature qu’elles soient, in-
dustrielles, publicitaires, économiques, 
juridiques, fi nancières, civiles ou commer-
ciales mobilières ou immobilières pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou à tous objets similaires, 
annexes ou complémentaires ou suscep-
tibles d
Durée : 99 ans
Président : SAS LILAKK SAS au capital 
de 608000 €, RCS 848912861 PARIS, 7 
rue de Turenne 75004 PARIS 04, repré-
senté par Mikhael HADDAD
Immatriculation au RCS de PARIS
[315975]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

THEWELLNEST
Siège Social : 15 Avenue Du Recteur 
Poincare 75016 PARIS 16
Capital : 500 €
Objet social : La création, diffusion et 
commercialisation de contenus bien-être 
physique et mental sous forme de cours 
en ligne, audios, ebooks, vidéos, conte-
nus éditoriaux; L’organisation d’ateliers et 
événements liés au bien-êtreLa vente de 
produits bien-être.
Durée : 99 ans
Président : Mme Cachan Laura 15 Ave-
nue Du Recteur Poincare 75016 PARIS 16
Directeur Général : Mlle Telesfort Leila 
92 avenue Beaurepaire 94100 ST MAUR 
DES FOSSES
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de PARIS
[315900]

Par acte ssp en date de 03/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EUROPE SERVICE 
TRADING

Siège Social : 11 rue Primo Levi 75013 
PARIS 13
Capital : 10000 €
Objet social : L’activité du commerce de 
gros (commerce inter-entreprises). Impor-
tation et exportations. Distribution, vente 
détail, trading. Prestataire de services.
Durée : 99 ans
Président : M. YOUSFI Ali 13 rue Edouard 
Vaillant 94140 ALFORTVILLE
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[315959]

Par acte ssp en date de 25/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AKASHI
Nom Commercial : AKASHI SUSHI
Siège Social : 7 Boulevard Exelmans 
75016 PARIS 16
Capital : 1000 €
Objet social : Restauration rapide, à em-
porter et en livraison, sans vente d’alcool
Durée : 99 ans
Président : M. RAHMAN ABDUR 36 Rue 
Henri Boucher 86100 CHATELLERAULT
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[315808]

Par acte ssp en date de 14/11/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

HOA SCAFFOLDING
Siège Social : 61 rue de Lyon LES TRI-
COLORES 75012 PARIS 12
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux de montage ou dé-
montage de structures métalliques ainsi 
que la location ou la vente du matériel se 
rapportant aux travaux d’échafaudages
Durée : 99 ans
Président : M. HALOUANE Ali 18 rue 
Alexandre 94000 CRETEIL
Immatriculation au RCS de PARIS
[315853]

Par acte ssp en date de 13/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HOME CONCEPT
Siège Social : 8 RUE DU FAUBOURG 
POISSONNIERE 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Objet social : maçonnerie générale et 
gros œuvre dans le bâtiment
Durée : 99 ans
Président : M. celikbilek hakan 38 rue de 
la pomme d’or 67240 BISCHWILLER
Immatriculation au RCS de PARIS
[315872]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

0 STRESS SECURITY
Siège Social : 29 rue Tronchet 75008 
PARIS 08
Capital : 1000 €
Objet social : La Société a pour objet : 
De fournir, aux personnes physiques ou 
morales, de façon permanente, excep-
tionnelle ou discontinue des services 
relatifs à la sécurité des biens meubles 
ou immeubles, ainsi que celles des per-
sonnes liées directement ou indirecte-
ment à la sécurité de ces biens.Cette 
activité principale recouvre notamment la 
surveillance, le gardiennage, la télédétec-
tion, la télésurveillance, la télésécurité, la 
prévention de tous les types de risques.La 
société a comme activité annexe :Ia four-
niture de prestation concernant la vente, 
les études, conseils, avant l’installation, 
l’entretien et la réparation des matériels 
de sécurité, nécessaires à l’accomplis-
sement de leurs missions.Et plus géné-
ralement, toutes opérations de quelque 
nature qu’elles soient, juridiques, écono-
miques et fi nancières, civiles et commer-
ciales se rattachant exclusivement aux 
activités ci-dessus indiquées.
Durée : 99 ans
Président : M. LAGHZLI Yanis 201 rue de 
Paris 93130 NOISY LE SEC
Immatriculation au RCS de PARIS
[315976]
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HEOLIS
Société par actions simplifi ée Au capital 

de 5 272 000 Euros
Siège social : 8 rue Marc Séguin 

77290 Compans
932 230 899 RCS Meaux

Par décisions du 27/12/2024, le capital 
social a été augmenté de 10  450 000 € 
pour être porté à 15 722 000 € par voie 
d’apport en nature ; les articles 6 et 7 mo-
difi és en conséquence.
Mention au RCS de MEAUX.
[315691]

EDENENERGY

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 59 Rue de Ponthieu 

Bureau 326 75008 PARIS 08
980700546 RCS de PARIS

Par AGE du 06/02/2025,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 29000 € par par 
incorporation de réserve pour le porter à 
30000 €.
Article article 8 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[316390]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

BC ASSURANCES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 26, rue Georges Sand 

75016 PARIS 16
937690550 RCS de PARIS

Par AGE du 24/01/2025, il a été décidé à 
compter du 24/01/2025 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Les activités de cour-
tage d’assurance, la mise en rapport des 
assurés et des sociétés d’assurances. 
Conseil, Vente, négociation, démarchage, 
de contrats d’assurance, de rentes et de 
toutes autres formes de contrats d’assu-
rances. Le tout sans maniement de fonds
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315807]

LONGCHAMP 
INVESTISSEMENT

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 3 bis rue Montevideo 

75116 PARIS
490602810 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/02/2025, 
a décidé à compter du 01/02/2025 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Le courtage en opérations de banque 
et en services de paiement.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[316268]

PRO CONNECT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 42 rue Godefroy 

Cavaignac CS 31333 75127 PARIS
921024246 RCS de PARIS

Par AGE du 18/02/2025, il a été décidé à 
compter du 18/02/2025 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Installation d’équipe-
ment électrique, installation de bornes 
électriques, installation en thermique et 
sanitaire.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[316408]

Il a été constitué une SARL : Dénomi-
nation : K.K.FRELEC Objet : Electricite 
Generale Courant Fort et Courant Faible 
Siège social : 21 Place de la République, 
75003 PARIS Capital : 500 € Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
RCS PARIS Gérance : KIKASISIDI Peter , 
4 Place Pablo Picasso , 91270 VIGNEUX 
SUR SEINE
[315688]

Par acte ssp en date de 16/01/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

OPTINET
Siège Social : 130 AVENUE JEAN 
JAURES Cs5003 - Cx 93108 75019 PA-
RIS 19
Capital : 2000 €
Objet social : Ingénierie, études tech-
niques et réseaux de télécommunication
Durée : 99 ans
Gérance : M. BRAHMI Mehrez 3 rue Fal-
let 92400 COURBEVOIE
Immatriculation au RCS de PARIS
[316305]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

DIGITAL MEGE

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 149 avenue du Maine 

75014 PARIS 14
904628039 RCS de PARIS

Le président, en date du 03/02/2025,a 
décidé d’augmenter le capital de 40000 € 
par apports en numéraires pour le porter 
à 40100 €.
Article 6 et 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315646]

Etude de Maître Bénédicte 
FAUCHEREAU, Notaire associé 

à SAINT-PIERRE D’OLERON (Charente-
Maritime), 14 avenue de Bel Air.

AVIS D’AUGMENTATION 
DE CAPITAL SOCIAL

Suivant acte reçu par Maître Bénédicte 
FAUCHEREAU , Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle « Bénédicte 
FAUCHEREAU, Charles RAGEY, Aurélien 
DELESPIERRE, notaires associés », titu-
laire de l’Offi ce Notarial dont le siège est à
SAINT-PIERRE D’OLERON (Cha-
rente-Maritime), 14 avenue de Bel Air, le 
24 décembre 2024, en cours de publi-
cation au service de la publicité foncière 
de LA ROCHELLE 1, a été effectuée une 
augmentation de capital social, par apport 
de la pleine propriété d’un bien immobilier 
sis à SAINT-PIERRE-D’OLERON (17310), 
15 chemin du Limousin, L’Illeau, cadas-
tré sections DT numéros 212, 306, 356 
et DV numéros 214 et 310. Ledit apport 
a été évalué à UN MILLION CINQUANTE 
MILLE EUROS (1 050 000,00 EUR).
L’ancien capital était de : MILLE EUROS 
(1 000,00 EUR).
Le nouveau capital est de : UN MILLION 
CINQUANTE ET UN MILLE EUROS (1 051 
000,00 EUR).
Les modifi cations statutaires seront pu-
bliées au registre du commerce et des 
sociétés de PARIS par l’intermédiaire du 
guichet unique concernant :
La Société dénommée SCI BICLOUS NO-
MADES, dont le siège est à PARIS
13ÈME ARRONDISSEMENT (75013) 11 
villa Robert Doisneau, identifi ée au SIREN 
sous le numéro 925043911 et immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de PARIS.
Pour avis
Le notaire.
[316327]

Par acte ssp en date de 04/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

KOss and CO
Siège Social : 83 Rue du Cardinal LE-
MOINE 75005 PARIS 05
Capital : 1000 €
Objet social : L’exploitation par achat, 
création ou par prise en gérance de tous 
fonds de commerce de restauration, trai-
teur, café, bar, de vente de plats à empor-
ter et toutes activités connexes s’y rat-
tachant. Toutes opérations industrielles, 
commerciales et fi nancières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social et 
à tous objets similaires ou connexes pou-
vant favoriser son développement
Durée : 99 ans
Gérance : M. SADOU Kousaïla 14 Rue 
Poliveau 75005 PARIS 05
Immatriculation au RCS de PARIS
[315643]

Par acte ssp en date de 04/07/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

YOUNITED
Nom Commercial : AVS, LCP, YOU-
NITED CREDIT, CACF, YOUNITED ECO-
LOGIE, YOUNITED PRE
Siège Social : 180 rue du Faubourg 
Saint-Denis 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Objet social : Import-export de tout 
produits, achat vente de tout produit 
non règlementé, vente de leads,prise 
de rendez-vous qualifi é, création de site 
internet, achat vente de matériel de bâ-
timent,achat vente de pompe à chaleur, 
travaux de bâtiment, installation de fi bre 
optique, rénovationd’intérieur, installation 
de panneau photovoltaïque, apporteur 
d’affaire, location de tout matériel non 
règlementé.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme HARIRECHE Mona, 
Chaba, Viviane 180 rue du Faubourg 
Saint-Denis 75010 PARIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
[315897]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

CANTINE DAUBENTON
Nom Commercial : CANTINE DAUBEN-
TON
Enseigne : BIBANI PIZZA
Siège Social : 45 rue Daubenton 75005 
PARIS 05
Capital : 2750 €
Objet social : Restauration
Durée : 99 ans
Gérance : M. KHALFET Yahya 12 rue de 
Pontoise 75005 PARIS 05
Immatriculation au RCS de PARIS
[316227]

Par acte ssp en date de 24/12/2024, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

127 INVEST
Siège Social : 22 Rue de Civry 75016 
PARIS 16
Capital : 100 €
Objet social : les conseils et l’assistance 
aux entreprises ou organismes divers en 
matière administrative, secrétariat, organi-
sation, gestion, etc.
Durée : 99 ans
Gérance : M. MICHEL Jérémie 22 Rue de 
Civry 75016 PARIS 16
Immatriculation au RCS de PARIS
[316283]

SALAH HOME
Par acte ssp du 17/02/2025 il a été consti-
tué une SASU. Dénomination : SALAH 
HOME. Siège social : 4 RUE LAMBERT 
75018 PARIS. Durée : 99 ans. Capital : 1 
500 €. Objet : Travaux de peinture, Réno-
vation intérieure et extérieure, Isolation, 
Aménagement, Nettoyage. Président : 
ALI SALACH OR SALAH demeurant 4 
RUE LAMBERT 75018 PARIS. Forme des 
actions : Cessions libres. Immatriculation 
au RCS de PARIS
[316064]

Par acte S.S.P. du 11/01/2025, il a été 
constitué une société :
Dénomination : 

CARBONE 14
Forme : SAS
Capital : 1 000 €
Siège social : 65, rue Didot, 75014 PARIS
Objet : Exploitation de tout bar, restau-
rant, organisation de congrès, réunions 
séminaires.
Président : M. JEREMIC DEJAN, 10, rue 
de Moscou, 93500 PANTIN
Directeur Général : M. HELLAL Ali, 
10†rue de Moscou, 93500 PANTIN
Durée : 99 ans.
Immatriculation au RCS de PARIS.
[316179]

Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NAÉ PRODUCTIONS
Siège Social : 66 rue Hermel 75018 PA-
RIS 18
Capital : 5000 €
Objet social : Production et réalisation de 
fi lms de court et long métrage destinés 
tant à la télévision, au cinéma et sur Inter-
net, en France comme à l’étranger. Distri-
bution sous toutes ses formes de toutes 
œuvres cinématographiques.
Durée : 99 ans
Président : Mme DECATRA Naéko 66 rue 
Hermel 75018 PARIS 18
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
[316203]

Suivant acte SSP à bobigny en date du 
17/02/2025, il a été institué une société 
par actions simplifi ée unipersonnelle dé-
nommée Altimind consulting, au capital 
de 1000 Euros, dont le siège social se 
situe au 93 rue nationale 75013 PARIS, 
dont l’objet social est : Etudes, analyses 
et traitement de données, Conseil en 
technologies et systèmes d’information, 
de la conception à la mise en œuvre.Du-
rée de la société 99 années.Agrément : 
La cession des actions de l’actionnaire 
unique est libre.Président : ISSAM HIMMI, 
demeurant 3 ALLEE GUSTAVE FREDE-
RIC ASCH 93250 VILLEMOMBLE.RCS 
PARIS.
[316306]

Par acte ssp en date de 01/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SURBAT
Siège Social : 24 rue de Clichy 75009 
PARIS 09
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux d’étanchéité, de 
couverture, de petite maçonnerie, pein-
ture et plomberie, Import- export tous 
produits non règlementés
Durée : 99 ans
Gérance : M. DIARRA Siriman 23 avenue 
Salvador Allendre 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de PARIS
[316138]
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DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DÉLÉGUÉ

Dénomination : DOREAN AVOCATS
Forme : SELAS
Capital social : 1360 euros
Siège social : 37 Avenue VICTOR HUGO, 
75116 PARIS
888729597 RCS de Paris
Aux termes d’une décision en date du 5 
février 2025, l’assemblée générale de la 
société a décidé de nommer, à compter 
du 5 février 2025, Monsieur Renaud Gar-
rouste, demeurant 9, rue du Président 
Kennedy, 92700 Colombes, en qualité de 
directeur général délégué de la société.
Mention sera portée au RCS de Paris.
[315863]

HELLCAT
SAS au capital de 2.000 €

 14 rue Jean-Baptiste Pigalle 
75009 PARIS 

948 871 744 RCS PARIS

Aux termes d’une délibération de l’AGE 
du 14/02/2025, il résulte que Monsieur 
Alexandre ASTRILI-TURGIS a été révoqué 
de ses fonctions de Directeur Général, à 
compter du 14/02/2025, et n’a pas été 
remplacé. Mention au RCS de PARIS.
[315894]

IGMAN

SCI au capital de 100 €
Siège Social : 81 rue des pyrenees 

75020 PARIS 20
790469399 RCS de PARIS

Par AGE du 02/12/2024, il a été décidé de 
nommer nouveau gérant montana SAS 
au capital de 7622.45 €, RCS 412645822 
PARIS, 81 rue des pyrenees 75020 PARIS 
20, représenté par igman , à compter du 
02/12/2024 en remplacement de M. ghazi 
kamal demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[316046]

DESIGN BY DG
DESIGN BY DG SAS au capital de 
100.000 €. 105, rue de Tolbiac, 75013 PA-
RIS. 442 393 377 R.C.S PARIS. Par AGE 
du 19/02/2025, il a été décidé de nom-
mer DG Madame Frédérique BEN SAID 
Demeurant 8, rue des Francs Bourgeois 
75003 Paris. Mention RCS PARIS
[316351]

LA FONCIERE DES BUTTES 
CHAUMONT

LA FONCIERE DES BUTTES CHAU-
MONT SARL au capital de 10.0000 euros. 
Siège Social : 2, rue Agrippa d’Aubigné, 
75004 Paris. 445 297 708 R.C.S PARIS. 
Par AGE du 19/02/2025, il a été décidé 
de nommer CO GÉRANT Madame Fré-
dérique BEN SAID Demeurant 8, rue des 
Francs Bourgeois 75003 Paris. Mention 
RCS PARIS
[316356]

GLOBAL INVEST
GLOBAL INVEST SARL au capital de 
527.320,90 euros. 105 bis rue de Tolbiac, 
75013 PARIS. 422 380 188 R.C.S PARIS. 
Par AGE du 19/02/2025, il a été décidé de 
nommer CO GÉRANT Madame
Frédérique BEN SAID Demeurant 8, rue 
des Francs Bourgeois 75003 Paris. Men-
tion RCS PARIS
[316357]

FORMA FRANCE

SAS au capital de 4000 €
Siège Social : 10 rue de Penthievre 

75008 PARIS 08
908909096 RCS de PARIS

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau président M. RAFENNE 
Tahir demeurant 74 Mail Marcelet Pou-
vreau 77190 DAMMARIE LES LYS , à 
compter du 02/01/2025 en remplacement 
de M. GRABINSKI Renald demission-
naire.
Mention au RCS de PARIS
[316139]

PLANET SERVICES

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 24 rue louis blanc 

75010 PARIS 10
839060795 RCS de PARIS

Par AGE du 10/02/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau gérant M. BELJATTOU 
MONJI demeurant 7 RUE DES MARAIS 
78120 RAMBOUILLET , à compter du 
10/02/2025 en remplacement de M. HI-
CHEM ABACHA demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[316166]

TOTOR

SCI au capital de 100 €
Siège Social : 1 rue paul delaroche 

75116 PARIS
879514230 RCS de PARIS

Par AGE du 21/02/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau co-gérant M. Toledano 
Olivier demeurant 1 rue paul delaroche 
75116 PARIS à compter du 21/02/2025.
Mention au RCS de PARIS
[316308]

L’AGENCE BY GROUPE 
SPM - GESTION 
TRANSACTIONS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 33 rue galilée 

75116 PARIS
851921387 RCS de PARIS

Par AGO du 11/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. ghattas 
albert demeurant rue des apportes quar-
tier new rawda im saint georges beyrouth. 
liban , à compter du 11/02/2025 en rem-
placement de M. bonnet wilfried demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[316387]

SARL LONGJUMEAU
SARL LONGJUMEAU SARL au capital de 
10.000 euros. Siège Social : 105 bis rue 
de Tolbiac, 75013 PARIS. 514 095 702 
R.C.S PARIS. Par AGE du 19/02/2025, il a 
été décidé de nommer CO GÉRANT Ma-
dame Frédérique BEN SAID Demeurant 
8, rue des Francs Bourgeois 75003 Paris. 
Mention RCS PARIS
[316360]

SCI 89 BONNEVEINE
SCI 89 BONNEVEINE SCI au capital de 
1.000 euros. Siège Social : 2 rue Agrippa 
d’Aubigne, 75004 PARIS. 803 903 822 
R.C.S Paris. Par AGE du 19/02/2025, il a 
été décidé de nommer CO GÉRANT Ma-
dame Frédérique BEN SAID Demeurant 
8, rue des Francs Bourgeois 75003 Paris. 
Mention RCS PARIS
[316363]

EDM PARTNERS

SASU au capital de 150 €
Siège Social : 59 RUE DE PONTHIEU 

BUREAU 326 75008 PARIS 08
842358939 RCS de PARIS

Par AGE du 02/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. NEA-
GA RUDOLF demeurant STR. STEJARU-
LUI mr.7 ap8 FLORESTI , à compter du 
02/02/2025 en remplacement de M. EL 
MOUEDDEN MEHDI demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[315730]

KEMATI

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 42 Rue des Acacias 

75017 PARIS 17
953982592 RCS de PARIS

Par AGE du 18/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. MUA-
LA NGALAMULUME Joël demeurant 25 
Rue Paul Cezanne 94460 VALENTON , à 
compter du 18/02/2025 en remplacement 
de Mme KALEMA Typhanie demission-
naire.
Mention au RCS de PARIS
[315884]

HMRENOV

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 11 AV VICTOR HUGO 

75784 PARIS
810155324 RCS de PARIS

Par AGE du 31/01/2025, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
FAZEMBAT JEAN-MARC demeurant 11 
RUE PABLO NERUDA 77200 TORCY , à 
compter du 31/01/2025 en remplacement 
de M. RAHOU SALAH EDDINE BELOUFA 
CESSION ACTIONS.
Mention au RCS de PARIS
[316028]

JAYAKALA

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 33 RUE PHILIPPE DE 

GIRARD 75010 PARIS 10
809042252 RCS de PARIS

Par AGE du 01/02/2025, il a été déci-
dé de nommer nouveau président Mme 
JAYAWARDNA Abirami demeurant 46 
AVENUE DE LA VILLEGIATURE 93140 
BONDY , à compter du 01/02/2025 en 
remplacement de M. JAYAWARDNA Siva-
sankar Démissionaire.
Mention au RCS de PARIS
[316065]

SOCIETE FRANÇAISE 
DE CASINOS

Société Anonyme au capital de 
11.763.605,70 €

Siège social : 16 cours Albert 1er 75008 
PARIS RCS PARIS 393 010 467

Le conseil d’administration du 07/02/2025 
a coopté, en remplacement de M. Luc LE-
BORGNE, administrateur démissionnaire, 
M. Paul André Jean
JOLIVET demeurant 74 boulevard de Cli-
chy, 75018 PARIS, pour la durée restant à 
courir du mandat de M. Luc
LEBORGNE, soit jusqu’à l’AGO appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 octobre 2026.
Mention au RCS de PARIS.
[316251]

OBJET SOCIAL
Dénomination : SAS VCO FINANCE.

Forme : SAS au capital de 6000 euros.
Siège social : 66 Avenue DES CHAMPS 

ELYSEES, 75008 PARIS.
947656443 RCS de Paris

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 17 février 2025, 
les associés ont décidé à compter du 
17 février 2025 de modifi er l’objet social 
comme suit : • La prise de participation, 
la détention et la gestion d’actions ou 
de parts sociales, dans toutes sociétés 
constituées ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, industrielles, commer-
ciales, fi nancières, agricoles, immobi-
lières ou autres, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou 
association en participation ou groupe-
ment d’intérêt économique ou de location 
gérance ;
• Toutes opérations industrielles, com-
merciales et fi nancières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son 
développement ;
• Toutes opérations quelconques desti-
nées à la réalisation de l’objet social..
Mention sera portée au RCS de Paris.
[315817]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

VENAFI

SARL unipersonnelle au capital de 100 €
Siège Social : 8 RUE DU FAUBOURG 

POISSONNIERE 75010 PARIS 10
909633794 RCS de PARIS

Par AGE du 01/11/2024, il a été décidé de 
nommer nouveau gérant M. CHEN FENG 
demeurant 89-40-408, Xiling Er Road Xi-
ling District YICHANG CITY, HUBEI PRO-
VINCE, CHINE , à compter du 01/11/2024 
en remplacement de M. BEUGRE-JON-
COURT ALAIN demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[315792]

GT2B

SAS au capital de 20000 €
Siège Social : 72 boulevard 

Saint Marcel 75005 PARIS 05
811767300 RCS de PARIS

Le président, en date du 01/02/2025, a 
décidé de nommer nouveau directeur 
général M. BAROUKH Tom demeurant 72 
Boulevard Saint Marcel 75005 PARIS 05 à 
compter du 01/02/2025.
Mention au RCS de PARIS
[315831]

ALGERIAX

SARL unipersonnelle au capital de 1 €
Siège Social : 4, rue Botzaris 

75019 PARIS 19
940827769 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 17/02/2025, 
a décidé de nommer nouveau gérant M. 
Beldjra Azzedine demeurant 22 avenue 
marcel legrand 93150 LE BLANC MESNIL 
, à compter du 17/02/2025 en remplace-
ment de M. jamal Azzedine Beldjra Erreur 
de nom.
Mention au RCS de PARIS
[315681]
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TIFFA MAEKEY

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 16 Rue Thorel 

75002 PARIS 02
839100138 RCS de PARIS

Par AGE du 21/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 Rue de 
Courcelles 75008 PARIS 08, à compter du 
21/02/2025.
Mention au RCS de PARIS
[316288]

FATTI STRADA

SASU au capital de 100000 €
Siège Social : 3 Rue Fulton 

75013 PARIS 13
983797960 RCS de PARIS

Par AGE du 31/01/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue des 
Cités 93300 AUBERVILLIERS, à compter 
du 31/01/2024.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[316291]

F.P.C.

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 16 rue Desnouettes 

75015 PARIS 15
897806634 RCS de PARIS

Le président, en date du 20/02/2025, a 
décidé de transférer le siège social au 1 
Rue Marguerin 75015 PARIS 15, à comp-
ter du 20/02/2025.
Mention au RCS de PARIS[316382]

HYPERBLUE SAS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 19 RUE AUGUSTE 
CHABRIÈRES 75015 PARIS 15

918715093 RCS de PARIS

Par AGE du 23/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 10 RUE HEN-
RI CHAPPE 17310 PARIS, à compter du 
01/03/2025.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de LA ROCHELLE
[316402]

MALTEM

SAS au capital de 40000 €
Siège Social : 8 PLACE DU MARCHÉ 

92200 NEUILLY SUR SEINE
434689327 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 03/01/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 91 
RUE FAUBOURG SAINT-HONORÉ 75008 
PARIS 08, à compter du 03/01/2025.
Présidence : MALTEM CONSUL-
TING GROUP 91 RUE DU FAUBOURG 
SAINT-HONORÉ 75008 PARIS 08
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[315933]

CANAL AIR CVC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 RUE JEAN MERMOZ 
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

952150043 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 16/12/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
66 avenue des Champs Elysées 75008 
PARIS 08, à compter du 16/12/2024.
Présidence : Sonila CENALIA 6 rue Mar-
cel Mandion 91560 CROSNE
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[315887]

TAIYAKI PARIS

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 44 avenue d’ivry Centre 

commercial oslo 75013 PARIS 13
823679485 RCS de PARIS

Par AGE du 31/08/2023, il a été décidé de 
transférer le siège social au 240 rue saint 
jacques 75005 PARIS 05, à compter du 
31/08/2023.
Mention au RCS de PARIS
[315779]

ADNA TRAVAUX

SARL unipersonnelle au capital de 2500 €
Siège Social : 19 Avenue d’Italie

75013 PARIS 13
897977551 RCS de PARIS

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 43 Boule-
vard Auguste Blanqui 75013 PARIS 13, à 
compter du 02/01/2025.
Mention au RCS de PARIS[315783]

SG 73

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 73 BOULEVARD DE 

CLICHY 75009 PARIS 09
813942604 RCS de PARIS

Par AGE du 07/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 50 Rue 
Chanzy 28000 CHARTRES, à compter du 
07/02/2025.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de CHARTRES
[315839]

JAP CONSEIL

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 104 AVENUE RAYMOND 

POINCARE 75116 PARIS
798063434 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 04/11/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
29 RUE BAYEN 75017 PARIS 17, à comp-
ter du 04/11/2024.
Mention au RCS de PARIS[315929]

IAXONE

SASU au capital de 200000 €
Siège Social : 25 rue de la reynie 

75001 PARIS 01
950849653 RCS de PARIS

Le président, en date du 20/02/2025, a 
décidé de transférer le siège social au 36 
avenue junot 75018 PARIS 18, à compter 
du 20/02/2025.
Mention au RCS de PARIS[316266]

RÊVE DE PARIS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 214 Rue de Paris, 

93100 Montreuil
940 425 606 R.C.S. de Bobigny

Suivant procès-verbal du 11/02/2025, 
l’AGE a été décidé :
- de transférer le siège social de la société 
à l’adresse suivante : 7 Rue Coypel 75013 
Paris, à compter du 11/02/2025.
Gérant : Monsieur Alain BEUGRÉ-JON-
COURT demeurant 214 rue de Paris 
93100 Montreuil.
Radiation au RCS de BOBIGNY et ré-im-
matriculation au RCS de PARIS.
[315832]

VERDANSK PRODUCTION

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 8 RUE DE SURENE 

75008 PARIS 08
907819288 RCS de PARIS

Par AGE du 19/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 rue 
Tronchet 75008 PARIS 08, à compter du 
19/02/2025.
Mention au RCS de PARIS
[315980]

FASHION COIFFURE
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 4 rue du Rempart 
91150 ETAMPES

RCS EVRY 819 544 230

Suite AGE du 23/01/2025, il a été déci-
dé le transfert du siège social au : 62 rue 
des Moines, 75017 PARIS, À compter 
de ce jour. Gérance : Mme BOUHLALA 
Mandjouba demeurant 10 place Troisdorf, 
91000 EVRY-COURCOURONNES
Radiation au RCS d’EVRY, immatricula-
tion au RCS de PARIS.
[313457]

RIM PLOMBERIE

SARL unipersonnelle au capital de 5000 €
Siège Social : 26 Rue Damrémont 

75018 PARIS 18
913995882 RCS de PARIS

Par AGE du 15/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 36 Rue 
du Stand 95120 ERMONT, à compter du 
15/02/2025.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de PONTOISE
[315686]

COUCOU SUZETTE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 15 rue Saint Benoît 

75006 PARIS 06
820527041 RCS de PARIS

Par AGE du 20/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 34 rue du 
Mont-Thabor 75001 PARIS 01, à compter 
du 01/01/2025.
Mention au RCS de PARIS
[315695]

MAW

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 105 RUE HAXO 28 

75020 PARIS 20
898840822 RCS de PARIS

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 28 RUE DE LA 
CHAPELLE 75018 PARIS 18, à compter 
du 17/02/2025.
Gérance : ZEBLAH SAID 105 RUE HAXO 
28 75020 PARIS 20
Mention au RCS de PARIS
[315753]

LINQS GROUP

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 48 Rue Popincourt 

75011 PARIS 11
752947945 RCS de PARIS

Par AGE du 26/12/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 70 Ave-
nue Victor Hugo Fashion Center lot 181 
93300 AUBERVILLIERS, à compter du 
01/01/2025.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[315764]

O.S.M. PROPERTIES
O.S.M. PROPERTIES SCI au capital de 
1.000 euros. Siège Social : 105 bis rue de 
Tolbiac, 75013 PARIS. 495 203 986 R.C.S 
Paris. Par AGO du 19/02/2025, il a été 
décidé de nommer CO GÉRANT Madame 
Frédérique BEN SAID Demeurant 8, rue 
des Francs Bourgeois 75003 Paris. Men-
tion RCS PARIS
[316367]

VB BLOIS
VB BLOIS EURL au capital de 10.000 eu-
ros. Siège Social : 105 bis rue de Tolbiac, 
75013 PARIS. 539 420 810 R.C.S PARIS. 
Par AGO du 19/02/2025, il a été décidé 
de nommer CO GÉRANT Madame Fré-
dérique BEN SAID Demeurant 8, rue des 
Francs Bourgeois 75003 Paris. Mention 
RCS PARIS
[316368]

FINANCIERE W.H.D.D SARL
FINANCIERE W.H.D.D SARL SARL au 
capital de 15.244,90 euros. Siège Social : 
105 bis rue de Tolbiac, 75013 PARIS. 
403 257 207 R.C.S PARIS. Par AGO du 
19/02/2025, il a été décidé de nommer 
CO GÉRANT Madame Frédérique BEN 
SAID Demeurant 8, rue des Francs Bour-
geois 75003 Paris. Mention RCS PARIS
[316369]

CHANGEMENT DE COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

GRANDE PHARMACIE 
BAILLY

Société d’exercice libéral par actions 
simplifi ée à associé unique au capital 

de 1 076 012,76 euros
Siège social : 108-110 rue Saint Lazare  

75008 PARIS
RCS 572 211 969

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associée unique en date du 16 
décembre 2022, il résulte que :
- la société LA COMPAGNIE DES 
COMPTES domiciliée au 47 rue de l’Uni-
versité 93160 NOISY LE GRAND, a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
comptes titulaire pour un mandat de six 
exercices, soit jusqu’à la décision de 
l’associée unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 avril 2028, En rempla-
cement du cabinet STRAUSS LEJEUNE 
dont le mandat prend fi n.
- la SAS NORGUET DE CARCARADEC 
JOMBART domiciliée au 18 rue Drouot 
75009 Paris, a été nommée en qualité 
de Commissaire aux comptes suppléant 
pour un mandat de six exercices, soit 
jusqu’à la décision de l’associée unique 
sur les comptes de l’exercice clos le 30 
avril 2028, En remplacement du cabinet 
AUDITIE dont le mandat prend fi n.
POUR AVIS
La Présidente
[316212]

TRANSFERT DE SIÈGE

EURONIXA STUDIO VR
SASU au capital de 1000 €

Siège Social : 32 avenue George V 75008 
PARIS 08

829877893 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 15/11/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
97 rue Joseph Lagrosilliere 97220 LA TRI-
NITE au 15/12/2024
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de FORT-DE-FRANCE
[315719]
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EGB

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 7 bis, rue de Lesseps 

75020 PARIS 20
512680729 RCS de PARIS

Par AGE du 13/02/2025, il a été décidé au 
13/02/2025 :
- Nommer nouveau gérant M. OUEDER-
NI Khaled demeurant 57, Route de Cor-
beil 91390 Morsang-sur-Orge à compter 
du 13/02/2025 en remplacement de M. 
NAAS Abdelaziz, démissionnaire.
- Modifi cation de l’objet social : Enterprise 
générale de travaux de bâtiment tout 
corps d’état, Rénovation et l’agencement 
intérieur et extérieur en tout corps d’état, 
Réalisation d’études de projets et de 
conseils, Maitrise d’œuvre.
Mention au RCS de PARIS
[315857]

AU JARDIN D’EDEN

SARL unipersonnelle 
au capital de 15000 €

Siège Social : 
99 BOULEVARD DE LA REINE 

78000 VERSAILLES
920172715 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 33 rue de 
Reuilly 75012 PARIS 12 et d’effectuer les 
modifi cations suivantes au 17/02/2025 :
- L’objet social devient «Grossiste de tous 
produits non réglementés, principalement 
alimentaires».La Sarlu devient une Sarl 
avec deux associés égalitaires.
Gérance : Yassine NAAMANE 33 rue de 
Reuilly 75012 PARIS 12 en remplacement 
de Mehdi HERZ
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[316358]

EXTRAITS DU JUGEMENT 
DE DECLARATION 

D’ABSENCE
AARPI MOUNET & HUSSON-FORTIN
Agissant par Maître Chloé HUSSON-FOR-
TIN
Avocat au barreau de PARIS
5, rue Jean Mermoz - 75008 PARIS
Tél : 01.44.29.60.80 - Fax : 01.44.29.60.89
Toque- E 668
Expose que :
Par jugement en date du 4 décembre 
2024, le Tribunal Judiciaire de Paris a :
Vu les articles 122 et suivants du code 
civil ;
Déclare absent Patrick LORENTE, né le 14 
février 1965 à Saint-Symphorien-d’Ozon 
(Rhône), fi ls de Louis LORENTE, né le 08 
juin 1933 à Lyon 07e (Rhône) et de Gil-
berte, Jeanne MICHON, née le 20 août 
1936 à Lyon 3e (Rhône), ayant été domici-
lié Halte Paris Lyon – Place Henry Fresnay 
– Paris (12e) ;
Ordonne la publication, par extraits, du 
jugement dans les journaux « L’Itinérant 
» et « Les Affi ches Parisiennes » et ce 
dans un délai de trois mois à compter de 
ce jour, sur les diligences et aux frais du 
requérant ;
Dit que le dispositif du présent jugement 
sera transcrit, à la requête de Madame 
la Procureure de la République sur les 
registres des décès de la mairie de Paris 
(12e) et que mention de cette transcription 
sera faite en marge des registres à la date 
de ce jour, ainsi qu’en marge de l’acte de 
naissance de l’absent.
Fait et jugé à Paris, le 04 décembre 2024 »
[315798]

- Mme LEGROS ISABELLE 174 AVENUE 
DAUMESNIL 75012 PARIS 12 ancienne-
ment Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315748]

IN ENGINEERING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 229 rue saint honoré 

75001 PARIS 01
948518824 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 11/02/2025, 
a décidé, à compter du 11/02/2025 :
- De prendre pour nouvelle forme sociale : 
SARL unipersonnelle
- M. NEGADI Ilyas 7 rue Charles De Gaulle 
95170 DEUIL LA BARRE anciennement 
Président est nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315837]

AVIS DE MODIFICATION

ODELAO

SARL unipersonnelle au capital de 2000 €
Siège Social : 150 rue de la roquette 

75011 PARIS 11
899549018 RCS de PARIS

Par AGE du 15/11/2024, il a été décidé au 
15/11/2024 :
- Augmentation du capital social de 2.000 
euros à 12.000 euros divisés en 120 000 
parts de 0,1 euros chacunes attribuées à 
l’associé unique monsieur Rafi k HATTAB
- Transformation de la Société en Société 
par actions simplifi ée
- Changement de siège social au 15, rue 
des Halles 75001 PARIS- Nomination de 
M. Rafi k HATTAB demeurant au 15 rue 
Rosignano Marittimo 94500 CHAMPI-
GNY-SUR-MARNE en remplacement de 
Mme Louise ADNOT démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
[316072]

STAR PARIS SUPER 
MARCHE

SAS au capital de 4000 €
Siège Social : 35 RUE BEAUREGARD - 
9 RUE DE LA LUNE 75002 PARIS 02

843659749 RCS de PARIS

Par AGE du 10/01/2025, il a été décidé au 
10/01/0025 :
- nommer nouveau gérant Monsieur 
NOWRID Sahid Nassim Mahmud Fozley 
demeurant Chez Mme SHAHARA Khatun, 
2 rue Georges Politzer, 93120 LA COUR-
NEUVE, en remplacement de Monsieur 
MIAH Mohammed Sohel démissionnaire,
- transférer le siège social au 81 rue réau-
mur,75002 PARIS.Statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[316326]

AMRPRO’S
AMRPRO’S SASU Au capital VARIABLE 
de 3 000 €. 3 AVENUE DARBLAY, 91100 
CORBEIL-ESSONNES. 831 047 501 RCS 
EVRY. Par AGE du 04/02/2025, il a été 
décidé de transférer le siège au 208 Rue 
Championnet 75018 Paris. D’augmenter 
le capital à 30 000 €. De nommer Pré-
sident M BEKAL Soumia demeurant 41 
Allée de la Haie Normande 95100 Argen-
teuil en remplacement de M AMMOURI 
FETHI démissionnaire. Radiation RCS 
EVRY et Immatriculation RCS PARIS
[315733]

Présidence : Benjamin BARANES 29 
avenue anatole france 94220 CHAREN-
TON LE PONT
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[316000]

ELITE DECOR

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 2 rue marclan 

31600 MURET
897554960 RCS de TOULOUSE

Par AGE du 10/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8 RUE DU 
FAUBOURG POISSONNIERE 75010 PA-
RIS 10, à compter du 10/02/2025.
Présidence : serka sahin 28 rue des gra-
viers 28200 CHATEAUDUN
Radiation au RCS de TOULOUSE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[316192]

DADA FONCIER

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 67, rue du Burn 

68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
809147937 RCS de MULHOUSE

Par AGO du 11/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 32 boulevard 
de Strasbourg CS 30108 CX 75468 75010 
PARIS 10, à compter du 11/02/2025.
Présidence : DALLAMANO Julien 67, rue 
du Burn 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
Radiation au RCS de MULHOUSE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[316393]

 MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

RANGER

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 66 av Champs-Elysées 

75008 PARIS 08
424950459 RCS de PARIS

Par AGE du 13/02/2025, il a été décidé à 
compter du 13/02/2025 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale K Bône
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315676]

METAFORMA

SAS au capital de 99 €
Siège Social : 9 rue des colonnes 

75002 PARIS 02
913351862 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 18/02/2025, 
a décidé à compter du 18/02/2025 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale MetaForma
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[315919]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

ISABELLE LEGROS 
FINANCES

SARL au capital de 2010000 €
Siège Social : 177 BOULEVARD 
HAUSSMANN 75008 PARIS 08

417902699 RCS de PARIS

Par AGE du 25/11/2024, il a été décidé, à 
compter du 25/11/2024 :
- De prendre pour nouvelle forme sociale : 
SAS

HEDIMMA

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 6 RUE DE LORRAINE 

54400 LONGWY
833979115 RCS de BRIEY

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 16 BD ST 
GERMAIN CS 70514 CX 75237 75005 
PARIS 05, à compter du 01/01/2025.
Gérance : Festus Chinedu AMADI 18 Rue 
Saint-Pierre REHON 54430 REHON
Radiation au RCS de BRIEY et immatricu-
lation au RCS de PARIS
[315911]

ELLA SOLUTION

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 10 place de la louvière 

94100 ST MAUR DES FOSSES
899104442 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 14/02/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 
111 Avenue Victor Hugo 75016 PARIS 16, 
à compter du 14/02/2025.
Présidence : BARANES Benjamin 29 
avenue anatole france 94220 CHAREN-
TON LE PONT
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[315996]

MAW

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 105 RUE HAXO 28 

75020 PARIS 20
898840822 RCS de PARIS

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 28 RUE DE LA 
CHAPELLE 75018 PARIS 18, à compter 
du 17/02/2025.
Gérance : ZEBLAH SAID 105 RUE HAXO 
28 75020 PARIS 20
Mention au RCS de PARIS[315753]

DITEC

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 6 Boulevard Chanzy 

93190 LIVRY GARGAN
917601924 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 58 A Rue du 
dessous des Berges 75013 PARIS 13, à 
compter du 03/02/2025.
Présidence : Radosveta DIMITROVA 22 
Allee Henri Barbusse 93320 LES PAVIL-
LONS SOUS BOIS
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[315909]

VESACE
SARL unipersonnelle au capital de 

10000 €Siège Social : 29 Rue Tronchet 
75008 PARIS 08

934378217 RCS de PARIS

Par AGO du 30/01/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 34, rue Jules 
Verne ZI le Brezet 63100 CLERMONT 
FERRAND, à compter du 01/02/2025.
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de CLERMONT-FERRAND
[315849]

ELLA INVEST

SASU au capital de 604358 €
Siège Social : 10 place de la louvière 

94100 ST MAUR DES FOSSES
914342974 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 14/02/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 
111 avenue Victor Hugo 75016 PARIS 16, 
à compter du 14/02/2025.
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TRANSMISSION UNIVERSELLE 
DE PATRIMOINE

EXTEND PARIS

SAS au capital de 230000 €
Siège Social : 13 rue Washington 

Bâtiment B2 75008 PARIS 08
811184561 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 07/02/2025,a 
décidé la dissolution sans liquidation de la 
société, par application de l’article 1844-5 
al.3 du Code civil. Cette dissolution en-
traîne la transmission universelle du pa-
trimoine de la sociétéEXTEND PARIS au 
profi t de son actionnaire unique la société 
EXTEND HOLDING , SAS au capital de 
4600000 €, RCS 981805252 PARIS, 13 
rue Washington Bâtiment B2 75008 PA-
RIS 08, à l’issue du délai d’opposition qui 
est de 30 jours à compter de la publica-
tion au BODACC.
Radiation au RCS de PARIS
[316214]

DISSOLUTION

A.D.M.C.L.

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 182 rue Saint-Martin 

75003 PARIS 03
803490598 RCS de PARIS

Par AGE du 30/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/12/2024.
Mme DELARUE Anne 15 allée Saint Louis 
93220 GAGNY a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316158]

SECURITÉ PRIVÉE 
MUTUALISÉE

SARL au capital de 200 €
Siège Social : bureau 326 78 avenue 
des Champs Elysée 75008 PARIS 08

911943946 RCS de PARIS

Par AGO du 01/02/2025, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/02/2025.
M. Techer Thierry 3 Allée Des Campeurs 
Bois Court plaine des cafres 97418 LE 
TAMPON a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de PARIS
[315644]

 « ENLOK ECO DRIVE »
ayant pour sigle EED

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
A ASSOCIE UNIQUE AU CAPITAL 

DE 1.000,00 €
Siège social : 8 Bis, Rue Abel – 

75012 - PARIS
R.C.S. : PARIS 821 995 099

Par décision en date du 31/12/2024 à dix 
heures, l’associé unique a décidé, et ce, 
à compter du 31/12/2024 la dissolution 
anticipée de la Société et sa mise en liqui-
dation amiable, de nommer en qualité de 
Liquidateur, l’actuel Président, Monsieur 
MEVELEC Yann, demeurant 18, Avenue 
de la Porte Brunet – 75019 - PARIS, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour termi-
ner les opérations sociales en cours, réa-
liser l’actif, acquitter le passif lui ont été 
confi ées. Le siège de la liquidation est fi xé 
au siège social.
Mention sera faite au RCS de PARIS
Pour avis et mention.
[315824]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Taxi parisien n°9572 et véhicule 
équipé sis et exploité au Sis 75013 PA-
RIS 13 confi ée par acte ssp en date du 
01/03/2024 par la société Dfm taxis SARL 
au capital de 7622 €, RCS 398441394 
PARIS, 68 bd de l’hôpital 75013 PARIS 
13, représenté par Son gérant à M. Orien-
tal Wehlem 8 allée mansard 93150 LE 
BLANC MESNIL , a pris fi n le 17/02/2025 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
17/02/2025
[315778]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 15/11/2024 
enregistré a SIE de PARIS 09 le 
27/11/2025. Bord : 7544p61 2024 A 
10386, la société MA&CP SAS au capi-
tal de 100 €, RCS 852948058 PARIS, 90 
Rue Marguerite de Rochechouart 75009 
PARIS 09, représenté par Mickael AZOU-
LAY , a vendu à Mme ABERSI Sihem 12 
Impasse Talma 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE un fonds de commerce de restau-
rant, bar à Salade , sis et exploité au 90 
Rue Marguerite de Rochechouart 75009 
PARIS 09, moyennant le prix de 71418 € 
dont l’entrée en jouissance a été fi xée au 
15/11/2024.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé.
[315949]

Suivant acte SSP en date du 11/02/2025 
enregistré à SERVICE DÉPARTEMENTAL 
DE L’ENREGISTREMENT PARIS ST-SUL-
PICE le 12/02/2025. Dossier : 2025 
00005235, réf : 7584P61 2025 A 00644, 
la société VENUS DE JASMIIN, SARL au 
capital de 5 000 €, située au 7 Rue Coypel 
75013 Paris, 821 381 084 R.C.S. Paris, 
représentée par sa gérante Mme LI ép. 
PHO Wen, a cédé à la société REVE DE 
PARIS, SARL au capital de 1 000 €, située 
au 214 Rue de Paris 93100 Montreuil, 
940 425 606 R.C.S. Bobigny, représentée 
par son gérant M. BEUGRÉ-JONCOURT 
Alain, du fonds de commerce de Soins 
de beauté, sis et exploité au 7 Rue Coy-
pel 75013 Paris, moyennant le prix de 
15.000 € dont l’entrée en jouissance a été 
fi xée au 11/02/2025.Les oppositions se-
ront reçues, pour la validité à l’adresse de 
fonds cédé, et pour la correspondance à 
l’adresse : Maître Joseph CHEUNET, avo-
cat au Barreau de Paris, 122 boulevard 
Haussmann 75008 Paris.
[315833]

Par acte SSP en date à Paris du 
12/02/2025 enregistré le 17/02/2025 au 
SDE Paris St-Hyacinthe sous le Dossier 
n°2025 00005961, référence 7544P61 
2025 A 01248, la SARL SUSHI ROOM 
au capital de 12.000€, ayant son siège 
social sis 82 rue Amelot 75011 Paris, 
immatriculée au RCS de Paris sous le 
n°503.900.953 a cédé à la SAS SUSHI 
SHAO au capital de 10.000€, ayant son 
siège social sis 82 rue Amelot 75011 Pa-
ris, immatriculée au RCS de Paris sous le 
n°939.761.532, son fonds de commerce 
de restauration, exploité à son siège so-
cial, moyennant le prix de 195.000€ et 
entrée en jouissance le 01/03/2025. Les 
oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la dernière publicité légale pour la 
validité et pour la correspondance au Ca-
binet de Me Olivier WANG, avocat, sis 11 
Place de la Nation 75011 PARIS.
[316015]

SCI DU 194 RUE 
DE COURCELLES
Au capital de 22.867,35 €

siège social : 194, rue de Courcelles 
75017 PARIS

RCS PARIS n° 348 998 840

Suivant deux délibérations en date des 26 
décembre 2024 et 10 janvier 2025 et il a 
été procédé :
* une réduction de capital de 7.620 €
L’article 7 des statuts a été modifi é 
comme suit : « Le capital social est fi xé 
à QUINZE MILLE DEUX CENT QUA-
RANTE-SEPT EUROS ET TRENTE CINQ 
CENTIMES (15 247,35 €) divisé en MILLE 
parts de QUINZE EUROS ET VINGT-
QUATRE CENTIMES (15,24€)…»
* la nomination en qualité de gérant de 
Messieurs Thibault et Alban VAUTRIN 
ainsi que Mme Audrey VAUTRIN après la 
démission de M. Xavier VAUTRIN.
Mention en sera faite au RCS de PARIS.
Pour avis
[316247]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 17/02/2025, 
la société Dfm taxis SARL au capital de 
7622 €, RCS 398441394 PARIS, 68 bd de 
l’Hôpital 75013 PARIS 13, représenté par 
Son gérant a donné en location gérance à 
M. Djuiazong Justin 10 allée des platanes 
92160 ANTONY un fonds de commerce 
de Taxi parisien n°9572 et véhicule équi-
pé sis et exploité au Sis 75013 PARIS 13, 
pour une durée allant du 17/02/2025 au 
16/02/2026 renouvelable par tacite recon-
duction.
[315780]

Suivant acte ssp en date du 13/02/2025, 
la société F-DRIVER SASU au capital de 
1500 €, RCS 833089121 PARIS, 10 RUE 
DE PENTHIEVRE 75008 PARIS 08, re-
présenté par Ferhat SEHIB a donné en 
location gérance à la société VIP TAXI 
SERVICES SASU au capital de 1000 €, 
RCS 938868262 BOBIGNY, 11 RUE DE 
FURSTENFELDBRUCK 93190 LIVRY 
GARGAN, représenté par DIMASSI Mo-
hamed Sabri un fonds de commerce de 
EXPLOITANT DE TAXI sis et exploité au 
10 RUE DE PENTHIEVRE 75008 PARIS 
08, pour une durée allant du 14/02/2025 
au 13/02/2006 renouvelable par tacite re-
conduction.
[316164]

Suivant acte ssp en date du 03/0/2025, 
M. KETIR Rachid 15 rue Des Docteurs 
Déjerine 75020 PARIS 20 a donné en lo-
cation gérance à M. BELHOCINE KAMAL 
TOUFIK 225 rue de Charenton 75012 PA-
RIS 12 un fonds de commerce de Licence 
de taxi ADS 40237 sis et exploité au 225 
RUE DE CHARENTON 75012 PARIS 12, 
pour une durée allant du 01/03/2025 au 
01/03/2026 renouvelable par tacite recon-
duction.
[316272]

Suivant acte ssp en date du 21/01/2025, 
la société Gmd taxis SARL au capital de 
7622 €, RCS 393690714 PARIS, 68 bd de 
l’hôpital 75013 PARIS 13, représenté par 
Son gérant a donné en location gérance 
à M. Jean Jimmy 18 rue Carnot 77000 
MELUN un fonds de commerce de Taxi 
parisien n°9015 et véhicule équipé sis et 
exploité au Sis 75013 PARIS 13, pour une 
durée allant du 21/01/2025 au 20/01/2026 
renouvelable par tacite reconduction.
[316411]

MB BAT
SARL au Capital de 8000€

Siège Social :
13 Rue ERNEST THIERRY

93300 AUBERVILLIERS
RCS BOBIGNY 525 255 857

L’AGE du 17.02.25 décide de:
- Transférer le siège social au 23 Rue du 
Capitaine FERBER 75020 PARIS.Gérant : 
Mr PETROVIC Danijel demeurant au 5 
Rue Ferdinand GAMBON 93200 Saint- 
Denis
- Ajouter à l’objet social : achat, vente, lo-
cation de matériel BTP
Radiation RCS Bobigny - immatriculation 
RCS Paris
[315654]

SC ROQUENSA

SC au capital de 1000 €
Siège Social : LD LA HELBERDIERE 

50530 SARTILLY BAIE BOCAGE
810008813 RCS de COUTANCES

Par AGM du 23/12/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 69 rue de 
Prony 75017 PARIS 17 et d’effectuer les 
modifi cations suivantes au 23/12/2024 :
- L’AGM a constaté la démission de la gé-
rante et nommé le nouveau gérant.
Gérance : David COHEN 30 AVENUE 
D’EYLAU 75016 PARIS 16 en remplace-
ment de Sarah-Louise BALLOT-LENA
Radiation au RCS de COUTANCES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[315670]

SM IMMOGEST
SASU au capital de 2000€

Siège Social : 32 RUE GUY DE 
MAUPASSANT 93140 BONDY

RCS BOBIGNY 914 837 810

L’AGE du 17/02/25 décide de :
- Transférer le siège social au 23 RUE DU 
CAPITAINE FERBER 75020 PARIS
Président : Mr IVKOVIC Zoran demeurant 
130 AV. Gaston ROUSSEL 93230 RO-
MAINVILLE
- Rajouter a l’objet social : plomberie
Radiation RCS BOBIGNY immatriculation 
RCS PARIS
[315809]

LES PANIERS DE FLEURINE

SAS au capital de 50000 €
Siège Social : 229 RUE SAINT-HONORE 

75001 PARIS 01
981706011 RCS de PARIS

Par AGE du 27/01/2025, il a été décidé au 
27/01/2025 :
- L’AGE du 27/01/2025 a décidé de :- por-
ter le capital social à 30.000€- prendre 
acte du départ des directeurs généraux, 
M. Arnaud NEUQUELMAN et M. Aurélien 
FIDON.
Mention au RCS de PARIS
[316201]

Z & D

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 73 RUE DE LA 

CONVENTION 75015 PARIS 15
905355814 RCS de PARIS

Par AGO du 25/01/2025, il a été décidé 
au 23/01/2025 :
- de ne pas dissoudre la société et conti-
nuer l’activité, malgré les pertes dépas-
sant la moitié du capital social.
- faire la modifi cation d’activité : «Restau-
ration traditionnelle, vente à emporter et 
livraison à domicile»
Mention au RCS de PARIS
[315848]
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ATLAS

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 9 rue Saint Lambert 

75015 PARIS 15
920149440 RCS de PARIS

Par AGE du 31/10/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. CHIKHA Arab 9 
rue Saint Lambert 75015 PARIS 15 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 31/10/2024
Radiation au RCS de PARIS
[315745]

ALL DRIVE

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 40 rue alexandre dumas 

75011 PARIS 11
909964157 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mme BEN LAA-
RADH siham 11 RUE des Alouettes 94470 
BOISSY ST LEGER pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture défi nitive de la liquidation à comp-
ter du 31/12/2024
Radiation au RCS de PARIS
[315940]

BATI RS

SARL unipersonnelle au capital de 7496 €
Siège Social : Bureau 326-78 Av Des 

Champs Elysés 75008 PARIS 08
977751940 RCS de PARIS

Par AGE du 23/12/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. Kamel Remoon 
1 rue Etienne Marcel 93500 PANTIN pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 23/12/2024
Radiation au RCS de PARIS
[315942]

FANG
SARL en liquidation au capital social 

de 2 000 EUROS
Siège social : 12 Rue Alexandre Dumas 

75011 PARIS
R.C.S. de Paris : 850 903 741

Suivant procès-verbal du 31/10/2024, 
l’AGE a été décidé : d’approuver les 
comptes défi nitifs de la liquidation ; de 
donner quitus au liquidatrice Madame XIA 
ép. UNG Yongfang demeurant 5 villa des 
Pyrénées 75020 Paris pour sa gestion et 
décharge de son mandat ; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 31/10/2024. Radiation au 
RCS de PARIS
[315664]

VAL IMMO

SARL unipersonnelle au capital de 7650 €
Siège Social : 26 rue poussin 

75016 PARIS 
454082181 RCS de PARIS

Par AGO du 31/12/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. LAZZARO 
ERIC 15 rue de sotteville 76100 ROUEN 
pour sa gestion, l’a déchargé de son man-
dat et constaté la clôture défi nitive de la 
liquidation à compter du 31/12/2024
Radiation au RCS de PARIS
[316057]

M. HADDOUCHE Zakaria 78 Avenue des 
Champs-Elysées Bureau 326 75008 PA-
RIS 08 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316401]

SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION 
CHARLES CANNAC

Société à Responsabilité Limitée  au 
capital de 18 293,88 euros

Siège social : 3 Boulevard de 
Sébastopol 75001 PARIS
582 073 540 R.C.S. PARIS

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour. M. Daniel JU-
TARD, 528 route du Grand Mur, La Négre-
rie 24310 BRANTOME EN PERIGORD a 
été nommé Liquidateur. Le siège de la li-
quidation a été est fi xé chez le liquidateur.
Mention au RCS de PARIS
[316062]

SCI 22 RUE DES EMBRUNS
Société Civile au capital de 1.500 euros

Siège social : 5, rue de Tilsitt 
75008 Paris

RCS Paris n° 817 543 440

Suivant AGE du 20/09/24, les associés 
ont décidé de prononcer la dissolution 
anticipée de la société.
Monsieur Benoît CHABRELY, demeurant 
à 123 boulevard Masséna 75013 PARIS, a 
été nommé liquidateur de la société.
Le siège de la liquidation a été fi xé au 
siège social. RCS DE PARIS
[316320]

CLÔTURE

DJ VJ PARISA RFJTV 
BEAUTÉ MAKEUP

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège Social : 43 Boulevard Auguste 

Blanqui Le Colibri Salle Crowdfunding 
75013 PARIS

932017577 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 16/02/2025,a 
approuvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur Mme 
MOVAGHAR Parisa 20 Domaine de Châ-
teau Gaillard, gauche chez Mr Charbon-
nier 94700 MAISONS ALFORT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 17/02/2025
Radiation au RCS de PARIS
[316281]

« SCA AGENCY »
Société à Responsabilité Limitée en 

cours de liquidation au capital de 
10.000,00 €uros

Siège social : 3, Rue Ernest Roche 
Escalier 6 — 75017 - PARIS
R.C.S. : PARIS 849 063 508

L’Assemblée Générale Ordinaire du 
31/12/2024, à onze heures, a décidé 
d’approuver les comptes de liquidation, 
de donner quitus au Liquidateur Ma-
dame ELBAZ Sephora, demeurant 3, Rue 
Ernest Roche Escalier 6 — 75017 - PA-
RIS, pour sa gestion et la décharge de 
son mandat, et de constater la clôture des 
opérations de liquidation, et ce, à compter 
du 31/12/2024. Les comptes du Liquida-
teur seront déposés au greffe du Tribunal 
de Commerce de PARIS.
La société sera radiée du Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS.
[315862]

 « SCA AGENCY »
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10.000,00 €uros
Siège social : 3, Rue Ernest Roche 

Escalier 6 – 75017 - PARIS
R.C.S. : PARIS 849 063 508

L’AGE du 31/12/2024 à dix heures, a dé-
cidé, et ce, à compter du 31/12/2024 la 
dissolution anticipée de la Société et sa 
mise en liquidation amiable, de nommer 
en qualité de Liquidateur Madame ELBAZ 
Sephora, demeurant 3, Rue Ernest Roche 
Escalier 6 – 75017 – PARIS, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et de fi xer le 
siège de la liquidation au siège social. En 
conséquence, les fonctions de Madame 
ELBAZ Sephora et Monsieur MEHEN-
NAOUI Lakhdar, cogérants prennent fi n à 
compter de ce jour,
Mention sera faite au RCS de PARIS
Pour avis et mention.
[315861]

ESSALAM

SARL au capital de 8000 €
Siège Social :  73 RUE JEAN PIERRE 

TIMBAUD 75011 PARIS 11
510699614 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/02/2025.
M. BAROUK Omar 155 RUE DE LA MARE 
MOREAU 77550 LIMOGES FOURCHES a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[315977]

HD BAT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 21 Bis Rue du Simplon 

75018 PARIS 18
931516397 RCS de PARIS

Par AGE du 20/02/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 20/02/2025.
Mme DAHMANE Houria 06 Rue Micolon 
94140 ALFORTVILLE a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316165]

TITTY COIFFURE

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 6 rue charles et robert 

75020 PARIS 20
838468379 RCS de PARIS

Par AGE du 15/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/01/2025.
M. diaconu ioan 17 RUE Rébeval 75019 
PARIS a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316218]

H.K SERVICE

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 78 Avenue des Champs-
Elysées BUREAU 326 75008 PARIS 08

929439859 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 31/12/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2024.

SINEM

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 63 Boulevard Brune 

75014 PARIS 14
800361594 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
Mme YAZICI ép. YUCEL Hatice 15 avenue 
des Monteux 93130 NOISY LE SEC a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de PARIS
[316244]

IBARLUCEA & CO

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 44 rue Coquillière 

75001 PARIS 01
819404417 RCS de PARIS

Par AGE du 30/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/12/2024.
M. ibarlucea Guillermo 23 rue Danielle 
Casanova 75001 PARIS 01 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316310]

F H J BATI

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 9 RUE DES URSULINES 

75005 PARIS 05
882165491 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. FLAMANT YANNICK AUGUSTE 9 RUE 
DES URSULINES 75005 PARIS 05 a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[315751]

KAOSS

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 12 rue de suez 

75018 PARIS 18
877909606 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 17/02/2025, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 17/02/2025.
Mme Morsli Laila 12 rue de suez 75018 
PARIS 18 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316029]

BOULANGERIE TITTY

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 6 rue charles et robert 

75020 paris 20
841040827 RCS de PARIS

Par AGE du 15/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/01/2025.
M. diaconu ioan 17 rue rebeval 75019 pa-
ris 19 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[316160]
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Par acte ssp en date de 27/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BLS
Siège Social : 36 RUE PASCAL 77100 
MEAUX
Capital : 1000 €
Objet social : BATIMENT TOUT CORPS 
D’ETAT, RENOVATION INTERIEURE ET 
EXTERIEURE, CARRELAGE, PEINTURE, 
TOUT REVETEMENTS DE FACADE TER-
RASSEMENT DEMOLITION, PLACO, 
NETTOYAGE
Durée : 99 ans
Président : M. DE MATOS CLAUDINO 
AUGUSTINO 30 B RUE DU GENERAL DE 
GAULE 77470 POINCY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[315669]

IMMATRICULATION
Suivant acte SSP du 05.02.2025 consti-
tution de la SASU : LMB PREMIUM SER-
VICES
Capital social : 1.000 €
Siège social : 28, rue Maulois (77550) 
MOISSY-CRAMAYEL
Objet : L’exploitation de voiture de trans-
port avec chauffeur (VTC), le service 
de conciergerie lié au transport de per-
sonnes. La location et la sous-location de 
tous immeubles et de tous biens meublés 
et non meublés, le cas échéant, la mise 
en oeuvre de tous services connexes. La 
gestion locative de tous biens immobiliers 
ainsi que toute activité de mise en relation 
et de négociation pouvant s’y rapporter. 
La conciergerie, l’assistance, l’intendance 
et diverses prestations à destination de 
propriétaires. Et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
fi nancières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’objet social ci-dessus 
spécifi é ou à tout autre objet similaire ou 
connexe.
Président : M Yann LUMBU, demeurant 
au 28, rue Maulois (77550) MOISSY-CRA-
MAYEL
Conditions d’admission et d’exercice du 
droit de vote aux assemblées d’action-
naires : Détenir au moins une action
Agrément des cessions d’actions : Libre
Durée de la société : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de MELUN
[314788]

Par acte ssp en date de 15/01/2025, il a 
été constitué une SASU à capital variable
Dénomination :

MIKADEV CONSEILS
Sigle : MIKADEV
Siège Social : 27 BOULEVARD de Lagny 
77600 BUSSY ST GEORGES
Capital : Min : 20 €, Souscrit : 200 €, 
Max : 200000 €
Objet social : La société a pour objet l’ac-
compagnement et le développement de 
projets pour le compte de professionnels 
et de particuliers dans le domaine de l’im-
mobilier, de la gestion de patrimoine, du 
développement durable. La sociétépourra 
dans le cadre de son activité procéder aux 
actions suivantes : accompagnement tra-
vaux, transactionsimmobilières, prospec-
tion foncière et immobilière, gestion de 
projets et toutes autres actions relatives 
à cesactivités.
Durée : 99 ans
Président : M. CHATONY Mickaël Em-
manuel 6 avenue André Malraux 77600 
BUSSY ST GEORGES
Immatriculation au RCS de MEAUX
[316405]

77 
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

LANATE & PATRIMOINE
Siège Social : 8 RUE JEANNE CHAUVIN 
77160 PROVINS
Capital : 50000 €
Objet social : L’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BAMBA EP. POIRREZ 
OUATTARA NATAGARY 8 RUE JEANNE 
CHAUVIN 77160 PROVINS
Cession de parts sociales : SOUMISE A 
AGREMENT
Immatriculation au RCS de MELUN
[315782]

Par acte ssp en date de 24/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

VILLA DE L’OREE
Siège Social : 15, rue Marcel Gertener 
77950 MAINCY
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition et la loca-
tion de biens immobiliers.La propriété, 
la gestion et l’administration de biens 
dont elle pourra devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autre, tous placements de capitaux sous 
toutes formes, actions, obligations, parts 
sociales.
Durée : 99 ans
Gérance : M. WAQAS HAMID 15, rue 
Marcel Gertener 77950 MAINCY
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de MELUN
[316381]

Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CAREXPERT ESTHETIC
Siège Social : 49 rue de charny 77410 
MESSY
Capital : 1000 €
Objet social : Activités de prestations 
de service import export vente en ligne 
commerce de détails mixtes soins esthé-
tiques utilisant des technologies entretien 
corporel soins de beauté collaboration 
dans le domaine esthétiques en général 
et collaboration avec des spécialistes 
en médecine esthétique, conseils pour 
les affaires et autres conseils de gestion, 
soins de bien être et de détente, activité 
des centres de culture physique, organi-
sation d’évènements, service événemen-
tiel, consultante en gestion immobilière. 
Formation professionnelle
Durée : 99 ans
Président : Mme BERTRAND Alexandra 
Laëtitia Ange 49 rue de charny 77410 
MESSY
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de MEAUX
[315870]

YELLOW WINO
Société à responsabilité limitée au capital 

de 19 000 euros
En liquidation

Siège social : C.C de Beaugrenelle – Quai 
André

Citroën – Etage 00 – Ensemble local 3 –
Ilot verseau Bât 1.1 – 1, rue Linois – 

75015 PARIS
792 677 130 RCS PARIS

CLOTURE DE LIQUIDATION
Par décisions en date du 16 août 2023,
l’assemblée générale a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation de la 
société YELLOW WINO, donné quitus 
et décharge de son mandat à Monsieur 
Alain Sebastian GUINET, demeurant 5, 
rue Auguste Bailly – 92400 COURBE-
VOIE, liquidateur, et prononcé la clôture 
de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au registre du commerce et des so-
ciétés de PARIS.
Le liquidateur
Pour avis.
[316250]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

SELARL L. LE BOT-LEMAITRE 
& ASSOCIES,

Avocats,
27 rue Jean-Marie Le Bris, 29200 BREST 

02.98.46.32.02

RECTIFICATIF/ADDITIF

Suite à l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 6 février 2025, concernant la Société 
MONFEEDBACK, sise 14, rue Lesage 
à BREST - 29200 . Il y a lieu d’ajouter la 
démission de Monsieur Augustin CO- 
CAGNE en sa qualité de co-gérant, à effet 
au 28 novembre 2024.
[315671]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
13/02/2025 concernant la location gé-
rance entre M. Khaled NAIET LIMAN/ M. 
CAMARA Abdoulaye , il convient de lire : 
Durée 01/10/2024 au 01/10/2025
[316205]

Dans l’annonce parue dans l’Itiné-
rant du 06/06/2024 concernant GASS 
TRANS’EXPRESS, il convient de NE PAS 
LIRE LE CHANGEMENT DE PRÉSIDENT
[316197]

Dans l’annonce parue dans actu-juri-
dique.fr du 15/01/2025, concernant la 
société SOCIETE D AIDE AUX PROFES-
SIONS MEDICALES ET LIBERALES, il 
convient de lire : Modifi cations : adjon-
tion d’une modifi cation et que suivant 
l’assemblée générale extraordinaire du 
02/01/2023, modifi cation complémentaire 
de changement de la forme juridique de 
la société en SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIERE (SCI), les statuts sont mis à jour
[316259]

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 06/02/2025, concernant la société 
ROCS, il convient de lire : Siège social : 
366 Ter rue de Vaugirard 75015 Paris au 
lieu de 336 Ter rue de Vaugirard 75015 
Paris
[316331]

« ENLOK ECO DRIVE »
ayant pour sigle EED

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
A ASSOCIE UNIQUE EN COURS DE 

LIQUIDATION AU CAPITAL DE 1.000,00 €
Siège social : 8 Bis, Rue Abel – 75012 

- PARIS
R.C.S. : PARIS 821 995 099

Par décision en date du 31/12/2024 à 
onze heures, l’associé unique Monsieur 
MEVELEC Yann, demeurant 18, Avenue 
de la Porte Brunet – 75019 – PARIS, a :
- approuvé les comptes défi nitifs de la 
liquidation,
– donné quitus au Liquidateur pour sa 
gestion et l’a déchargé de son mandat et 
a prononcé la
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2024
- les comptes du Liquidateur seront dé-
posés au greffe du Tribunal de Commerce 
de PARIS
Radiation au RCS de PARIS
[315825]

OLIVE BLOSSOM

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 102 Boulevard Brune 

75014 PARIS 14
841448806 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 01/12/2023,a ap-
prouvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur Mme 
GOUDALT NGOULOU Carole 102 Bou-
levard Brune 75014 PARIS 14 pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 01/01/2024
Radiation au RCS de PARIS
[316211]

TAKAOKI

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 43 RUE BRANCION 

75015 PARIS 15
831135538 RCS de PARIS

Par AGE du 26/03/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. LI DAVID 
1 RUE JEAN LE GALLEU 94200 IVRY 
SUR SEINE pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
26/03/2024
Radiation au RCS de PARIS
[316260]

JESS KIKO
Société par actions simplifi ée 

unipersonnelle au capital de 5 000 Euros
Siège Social : 12 rue des Batignolles 

75017 Paris
RSC de Paris n° 513 948 422

L’Actionnaire unique en date du 30 no-
vembre 2022 a approuvé les comptes dé-
fi nitifs de liquidation, déchargé Monsieur 
Sanmougom SOOBHEN de son mandat 
de liquidateur, donnée à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés et la radiation sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris,
Pour Avis
[315987]
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Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SASU 
Dénomination : 

AZER CONSTRUCTION
 Siège Social  : 100 ALLÉE DES MAR-
GUERITES 77410 CLAYE SOUILLY
 Capital : 1000 € 
Objet social  : Maçonnerie générale, 
revêtement de sol souple et sol dur et 
menuiserie. Négoce, achat, vente, im-
port, export et location de matériel de 
construction non réglementés.
 Durée : 99 ans  
Président : M. AZAD FARKIN 45 AVENUE 
HENRI BARBUSSE 93700 DRANCY 
  Immatriculation au RCS de MEAUX 
[315997]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ATLANTIC TRADING 
SERVICES

Sigle : ATS
Nom Commercial : ATS
Siège Social : 3 Rue des Maronniers 
77171 CHALAUTRE LA GRANDE
Capital : 10 €
Objet social : Négoce et le commerce 
de grosImport-Export de produits frais 
et secs (Poissons, fruits, légumes, huiles 
essentielles)L’assistance technique en 
logistique, transports, importation et ex-
portation de tous produits et matériaux 
Nettoyage et hygiène Professionnels et 
particuliersPeinture en bâtiment et toutes 
surfacesle conseil en commerce inter-
national et prestations décrites ci-avan-
tAutres activités de soutien aux entre-
prisesla participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou so-
ciétés créées ou à créer, pouvant se ratta-
cher à l’objet social, notamment par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
port, commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d’intérêt économique ou de loca-
tion géranceet plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales et 
fi nancières, mobilières et immobilières
Durée : 99 ans
Gérance : M. MFOURGA MIERE Ar-
naud 3 Rue des maronniers 77171 CHA-
LAUTRE LA GRANDE
Immatriculation au RCS de MELUN
[316348]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

TQR BATIMENT

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 44 Bis rue du Montceau 

77133 FERICY
814578133 RCS de MELUN

Par AGE du 01/10/2024,il a été décidé de 
diminuer le capital de 200 € par Rédction 
de capital non motivée par des pertes 
pour le porter à 1800 €.
Article article 8 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de MELUN
[315836]

EREN

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 26 rue des Chesnois 

77130 MONTEREAU FAULT YONNE
848554697 RCS de MELUN

L’associé unique, en date du 19/12/2024,il 
a été décidé d’augmenter le capital de 
3000 € par apports en numéraires pour le 
porter à 6000 €.
Article ARTICLE 6 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de MELUN
[316340]

Par acte ssp en date de 27/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KOUNISG7
Siège Social : 80 avenue de la Morelle 
77420 CHAMPS SUR MARNE
Capital : 50 €
Objet social : Exploitation à Paris et dans 
sa zone de rattachement de l’Autorisa-
tion de Stationnement prévue à l’article 
L.3121-1du Code des Transports et la 
prise en charge et le transport de voya-
geurs à titre onéreux conformément à la 
réglementation applicable en matière de 
taxi et, conformément aux dispositions 
énoncées à l’article L.3121-1-2, l’ex-
ploitation en location-gérance dans les 
conditions prévues aux articles L.144-1 
à L.144-13 du Code de commerce de 
toute Autorisation de Stationnement dont 
un tiers serait lui-même titulaire, ainsi que 
du véhicule équipé taxi associé à ladite 
Autorisation;
Durée : 99 ans
Président : M. DIABY KHADIME 80 ave-
nue de la Morelle 77420 CHAMPS SUR 
MARNE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[316407]

Par acte ssp en date de 31/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NICOFLO
Siège Social : 57 RUE DES DAGUETS 
77000 VAUX LE PENIL
Capital : 100 €
Objet social : Consulting – Mangement et 
service divers
Durée : 99 ans
Président : Mme ROCHA épouse BE-
CHIR FLORENCE 57 RUE DES DAGUETS 
77000 VAUX LE PENIL
Cession d’actions : uniquement pour 
associés
Exercice du droit de vote : proportionnel 
aux actions
Conditions d’admission aux assem-
blées : uniquement pour associés
Immatriculation au RCS de MELUN
[316293]

Par acte ssp en date de 25/01/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

SOCIÉTÉ DE LOCATIONS 
ET DES TRAVAUX PUBLICS
Sigle : SO.LOC.TP
Nom Commercial : société de Locations 
et des Travaux Publics
Siège Social : 65B, Rue Honoré Daumier 
77000 LA ROCHETTE
Capital : 5000 €
Objet social : • Vente et location des ma-
tériaux et de matériels de travaux publics, 
d’engins de manutention, y compris de 
matériels roulants, terrassements ET de 
démolition,•Maçonnerie générale,• Et 
plus généralement, toutes activités com-
merciales non réglementées rattachées 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire.• Import 
et export,
Durée : 99 ans
Gérance : M. SUNGANI Pedro 65B, Rue 
Honoré Daumier 77000 LA ROCHETTE
Immatriculation au RCS de MELUN
[315713]

Par acte ssp en date de 11/02/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RESTO ETOILE
Siège Social : 23 / 25, rue Cornillon 
77100 MEAUX
Capital : 1000 €
Objet social : RESTAURATION
Durée : 99 ans
Gérance : M. ODABASI Okan 187, Bou-
levard de l’Europe 93370 MONTFERMEIL
Immatriculation au RCS de MEAUX
[315775]

IMMATRICULATION

Suivant acte SSP du 05.02.2025 constitu-
tion de la SASU : LMB PREMIUM SER-
VICES
Capital social : 1.000 €
Siège social : 28, rue Maulois (77550) 
MOISSY-CRAMAYEL
Objet : L’exploitation de voiture de trans-
port avec chauffeur (VTC), le service 
de conciergerie lié au transport de per-
sonnes. La location et la sous-location de 
tous immeubles et de tous biens meublés 
et non meublés, le cas échéant, la mise 
en oeuvre de tous services connexes. La 
gestion locative de tous biens immobiliers 
ainsi que toute activité de mise en relation 
et de négociation pouvant s’y rapporter. 
La conciergerie, l’assistance, l’intendance 
et diverses prestations à destination de 
propriétaires. Et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
fi nancières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’objet social ci-dessus 
spécifi é ou à tout autre objet similaire ou 
connexe.
Président : M Yann LUMBU, demeurant 
au 28, rue Maulois (77550) MOISSY-CRA-
MAYEL
Conditions d’admission et d’exercice 
du droit de vote aux assemblées d’ac-
tionnaires : Détenir au moins une action
Agrément des cessions d’actions : 
Libre
Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
MELUN
[314790]

Par acte ssp en date de 06/01/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

J.P.I
Siège Social : 14B RUE PIERRE AUGUS-
TIN CARON 77280 OTHIS
Capital : 2000 €
Objet social : Calorifuge
Durée : 99 ans
Président : M. MARQUES DA COSTA 
PAULO JORGE 14B RUE PIERRE AU-
GUSTIN CARON 77280 OTHIS
Directeur Général : M. ASGHAR JAN 
6 RUE SUZANNE MASSON 93120 LA 
COURNEUVE
Cession d’actions : uniquement pour 
associés
Exercice du droit de vote : proportionnel 
aux actions
Conditions d’admission aux assem-
blées : uniquement pour associés
Immatriculation au RCS de MEAUX
[315890]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LIN
Enseigne : L’Artisan du Kebab
Siège Social : 10, avenue Auguste Hudier 
77330 OZOIR LA FERRIERE
Capital : 500 €
Objet social : Restauration rapide avec 
cuisson, pizza à emporter ou sur place, 
vente de boisson non alcoolisé
Durée : 99 ans
Président : Mme GOKTAS ép. ISIK Tuba 
1, allée des Paquerettes 77680 ROISSY 
EN BRIE
Exercice du droit de vote : Libre
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de MELUN
[315925]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DMS ENT.
Siège Social : 44 Bis rue du Montceau 
77133 FERICY
Capital : 30600 €
Objet social : Activité de holding, la dé-
tention et la gestion d’un portefeuille de 
participations et de valeurs mobilières 
dans tous types de sociétés et les opéra-
tions y afférentes.
Durée : 99 ans
Président : M. TRINQUIER Django 44 bis 
rue du Montceau 77133 FERICY
Cession d’actions : Libre tant que la so-
ciété est unipersonnelle
Immatriculation au RCS de MELUN
[315995]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

H&BING
Siège Social : 9 RLLE AUX LOUPS 77600 
BUSSY ST GEORGES
Capital : 1000 €
Objet social : Voiture de transport avec 
chauffeur, service au tourisme et appor-
teur d’affaires.
Durée : 99 ans
Président : M. HAN LEI 9 RLLE AUX 
LOUPS 77600 BUSSY ST GEORGES
Immatriculation au RCS de MEAUX
[316022]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NAHA CONSTRUCTION
Siège Social : 15, rue Marcel Gertener 
77950 MAINCY
Capital : 2000 €
Objet social : Tous travaux de bâtiment et 
de travaux publics, Bâtiment tous corps 
d’EtatMaçonnerie générale, plomberie, 
électricité
Durée : 99 ans
Président : M. WAQAS HAMID 15, rue 
Marcel Gertener 77950 MAINCY
Immatriculation au RCS de MELUN
[316383]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AUTOS DISCOUNT
Siège Social : 3 Rue de L’Epi 77540 RO-
ZAY EN BRIE
Capital : 2000 €
Objet social : Achats Ventes de véhicules 
automobiles ou d’occasion, immatricula-
tion de tous véhicules pour les particuliers 
et les professionnel, voitures, camions, 
motos, tracteurs.
Durée : 99 ans
Président : M. SAFI Farhad 3 Rue de 
L’Epi 77540 ROZAY EN BRIE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[316298]

Par acte ssp en date de 02/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALEAC EXPERTISE
Siège Social : 36 RUE PASCAL 77100 
MEAUX
Capital : 998 €
Objet social : exercice de la profession 
d’expert-comptable
Durée : 99 ans
Président : Mme LEGENDRE AURÉLIE 
46 Avenue Clémenceau Bâtiment B1 
77100 MEAUX
Immatriculation au RCS de MEAUX
[316412]
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RAF TRANSPORTS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 1 Place de la Biche 
77220 GRETZ ARMAINVILLIERS

900454398 RCS de MELUN

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé au 
01/01/2025 :
- De transférer le siège social au 13 RUE 
LE NOTRE 77400 LAGNY-SUR-MARNE
- De prendre une nouvelle forme juri-
dique : SARL unipersonnelle
- Monsieur EL HADJ ABAKAR Amine de-
meurant 13 Rue Le Notre 77400 LAGNY-
SUR-MARNE anciennement président est 
nommé Gérant
Mention au RCS de MELUN
[315663]

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE UNIVERSEL 

– DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 
4 mars 2010,
Madame Francine Catherine CURIE, en 
son vivant retraitée, demeurant à MELUN 
(77000) Résidence des Maréchaux 1 rue 
Augereau.
Née à AUDINCOURT (25400), le 4 avril 
1961. Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation 
fi scale.
Décédée à MELUN (77000) (FRANCE), le 
25 décembre 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès- verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Pierre-Alain LE GAL, Notaire Associé, 
membre de la SELAS “Pierre-Alain LE 
GAL, Grégoire TAGOT, Maxime BERTIN 
et Olivier ALLILAIRE, notaires associés”, 
société titulaire d’un Offi ce Notarial en la 
résidence de MELUN (77000) 3, Place 
Chapu, le 14 février 2025, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de 
sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Pierre-Alain LE GAL, 
Notaire à MELUN (77000) 3 place Chapu, 
référence CRPCEN : 77005, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du Tribu-
nal judiciaire de MELUN de l’expédition 
du procès-verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d’envoi en possession.
[315684]

RP HABITAT
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 11 av. des Platanes
77220 GRETZ-ARMAINVILLIERS

915 375 711 RCS MELUN

Suivant AGE du 03/01/205, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Domaine 
des Bois de Jarcy 91480 VARENNES 
JARCY à compter du 03/01/2025 et il a 
été pris acte de la démission de M. Davide 
RIBEIRO DIAS de ses fonctions de Gé-
rant, laissant ainsi M. Yannick PALAS seul
Gérant de la société. Suivant DUA du 
03/01/2025,
il a été décidé de changer la dénomina-
tion sociale qui devient : OP HABITAT. Les 
statuts ont été modifi és en conséquence.
[316147]

AUTO ECOLE NOISIEL
Société À Responsabilité Limitée 

au capital de 10 000,00 €
Siège social : 14 allée d’Argenson 

93190 LIVRY GARGAN
531 499 622 RCS BOBIGNY

En date du 31/01/2025, l’AGE a décidé 
de transférer le siège social à compter 
du 01/02/2025, du 14 allée d’Argenson 
93190 LIVRY GARGAN au 98 allée des 
écureuils 77450 ESBLY
Gérant : Mr Olivier SIMON demeurant 98 
allée des écureuils 77450 ESBLY
Radiation au RCS de BOBIGNY et ré-
immatriculation au RCS de SEINE ET 
MARNE.
[315828]

SANTHERME
SARL au capital de 10 000 €

 7 impasse du Lutot 
77240 VERT-SAINT-DENIS 
852 303 668 RCS MELUN

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/12/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés a décidé de 
transférer le siège social au 54 avenue de 
Bir Hakeim, 77350 LE MEIE-SUR-SEINE, 
À compter du 01/01/2025, et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts. 
Mention au RCS de MELUN.
[316264]

AVIS DE MODIFICATION

STAR MATERIAL SASU au capital de 
1000€ Siège social : 1 Rue Henri Clausse 
93000 Bobigny RCS Bobigny 930824032 
L’ÂGE du 02.12.2024 a nommé nouveau 
président de la société Mr ASENOV Rafail 
demeurant au 48 Rue de Chabrol, 75010 
Paris, en remplacement de M. CHILINGIR 
Pervin démissionnaire et transféré le siège 
social au 36 Av de la Libération 77000 
Melun. Radiation au RCS de Bobigny. Im-
matriculation au RCS de Melun.
[313350]

BECOSO 2.0
SASU au capital de 10.000 €
Siège : 12 allée de la Pointe

77174 VILLENEUVE-LE-COMTE
929 182 210 RCS MEAUX

Par PV du 30/01/2025, l’associée unique 
a décidé de changer la dénomination so-
ciale qui devient: BEINVISION, et de mo-
difi er la date de clôture du premier exer-
cice social pour la fi xer au 31/12/2024. 
Mention au RCS de MEAUX
[314786]

GCPC PROPOSE

SARL au capital de 4000 €
Siège Social : 1 Allée du 8 mai 1945 

93390 CLICHY SOUS BOIS
878979326 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 19 Allée 
des Jonquilles 77500 CHELLES et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
03/02/2025 :
- Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée générale en date du 03/02/2025, il a 
été décidé d’augmenter lecapital social 
de QUATORZE MILLE (14 000) euros pour 
le porter de QUATRE MILLE (4 000) eu-
ros à DIXHUIT MILLE (18 000) euros par 
incorporation de QUATORZE MILLE (14 
000) euros prélévée sur le report ànou-
veau.
Gérance : TOKAT TUGAY 19 ALLEE DES 
JONQUILLES 77500 CHELLES
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MEAUX
[315875]

TRANSFERT DE SIÈGE

C.C.P.
C.C.P. SARL AU CAPITAL 5 000 €. 507, 
rue Marcel Paul 94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE. 533 397 709 RCS CRETEIL. 
Par AGE du 25/12/2024, il a été décidé à 
compter du 01/01/2025, de transférer le 
siège au 30, rue des Quilles 77700 CHES-
SY. Gérant M SALEM AKLI 15 RUE Pierre 
Curie 94500 Champigny-sur-Marne. Ra-
diation RCS CRETEIL et Immatriculation 
RCS MEAUX
[316290]

GCPC PROPOSE

SARL au capital de 3999 €
Siège Social : 1 Allée du 8 mai 1945 

93390 CLICHY SOUS BOIS
878979327 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 19 Allée des 
Jonquilles 77500 CHELLES, à compter du 
03/02/2025.
Gérance : TOKAT TUGAY 19 Allée des 
Jonquilles 77500 CHELLES
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MEAUX
[315879]

R2C
SAS au capital de 5 000 €

 62 rue de Florence 
77550 MOISSY-CRAMAYEL 

RCS MELUN 853 097 301

Suite AGE du 03/12/2024, il a été décidé 
le transfert du siège social au 475 ave-
nue Philippe Bur, 77550 MOISSY- CRA-
MAYEL, à compter de ce jour. Mention au 
RCS de MELUN.
[315727]

SARL CENTRALE 
IMMOBILIERE

SARL au capital de 2997 €
Siège Social : 5 rue PAUL DOUMER 

77000 MELUN
502693849 RCS de MELUN

Par AGE du 01/09/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social au 27 AVENUE 
DE LA REPUBLIQUE 77380 COMBS LA 
VILLE, à compter du 29/12/2024.
Mention au RCS de MELUN[316274]

S.E.S PAYSAGE

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 19b Avenue Marcel 
Dassault 93370 MONTFERMEIL

925279424 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue des 
Aulnes 77680 ROISSY EN BRIE, à comp-
ter du 17/02/2025.
Présidence : Amar CHARRABI 4 Rue des 
Aulnes 77680 ROISSY EN BRIE
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MELUN
[315710]

SYLYAN
SCI au capital de 500 €

 14 rue Gabriel Fournier 77300 
FONTAINEBLEAU 

978 463 495 RCS MELUN

Par AGE du 01/12/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social du 14 rue Gabriel 
Fournier, 77300 FONTAINEBLEAU au 27 
rue d’Auvers, 77123 NOISY-SUR-ECOLE, 
À compter du 01/12/2024, et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts. 
Mention au RCS de MELUN.
[316267]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

DMZ TRANSPORT

SASU au capital de 2700 €
Siège Social : 12 RUE DU MARECHAL 

JOFFRE 77177 BROU SUR 
CHANTEREINE

922654280 RCS de MEAUX

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé à 
compter du 17/02/2025 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Le transport de marchandises poids 
lourds et la location de véhicule de tous 
tonnage
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
[316279]

SAVIGNY EXO 
ALIMENTATION GENERALE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 2 RUE DES ACACIAS 

77380 COMBS LA VILLE
821095486 RCS de MELUN

Par AGE du 21/02/2025, il a été décidé à 
compter du 21/02/2025 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Ventes en gros, import/
export dans le secteur agroalimentaire.
Et plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
mobilières ou immobilières, se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet so-
cial ou susceptibles d’en faciliter l’exten-
sion ou le développement.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MELUN
[316342]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

TQR BATIMENT

SASU au capital de 1800 €
Siège Social : 44 Bis rue du Montceau 

77133 FERICY
914578133 RCS de MELUN

Le président, en date du 07/11/2024, 
a décidé d’accepter la démission de 
M. TRINQUIER Stéphane de ses fonc-
tions de Directeur général, à compter du 
01/09/2024. M. TRINQUIER Django reste 
seul président de la société.
Mention au RCS de MELUN
[315846]

AU BAIN DE DOUCEUR

SCM au capital de 300 €
Siège Social : 2 bis rue du Puits Beau 
77310 ST FARGEAU PONTHIERRY

982577065 RCS de MELUN

Par AGE du 26/12/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. LANDOZ 
Romàn demeurant 4 rue Paul Gauguin 
77310 ST FARGEAU PONTHIERRY , à 
compter du 01/01/2025 en remplacement 
de M. BOSI François demissionnaire.
Mention au RCS de MELUN
[315984]

ARCANES FORMATION
ARCANES FORMATION SASU au capital 
de 1.000 €. 51 avenue Charles Rouxel – 
77340 PONTAULT COMBAULT. 890 872 
732 RCS Melun. Par AGE du 14/02/2025, 
il a été dévidé de nommer DG Mme DIE-
DHIOU Fatima demeurant au 17 avenue 
Edouard Vaillant 93290 TREMBLAY EN 
FRANCE. Mention RCS Melun
[315960]
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CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SOFY
Siège Social : 362 rue du Maréchal Foch 
78410 FLINS SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : • L’acquisition de tous 
immeubles, biens immobiliers, parts de 
sociétés civiles immobilières, parts de 
Sociétés Civiles de Placement Immobi-
lier ;• L’administration et la gestion du pa-
trimoine social par location ou tout autre 
moyen
Durée : 99 ans
Gérance : M. Gerussi Ugo 362, Rue du 
Maréchal Foch 78410 AUBERGENVILLE
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[315850]

Par acte ssp en date de 01/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PAYS DE MEUX HEBIT
Siège Social : 10 BOULEVARD 
GEORGES MARIE GUYNEMER 78210 ST 
CYR L ECOLE
Capital : 500 €
Objet social : Activité des agences de 
publicité,-et Promotion des entreprises 
sur le web via différents leviers
Durée : 99 ans
Président : M. FILIP Aurel 138 Avenue 
Henri Barbusse 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[314120]

Par acte ssp en date de 11/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SAINT GERMAIN EXOTIQUE
Siège Social : 82-84 Rue Léon Desoyer 
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Capital : 500 €
Objet social : Superette, vente de tous 
produits alimentaires et toutes les activi-
tés se rapportant à la vente au détail.
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMED FAROOK Aj-
far 09 Avenue de la Révolution Française 
95490 VAUREAL
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[315692]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LUCAS BRUNO
Sigle : LUCAS BRUNO
Nom Commercial : DPE expertises
Enseigne : LUCAS BRUNO
Siège Social : 101 Rue du Général Le-
clerc 78570 ANDRESY
Capital : 1000 €
Objet social : La réalisation de tous dia-
gnostics immobiliers réglementaires, no-
tamment :• Diagnostic de performance 
énergétique (DPE),• Diagnostic amiante,• 
Constat de risque d’exposition au plomb 
(CREP),• Diagnostic termites et autres 
parasites du bois,• Diagnostic gaz,• Dia-
gnostic de l’installation électrique,• État 
des risques et pollutions (ERP),• Diagnos-
tic assainissement,• Mesurages loi Carrez 
et loi Boutin,
Durée : 99 ans
Gérance : M. LUCAS Bruno 101 Rue du 
Général Leclerc 78570 ANDRESY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[315814]

SCI DSLR
Société civile au capital de 200 €

Siège social : 554 Allée des Mésanges 
77190 DAMMARIE-LES-LYS

RCS MELUN 925 270 449

Suite AGE du 31/12/2024, il a été déci-
dé la dissolution de la société à compter 
du 31/12/2024, de nommer liquidateur : 
Madame Vanessa Liliane, Draginja LILIC 
épouse LAARIF, demeurant 554 Allée des 
Mésanges, 77190 DAMMARIE-LES-LYS, 
de fi xer le siège de liquidation et la cor-
respondance au siège social. Dépôt légal 
au G.T.C. de MELUN, en annexe au RCS.
[315728]

CLÔTURE

ACTIVTC SASU en liquidation Au ca-
pital de 1000€Siège social : 188 AVE-
NUE LOUIS BARTHOU77190 DAMMA-
RIE-LES-LYS 848558672 RCSMELUM 
Aux termes d’une décision en date 
du12/02/2025, l’AG Extraordinaire a 
approuvé lescomptes de liquidation, a 
donné quitus auliquidateur, l’a déchargé 
de son mandat etprononcé la clôture des 
opérations de liquidation àcompter du 
12/02/2025. Les comptes deliquidation 
seront déposés au RCS de MELUN
[315323]

SCI MELYNA

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 69, rue de Paris 77183 

CROISSY BEAUBOURG
819069873 RCS de MEAUX

Décisions Unanimes des Associés, en 
date du 21/02/2025,il a été approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitusau liquidateur Mme Bejaoui Zohra 
14, rue Guillaume Apollinaire 77150 LESI-
GNY pour sa gestion, l’a déchargé de son 
mandat et constaté la clôture défi nitive de 
la liquidation à compter du 21/02/2025
Radiation au RCS de MEAUX
[316346]

BAE EN LIQUIDATION

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 1 PLACE LEON BERGUE 

77230 MOUSSY LE NEUF
978109320 RCS de MEAUX

L’associé unique, en date du 31/12/2024,a 
approuvé les comptes défi nitifs de li-
quidation, donné quitusau liquidateur 
M. BOUTERFAS Amine 1 PLACE LEON 
BERGUE 77230 MOUSSY LE NEUF pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 31/12/2024
Radiation au RCS de MEAUX
[316399]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 13/02/2025, concernant la société 
ETABLISSEMENT L. LAIR, il convient de 
lire : M. LAIR Jean-Louis nommé Pré-
sident : M. LAIR Jean-Louis 6-8 avenue 
Ernest Chebroux 77340 PONTAULT 
COMBAULT anciennement Gérant est 
nommé Président. Mme LAIR Anne-Ma-
rie 6-8 avenue Ernest Chebroux 77340 
PONTAULT COMBAULT anciennement 
Gérante est nommée Directeur général.
[315893]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant du 
20/02/2025, concernant la société MAI-
SON & DECO , il convient de lire : Siège 
social : 20-22 au lieu de 22-24
[315873]

le prix de 80000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 22/01/2025.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé.
[315774]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

L’ANTRE DU PHENIX

SAS au capital de 6000 €
Siège Social : 5 PLACE DU MIROIR 
D’EAU 77176 SAVIGNY LE TEMPLE

910718998 RCS de MELUN

Par AGO du 25/04/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de MELUN
[316400]

SOLE
SARL au capital de 5 000 €

 7 rue des Genévriers 
77690 LA GENEVRAYE 

502 002 207 RCS MELUN

Aux termes des décisions de l’associée 
unique du 30/05/2024, statuant confor-
mément À l’article L.223-42 du Code 
de Commerce, il a été décidé de ne pas 
dissoudre la Société. Mention au RCS de 
MELUN.
[316285]

DISSOLUTION

CRPS RECORS

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 52 RUE D’EMERAINVILLE 

77183 CROISSY BEAUBOURG
912677900 RCS de MEAUX

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. SAHRI LOKMAN 57 RUE DU 11 NO-
VEMBRE 1918 59370 MONS EN BA-
ROEUL a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[315725]

CLAUDE HADEY 
CONSULTANT

SAS a capital de 1 000 €
 22 avenue du Général Leclerc 77580 

CRECY-LA-CHAPELLE
752 814 905 RCS MEAUX

L’associé unique le 25 novembre 2024, a 
décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 25 novembre 2024 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Monsieur Claude 
HADEY, demeurant CRECY-LA-CHA-
PELLE 77580, 22 avenue du Général 
Leclerc, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir L 
la clôture de celle-ci. Le siège de la li-
quidation est fi xé 22 avenue du Général 
Leclerc, 77580 CRECY-LA-CHAPELLE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs L la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
MEAUX, en annexe au RCS.
[315682]

BAGATO TRANS

SASU au capital de 85000 €
Siège Social : 

8 avenue du Président René Coty 
10600 LA CHAPELLE ST LUC
981613409 RCS de TROYES

Par AGE du 13/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 square 
Blaise Pascal 77000 MELUN et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
13/02/2025 :
- modifi er la dénomination sociale qui de-
vient ABH TRANS
- Mandataires sociaux : Départ de M. 
Abdellatif BEN HADJ ABID et nomination 
d’un nouveau président et la modifi cation 
des statuts en conséquence.
Présidence : Najeh HAJ ABID 6 square 
Blaise Pascal 77000 MELUN
Radiation au RCS de TROYES et immatri-
culation au RCS de MELUN
[316339]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/01/2025, 
M. DE JESUS MICKAEL 10 RUE DU 
CLOS DES CROSNIERS 77230 MOUSSY 
LE NEUF a donné en location gérance à 
la société MDJ TAXIS SASU au capital de 
100 €, RCS 982184509 MEAUX, 10 RUE 
DU CLOS DES CROSNIERS 77230 PA-
RIS, représenté par MICKAEL DE JESUS 
un fonds de commerce de licence TAXI 
sis et exploité au 10 RUE DU CLOS DES 
CROSNIERS 77230 MOUSSY LE NEUF, 
pour une durée allant du 01/01/2025 au 
31/12/2025 renouvelable par tacite recon-
duction.
[315916]

Suivant acte ssp en date du 11/02/2025, 
la société Taxis Georges SARL au capital 
de 59700 €, RCS 451916738 MEAUX, 
52 rue d’emerainville 77183 CROISSY 
BEAUBOURG, représenté par Sa gérante 
a donné en location gérance à M. Nzinga 
lunzayiladio Sergio 22 rue villebois mareuil 
93300 AUBERVILLIERS un fonds de 
commerce de Taxi parisien n°9608 et vé-
hicule équipé sis et exploité au Sis 77183 
CROISSY BEAUBOURG, pour une durée 
allant du 11/02/2025 au 11/04/2026.
[316410]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Autorisation de stationnement 
n°3342 et du véhicule équipe taxis sis et 
exploité au 27B rue d’Orly 77750 BUS-
SIERES confi ée par acte ssp en date du 
02/01/2023 par la société KLEBERCO 
TAXIS SARL au capital de 24960 €, RCS 
325816460 CRETEIL, 81 avenue Flouquet 
94240 L HAY LES ROSES, représenté par 
Arthur RODA à M. CADET Jean Lukens 
27B rue d’Orly 77750 BUSSIERES , a pris 
fi n le 17/02/2025 par sa résiliation par acte 
ssp en date du 07/01/2025
[315926]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 22/01/2025 
enregistré a SIE de MEAUX le 07/02/2025. 
Bord : Dossier 2025 00005502 - Réf. 
7704P04 2025 A 00302, la société PLA-
NETE BAR ISTANBUL SARL au capital 
de 1000 €, RCS 921463881 MEAUX, 23 
/ 25, rue Cornillon 77100 MEAUX, repré-
senté par KALKAN Haci Emin , a vendu 
à la société RESTO ETOILE SARL au ca-
pital de 1000 €, RCS en cours MEAUX, 
23 / 25, rue Cornillon 77100 MEAUX, 
représenté par ODABASI Okan un fonds 
de commerce de RESTAURATION - BAR 
- BRASSERIE , sis et exploité au 23 / 25, 
rue Cornillon 77100 MEAUX, moyennant 
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AVIS DE MODIFICATION

ANKARA GRILL
SARL CAPITAL : 5.000 €

SIEGE SOCIAL : 40 COURS BELSUNCE 
13001 MARSEILLE

R.C.S. 810 327 346 MARSEILLE

Par AGE du 14/02/2025 , il a été décidé à 
compter du 15/01/2025 de :
- Transfert le siège social au : 55 RUE 
LOUISE MICHEL 78711 MANTES LA 
VILLE
- Nommer nouveau gérant Mr. MUKELIK 
LEVRO demeurant au 3 RUE JACQUES 
COTTIN 93500 PANTIN pour une durée 
indéterminée en remplacement de Mr. 
SADDAT SAID OLDAR démissionnaire
Statuts modifi és en conséquence. .
Radiation de RCS de MARSEILLE imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
[313520]

ARIANA
SAS CAPITAL : 1.000 €

SIEGE SOCIAL : 138 BOULEVARD 
DANIELLE CASONOVA 

13014 MARSEILLE
R.C.S. 953 521 721 MARSEILLE

Par AGE du 20/01/2025 , il a été décidé , 
à compter du 20/01/2025 de :
Transférer le siège social au : 55 RUE 
LOUISE MICHEL 78711 MANTES LA 
VILLE
Nommer nouveau président Mr. VELIMI-
ROVIC RAJKO demeurant au 3 SQUARE 
DE LA COMMUNE DE PARIS 78190 
TRAPPES en remplacement de Mr. AZIZI 
SAMIN démissionnaire
Statuts modifi és en conséquence&lt;
Radiation de RCS de MARSEILLE imma-
triculation au RCS de VERSAILLES
[313524]

SMARTY COMPANY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 17bis Rue de Stalingrad 

Nord 78190 TRAPPES
817508054 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 10/02/2025, 
a décidé au 15/03/2025 :
- Transfert du siège social: 12 avenue des 
Prés, 78180 Montigny-le-Bretonneux
- Modifi cation de l’objet social:- le lavage 
automobile- le convoyage automobile- la 
gestion de fl otte automobile- l’achat et 
vente automobile- le nettoyage de tout 
type de locaux ou habitations.
- Modifi cation du sigle de la société: SMC
Mention au RCS de VERSAILLES
[315747]

TNME

SCI au capital de 200 €
Siège Social : 38 rue des Rosiers 

78520 LIMAY
493937650 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 23/12/2024, il a été décidé au 
23/12/2024 :
- Transfert de Siège:Ancienne Adresse : 
38 rue des Rosiers 78520 LimayNou-
velle Adresse : 1 Bis rue de l’Epte 78711 
Mantes La Ville
- Changement de Gérant:Gérant Démis-
sionnaire:M.NOCENTE ANTHONYNou-
veau Gérant:M. EDDAIKHANE ABDEL-
MAJID né le 10 juillet 1979 au MAROC à 
AHL GHMID TALIOUNEdemeurant, 1 Bis 
rue de l’Epte 78711 Mantes La Ville
Mention au RCS de VERSAILLES
[315800]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

YUETRAVEL
Forme juridique : SAS

Capital social : 20 000 euros.
Siège social : 61 rue jules ferry 

78400 Chatou
N° siret : 932 531 239 00014

Suite à l’AGE du 16/01/2025, Les asso-
ciés décident d’ajouter à compter du 
16/01/2025, les activités suivantes dans 
l’objet social de la société YUETRAVEL. 
Réservation pour le transport, les hôtels, 
les restaurants, les billets des sites touris-
tiques ; les billets d’avion etc. La location 
de véhicules. Echanges culturels et toutes 
les activités non réglementées.
Les associés décident d’augmenter le 
capital social de la société à compter du 
16/01/2025, du montant de 10 000 euros 
à 20 000 euros.
Modifi cation au RCS de Versailles.
[315802]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

TLS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 46 rue des Saules 
Racines 78250 HARDRICOURT
984287755 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/01/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. RO-
DRIGUES Stéphane demeurant 46 RUE 
DES SAULES RACINES 78250 HARDRI-
COURT , à compter du 01/02/2025 en 
remplacement de Mme JORGE Laetitia 
demissionnaire.
Mention au RCS de VERSAILLES
[315930]

TRANSFERT DE SIÈGE

EL GHARBI VENTURES

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 107 Résidence Elysée 2 

78170 LA CELLE ST CLOUD
904447455 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 01/11/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social au 27 Résidence 
Elysée 1 78170 LA CELLE ST CLOUD, à 
compter du 01/11/2024.
Mention au RCS de VERSAILLES[315768]

FF PAVAGE

SASU au capital de 1600 €
Siège Social : 4 RUE DU MOULIN 
78420 CARRIERES SUR SEINE
850248212 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 14/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 236 Boule-
vard de Pontoise 95370 MONTIGNY LES 
CORMEILLES, à compter du 14/02/2025.
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PONTOISE
[315791]

BEAUHAIRE NEGOCE ET 
INDUSTRIE B N I

SAS au capital de 125 000 euros
Siège social : Airparc, Immeuble 

Francfort
6 Avenue de l’Europe, 

78117 TOUSSUS LE NOBLE
420 852 568 RCS VERSAILLES

L’AGE du 13/02/2025 a transféré le 
siège social au 10 rue Descartes, 78320 
LE MESNIL ST DENIS à compter du 
13/02/2025
[315653]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ELNACAB
Siège Social : 11 RUE DE LA NOEL 
78280 GUYANCOURT
Capital : 98 €
Objet social : Transport des voyageurs 
par TAXI , achat vente et location .
Durée : 98 ans
Président : M. SAHNOUN RAMZI 11, 
RUE DE LA NOEL 78280 GUYANCOURT
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316189]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

ELEGANCE AMBULANCES
Siège Social : 17 Rue de Versailles 78150 
LE CHESNAY ROCQUENCOURT
Capital : 1000 €
Objet social : Transports sanitaires de 
personnes, activités annexes et location
Durée : 99 ans
Président : M. BEGGAR Zakaria 25 Bld 
Emile Genevoix 93230 ROMAINVILLE
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316228]

Par acte ssp en date de 20/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

YANN ALLICHON 
TRIATHLON

Siège Social : 8 Résidence Le Manoir De 
Denouval 78570 ANDRESY
Capital : 500 €
Objet social : L’exploitation d’image de 
marques pour toutes les pratiques spor-
tives (amateur ouprofessionnel) et dans 
tous les sports.
Durée : 99 ans
Président : M. ALLICHON Yann 8 Ré-
sidence Le Manoir De Denouval 78570 
ANDRESY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[315889]

Par acte ssp en date de 21/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HONG YUAN
Siège Social : 8 RUE SAINT-FAMILLE 
78000 VERSAILLES
Capital : 1000 €
Objet social : Centre de beauté, soins 
du corps, relaxation et vente de produits 
esthétiques.
Durée : 99 ans
Président : Mme XU ZHIHONG 79 BD 
SERURIER 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316011]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

IJTIMA TRANSPORTS

SAS au capital de 6000 €
Siège Social : 108 square Auguste 

Renoir 78190 TRAPPE 78190 TRAPPES
812809473 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 30/06/2024,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 4000 € par 
augmentation de capital pour le porter à 
10000 €.
Article Article 7 et 8 des statuts modifi és 
en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
[316085]

Par acte ssp en date de 31/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

5 WAYS
Siège Social : 1 Rue Jean Tissier 78840 
FRENEUSE
Capital : 1000 €
Objet social : L’activité de restauration 
de type rapide, préparation, fabrication, 
vente, distribution, de plats, sandwichs 
avec friterie, burgers et pizzas ou tout 
produit de restauration rapide à consom-
mer sur place, à emporter ou en livraison 
et d’articles connexes et annexes restau-
ration, traiteur, organisateur de réception, 
la fabrication et/ou la commercialisation 
de produits alimentaires sans boissons 
alcoolisées.
Durée : 99 ans
Président : M. AMAIRI Mohamed 4 Rue 
Lalande 75014 PARIS 14
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316061]

Par acte ssp en date de 21/01/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CAPTAIN G HOLDING
Siège Social : 131 BOULEVARD CAR-
NOT 78110 LE VESINET
Capital : 2000 €
Objet social : La prise d’intérêt sous 
quelque forme que ce soit et notamment 
par souscription ou rachat de toutes va-
leurs mobilières, actions, obligations, 
parts ou titres cotés ou non cotés dans 
toutes sociétés ou entreprises consti-
tuées ou à constituer sous quelque forme 
que ce soit, industrielle, commerciales, 
fi nancières, agricoles, immobilières ou 
autres.
Durée : 99 ans
Président : M. TOUIL Kamal 51 Allée du 
Lac Inférieur 78110 LE VESINET
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316156]

Par acte ssp en date de 15/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AMBULANCES BKR
Siège Social : Transports Sanitaire de 
personnes, act 78780 MAURECOURT
Capital : 1000 €
Objet social : Transports Sanitaire de 
personnes, activité annexe et location de 
véhicule sanschauffeur.
Durée : 99 ans
Président : 4 BKR INVEST SAS au capital 
de 1000 €, RCS 939556171 BOBIGNY, 
90 Avenue des Verveines 93370 MONT-
FERMEIL, représenté par BEKKAR Mo-
hammed
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316167]

Par acte ssp en date de 29/01/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LES PANDAS
Nom Commercial : LES PANDAS
Siège Social : 45 rue hector berlioz 78960 
VOISINS LE BRETONNEUX
Capital : 1000 €
Objet social : La Société a pour objet en 
France ou à l’étranger :- La création, l’or-
ganisation et la gestion de micro-crèches, 
structures d’accueil collectif d’enfants à 
partir de 2 mois, haltes-garderies, jardins 
d’enfants sur différents critères d’ampli-
tudes horaires ;- Crèches inter-entreprises 
et privées, avec ou sans participation des 
entreprises ; et toutes activités se rappor-
tant à cet objet- L’obtention des agré-
ments y afférents.
Durée : 99 ans
Gérance : M. LOPES Julien 45 rue hector 
berlioz 78960 VOISINS LE BRETONNEUX
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[316248]
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ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 06/02/2025, concernant la société 
REEM MANAGEMENT, il convient de lire : 
Président : Mr KAHLOUL Abdelrahmane 
au lieu de Mme BAKKALI ép KAHLOUL 
Houda
[315992]

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 20/02/2025, concernant la société 
BAT&CONCEPT GROUP, il convient de 
lire : ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
SECONDAIRE : 45 RUE MONTFORT 
78190 TRAPPES
[316030]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
06/02/2025 concernant SCI AMAURY 
234 RDP, il convient de lire : Le siège de 
la liquidation est fi xé au 1 Domaine de la 
Forêt78490 Montfort l’Amaury.
[316275]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI AMER
Siège Social : 23 CHEMIN DES ANTES 
91370 VERRIERES LE BUISSON
Capital : 1000 €
Objet social : Locations de biens immo-
biliers, l’acquisition, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment, de biens et droits immobiliers ou 
de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourra devenir propriétaire par voie d’ac-
quisition, échange, apport ou autrement, 
ainsi que l’emprunt de tous fonds néces-
saires à la réalisation de cet objet social.
Durée : 99 ans
Gérance : M. RENARDET Eloi 23 CHE-
MIN DES ANTES 91370 VERRIERES LE 
BUISSON
Cession de parts sociales : SOUMISE A 
AGREMENT
Immatriculation au RCS de EVRY
[316128]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MMB
Siège Social : Les montils 91750 CHAM-
PCUEIL
Capital : 1000 €
Objet social : Tous travaux de rénovation 
et de création dans le bâtiments relatif 
au second œuvre.La participation de la 
société par tous moyens directement ou 
indirectement dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
port, de souscription ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création d’acquisition de location de 
prise en location gérance de sous fonds 
de commerce ou établissements : la prise 
l’acquisition l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités
Durée : 99 ans
Président : M. BENGUERINE Nasim Les 
montils 91750 CHAMPCUEIL
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de EVRY
[316278]

CLÔTURE

AXEO CONSEIL

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 

7 LE PRE DES COULONS 
78810 FEUCHEROLLES

509890679 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/12/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. tabaux 
philippe 7 le pré des coulons 78810 FEU-
CHEROLLES pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2024
Radiation au RCS de VERSAILLES
[315819]

SOAL

SCI au capital de 260000 €
Siège Social : 

42 Boulevard de la Paix 
78300 POISSY

799963137 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 20/01/2025,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme OBO-
LENSKY Sophie 42 Boulevard de la Paix 
78300 POISSY pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 20/01/2025
Radiation au RCS de VERSAILLES
[316006]

MERE GRAND
SARL en liquidation Au capital de 

10 000 euros
Siège : 10 rue de Mocsouris, 

78550 MAULETTE
484 740 089 RCS VERSAILLES

L’AGO du 31/2/2024 a approuvé le 
compte défi nitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Laurent GUIBLAIN de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation au 31/12/2024
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de VERSAILLES
[315797]

SARL MAQBAR DIFFUSION
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation au capital de 7 622,45 €

Siège social : 
4, Rue Mansart 

78160 MARLY-LE-ROI
Siège de liquidation : 43, Avenue du Lac 

78121 CRESPIERES
381 711 837 RCS VERSAILLES

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 31/03/2023 au siège de liquidation a 
approuvé le compte défi nitif de liquida-
tion, déchargé M. Patrick HAUDIQUET, 
demeurant 43, Avenue du Lac, 78121 
CRESPIERES, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
VERSAILLES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre. Pour avis, Le 
Liquidateur
[316194]

DISSOLUTION

TERREDATA CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 34 RUE DE SAINT-

EXUPERY 78500 SARTROUVILLE
829482595 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/01/2025.
Mme ENOW MBUMPI Nadesh 20 bis 
Chemin des Beaux Vents 95610 ERAGNY 
SUR OISE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[315841]

MV EVOLUTION

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 7 rue des Gains 

78930 PORCHEVILLE
948575105 RCS de VERSAILLES

Le président, en date du 04/12/2024, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 11/12/2024.
Mlle VIDAL MARIE CHRISTINE 7 rue des 
Gains 78930 AUFFREVILLE BRASSEUIL 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[315714]

QSE CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 68 RUE DE PARIS

78600 MAISONS LAFFITTE
922295084 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 30/06/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/06/2024.
Mme SILIPANNHA Delphine 68 RUE DE 
PARIS 78600 MAISONS LAFFITTE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[316091]

ADEQUATION 
ET DEVELOPPEMENTS

SARL unipersonnelle au capital de 1 €
Siège Social : 5 CH Chaponval 

78590 RENNEMOULIN
483465621 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 27/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. DHONT Cyril 5 ch de Chaponval 78590 
RENNEMOULIN a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[316230]

CA2L

SCI au capital de 500 €
Siège Social : 104 ROUTE DE MAISONS 

PAVILLON 19 78400 CHATOU
801409327 RCS de VERSAILLES

Le gérant, en date du 01/02/2025, a déci-
dé la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 01/02/2025.
M. Laban Pierre 21 RUE DU MARÉCHAL 
FOCH 78110 LE VESINET a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de VERSAILLES
[316403]

MGRJ

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 112 RUE DU DESSOUS 

DES PRES 78630 ORGEVAL
900952474 RCS de VERSAILLES

Le président, en date du 05/10/2024, a 
décidé au 05/10/2024 :
- Ouverture d’un nouvel établissement 
à l’adresse suivante : 67 route Port de 
Locquemeau 22300 TREDREZ. L’activité 
de l’établissement est la restauration tra-
ditionnelle.
Mention au RCS de VERSAILLES
[315915]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 17/02/2025, 
M. SAHNOUN RAMZI 24 rue de Saint 
Malo, 78281 MONTIGNY LE BRETON-
NEUX a donné en location gérance à la 
société ELNACAB SASU au capital de 
99 €, RCS en cours VERSAILLES, 11 
rue de la Noël 78280 PARIS, représenté 
par SAHNOUN RAMZI un fonds de com-
merce de licence TAXI sis et exploité au 
24 rue de Saint Malo 78180 MONTIGNY 
LE BRETONNEUX, pour une durée allant 
du 17/02/2025 au 16/02/2026 renouve-
lable par tacite reconduction.
[316191]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 21/01/2025 
enregistré a SIE de VERSAILLES 
le 27/01/2025. Bord : Dossier 2025 
00002857, référence 7804P61 2025 A 
00209, la société YI HAO SASU au ca-
pital de 1000 €, RCS 892493867 VER-
SAILLES, 8 RUE SAINT-FAMILLE 78000 
VERSAILLES, représenté par WANG 
SHOUZHEN épouse NGUON , a vendu à 
la société HONG YUAN SASU au capital 
de 1000 €, RCS en cours VERSAILLES, 8 
RUE SAINT-FAMILLE 78000 VERSAILLES, 
représenté par XU ZHIHONG un fonds de 
commerce de SALON DE BEAUTE, sis 
et exploité au 8 RUE SAINT-FAMILLE 
78000 VERSAILLES, moyennant le prix 
de 10000 € dont l’entrée en jouissance a 
été fi xée au 21/01/2025.
Les oppositions sont reçues dans les 
10 jours de la publication légale au : LE 
FOND CEDE pour la validité et pour la 
correspondance au : Maître Olivier PI-
TON, avocat inscrit au Barreau de Paris, 
sis 62 rue de Maubeuge 75009 Paris.
[316013]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

ITOSHIMA

SARL unipersonnelle 
au capital de 10000 €

Siège Social : 34 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE 78500 SARTROUVILLE

902251081 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 15/01/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de VERSAILLES
[315845]

www.litinerant.fr
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La location gérance du fonds de com-
merce de taxi parisien licence 40499 sis 
et exploité au 110 RUE FRANKLIN 91700 
STE GENEVIEVE DES BOIS confi ée 
par acte ssp en date du 20/03/2024 par 
M. GARCEZ JEAN 110 RUE FRANKIN 
91700 STE GENEVIEVE DES BOIS à M. 
DEVALCY MICHELEUR 4 AVENUE DES 
NOYERS 95230 SOISY SOUS MONT-
MORENCY , a pris fi n le 09/02/2025 par 
sa résiliation par acte ssp en date du 
09/02/2025
[316198]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

JOELI ELECT/COURANT 
FAIBLE/FORT

SARL au capital de 100 €
Siège Social : 36 RUE DE LA PAIX 
91700 STE GENEVIEVE DES BOIS

892223645 RCS de EVRY

Par AGE du 09/09/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de EVRY
[315864]

DISSOLUTION

CRYSTAL SPA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 16 AVENUE DES ECOLES 

91600 SAVIGNY SUR ORGE
984743526 RCS de EVRY

Par AGE du 30/09/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 30/09/2024.
M. YOWN Shing Chung 18 RUE LOUIS 
MARCHANDISE 94400 VITRY SUR 
SEINE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[315760]

WEDDING CAKE FACTORY

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 5 ALLÉE JEAN BAPTISTE 

COROT 91600 SAVIGNY SUR ORGE
952146389 RCS de EVRY

Par AGE du 19/02/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 18/09/2024.
M. AMGHAR BOUJEMAA 5 ALLÉE JEAN 
BAPTISTE COROT 91600 SAVIGNY SUR 
ORGE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[316081]

ALLEN CONSTRUCTION

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 31,rue de la ferme 

91270 VIGNEUX SUR SEINE
913545653 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 18/02/2025, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 18/02/2025.
M. PEREIRA NELSON 31, rue de la Ferme 
91270 VIGNEUX SUR SEINE a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de EVRY
[316296]

SCI DOW
SCI DOW SCI au capital de 200.000 €. 
Route de Doudan, 91650 Breuillet. 
479 656 209 R.C.S Evry. Par AGE du 
17/02/2025, il a été décidé de nommer 
Gérant M Avner Taieb Demeurant 35, rue 
Raynouard 75016 PARIS en remplace-
ment de M Pascal MONGORIN démis-
sionnaire. Mention RCS EVRY
[315723]

TRANSFERT DE SIÈGE

SMIDA TAXI
Société par actions simplifi ée au capital 

de 500 euros
Siège social : 28 avenue Henri Barbusse 

94200 IVRY SUR SEINE
921 557 476 RCS CRETEIL

Aux termes d’une décision en date du 
01/02/2025, le Président de la SAS SMI-
DA TAXI, usant des pouvoirs conférés par 
les statuts, a décidé de transférer le siège 
social du 28 avenue Henri Barbusse, 
94200 IVRY SUR SEINE au 22 rue de Pa-
laiseau 91140 VILLEBON SUR YVETTE 
à compter de ce jour et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au RCS de CRE-
TEIL sous le numéro 921 557 476 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au-
près du RCS d’EVRY
Président : Mohamed Habib SMIDA 
demeurant 22 rue de Palaiseau 91140 
VILLEBON SUR YVETTE
POUR AVIS
Le Président
[315647]

TMS

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 8 Allée de Toulouse 91300 

MASSY
901570218 RCS de EVRY

Par AGE du 18/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 03 Rue Jules 
Guesde 91130 RIS ORANGIS, à compter 
du 18/02/2025.
Mention au RCS de EVRY[316172]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 17/02/2025, 
la société ALEXIS TAXIS SARL au capital 
de 28160 €, RCS 325646610 CRETEIL, 
81 avenue Flouquet 94240 L HAY LES 
ROSES, représenté par Arthur RODA a 
donné en location gérance à M. NACHEF 
Hamid 1 rue de Chatillon Bat B 91170 
VIRY CHATILLON un fonds de commerce 
de Autorisation de stationnement n°J056 
et du véhicule équipe taxis sis et exploité 
au 1 rue de Chatillon Bat B Villa L’Ermite, 
91170 VIRY CHATILLON, pour une durée 
allant du 17/02/2025 au 16/02/2026 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[315766]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Autorisation de stationnement 
n°12872 et du véhicule équipe taxis 
sis et exploité au 1 rue de Chatillon Bat 
B Villa L’Hermite, 91170 VIRY CHA-
TILLON confi ée par acte ssp en date 
du 25/11/2024 par la société JELAR 
Taxis SARL au capital de 8000 €, RCS 
309055325 CRETEIL, 81 avenue Flouquet 
94240 L HAY LES ROSES, représenté par 
Arthur RODA à M. NACHEF Hamid 1 rue 
de Chatillon Bat B 91170 VIRY CHATIL-
LON , a pris fi n le 17/02/2025 par sa rési-
liation par acte ssp en date du 17/02/2025
[315755]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

LES 7 ETOILES

SAS au capital de 60 €
Siège Social : 155 BD GABRIEL PERI 

91170 VIRY CHATILLON
933103970 RCS de EVRY

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé à 
compter du 02/01/2025 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : - Achat vente et location des écha-
faudage
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de EVRY
[315776]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ESL RENOV

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 21 RUE EUGENE 

LEFEBVRE 91170 VIRY CHATILLON
914026229 RCS de EVRY

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé 
d’accepter la démission de M. GRISSA 
Tarek de ses fonctions de DIRECTEUR 
GENERAL, à compter du 02/01/2025. M. 
BOUMAIZA Zied reste seul président de 
la société.
Mention au RCS de EVRY
[315902]

AGRI

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : centre commercial 
Parc de petit bourg 91000 EVRY 

COURCOURONNES
948071980 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 01/01/2025, 
a décidé de nommer nouveau président 
M. KAMOKOUE NOUMSI Juste demeu-
rant 29, av du parc aux biches 91000 
EVRY COURCOURONNES , à compter 
du 01/01/2025 en remplacement de M. 
ARSLAN Enis demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[315923]

MARCHE TURQUOISE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 123 avenue francois 

mitterand 91200 ATHIS MONS
908834879 RCS de EVRY

Par AGO du 07/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. SURER 
YUSUF demeurant 102 BOULEVARD 
ROBESPIERRE 51100 REIMS , à compter 
du 07/02/2025 en remplacement de M. 
AKDOGAN HASAN demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[315932]

JP GUIZ

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 7 Rue des Hortensias 

91380 CHILLY MAZARIN
827774274 RCS de EVRY

Par AGE du 06/06/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. GABIS 
Nordine demeurant 37 Rue Charles Gou-
nod 93150 LE BLANC MESNIL , à comp-
ter du 06/06/2022 en remplacement de 
M. HAMARD Jean-Pierre demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[316145]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AB TRANSPORT
Siège Social : 68 Avenue De Stalingrad 
91120 PALAISEAU
Capital : 1000 €
Objet social : Exploitation de véhicules 
de Tourisme avec chauffeur VTC, pres-
tations de services aux entreprises de 
VTC, mise à disposition de véhicules avec 
ou sans chauffeur, mise à disposition de 
chauffeur privé et toute activité de presta-
tion de service ou commerciale de vente, 
d’achat ou de location ainsi que toute 
activité en rapport direct ou indirect avec 
l’activité du transport des personnes.
Durée : 99 ans
Président : M. BEN LIHIBA Atef 68 Ave-
nue De Stalingrad 91120 PALAISEAU
Immatriculation au RCS de EVRY
[316314]

Dénomination sociale : 

MTC
Forme juridique : Société par actions 
simplifi ée Unipersonnelle
Siège social : 10 Avenue des Champs 
Elysées 91042 EVRY COURCOU-
RONNES CEDEX
Durée : 99 ans
Objet social : Maçonnerie générale, gros 
œuvre
Capital social : 1.000 Euros
Présidence: RODRIGUEZ ALONSO 
Vanesa – 22 Rue Saint Bie – 41100 VEN-
DOME
La société sera immatriculée au R.C.S. 
de EVRY
[315816]

Par acte ssp en date de 01/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GLOBAL RENOV
Siège Social : 1 rue des hortensias 91380 
CHILLY MAZARIN
Capital : 1000 €
Objet social : - L’amélioration de l’iso-
lation thermique intérieure et exté-
rieure,- Installation et maintenance des 
systèmes de chauffage par pompes à 
chaleur,- Aménagement de l’eau chaude 
sanitaire,- Installation et maintenance de 
la ventilation,
Durée : 99 ans
Président : Mme CROITORU EUDOCHIA 
1 RUE DES HORTENSIAS 91380 CHILLY 
MAZARIN
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[316324]

Par acte ssp en date de 17/01/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ATELIER SAINT VAL
Siège Social : 23 bis rue de Saint Val 
91720 BOIGNEVILLE
Capital : 1000 €
Objet social : Le conseil en décoration 
d’intérieur et la distribution de produits de 
décoration d’intérieur.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BOUCHENOT Nancy 23 
bis rue de Saint Val 91720 BOIGNEVILLE
Immatriculation au RCS de EVRY
[315815]
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Par acte ssp en date de 05/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SARL GIDA EGGS
Sigle : SARL GIDA EGGS
Enseigne : SARL GIDA EGGS
Siège Social : 1 RUE DU PORT GALAND 
92220 BAGNEUX
Capital : 1000 €
Objet social : Distribution d’ovoproduits 
et notamment d’oeufs durs, en direct ou 
via un réseau de distributeurs. Production, 
fabrication, mise sous conditionnement 
de produits alimentaires à base d’oeufs 
sous toute forme pour la vente directe ou 
via distributeurs.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme haddad hlima 1 RUE DU 
PORT GALAND 92220 BAGNEUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315781]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LOUNES TRANSPORTS 
EXPRESS

Siège Social : 10 Rue Henri Barbusse 
92000 NANTERRE
Capital : 1800 €
Objet social : Transports de marchan-
dises, déménagement ou location de 
véhicules avec conducteurs destinés au 
transport de marchandises à l’aide de vé-
hicules, n’excédant pas 3,5 tonnes.
Durée : 99 ans
Gérance : M. BENMAHDI Louenes 10 
Rue Henri Barbusse 92000 NANTERRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315674]

Par acte ssp en date de 13/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

DEMETRA
Siège Social : 133, rue de Silly 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Objet social : L’ingénierie, la réalisa-
tion de prestations de conseils, études, 
conceptions, et développement de solu-
tions techniques dans la construction ;Le 
conseil en ingénierie et l’innovation, in-
cluant l’assistance technique, la modéli-
sation et la simulation des systèmes, afi n 
d’optimiser les projets, réduire les risques 
et intégrer des solutions technologiques 
adaptées aux besoins spécifi ques ;La 
conception et élaboration d’études tech-
niques, incluant des études de faisabilité, 
des études de dimensionnement, des 
études de sécurité et d’impact environne-
mental ;L’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la défi nition, la gestion et la mise en 
œuvre de projets, incluant la coordination 
des différents intervenants, le suivi bud-
gétaire, et la planifi cation des travaux ;La 
maîtrise d’œuvre
Durée : 99 ans
Gérance : M. DIAZ GIUFFRIDA Nicolas 
133 rue de Silly 92100 BOULOGNE BIL-
LANCOURT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315851]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

FORTEAM IT

SAS au capital de 1500 €
Siège Social : 64 rue Anatole France 

92300 LEVALLOIS PERRET
933133944 RCS de NANTERRE

Par AGE du 13/02/2025,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 38700 € par 
incorporation de réserves pour le porter 
à 40200 €.
Article 6 & 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[315648]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LAVEXPRESS
Siège Social : 51-53 avenue de Stalin-
grad 92700 COLOMBES
Capital : 1000 €
Objet social : LAVERIE AUTOMATIQUE
Durée : 99 ans
Président : M. Nobigh Faouzi 3 rue de la 
reine henriette 92700 COLOMBES
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315743]

Suivant acte SSP à NANTERRE en date 
du 05/02/2025, il a été institué une socié-
té par actions simplifi ée unipersonnelle 
dénommée SAL2N consulting , au ca-
pital de 1000 Euros, dont le siège social 
se situe au 66 rue Henri Dunant 92700 
COLOMBES, dont l’objet social est : 
études, analyses, traitement des don-
nées informatiques, études techniques et 
analyse informatique.Durée de la société 
99 années.Agrément : La cession des 
actions de l’actionnaire unique est libre.
Président : SOFIA CHTAIBI, demeurant 66 
rue Henri Dunant 92700 colombes.RCS 
NANTERRE.
[315677]

Par acte ssp en date de 15/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ZMC MULTIMEDIA
Siège Social : 63 AV EDOUARD VAIL-
LANT 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Objet social : INFORMATIQUE-MULTI-
MEDIAARTCLES DE PARIS ET PARFU-
MERIE
Durée : 99 ans
Président : Mme AKTHER RAHMAN 
MARRYNA 11 RUE GASTON DOURDIN 
93200 ST DENIS
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315734]

Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

TECHNOVA CONSULTING
Siège Social : 70 rue Germaine Tillion 
92700 COLOMBES
Capital : 200 €
Objet social : Planifi cation et conception 
de systèmes informatiques, des logiciels 
et des communications
Durée : 99 ans
Président : Mme BENZAKOUR Salma 70 
rue Germaine Tillion 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[316396]

Par acte ssp en date de 01/01/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LA PIZZ
Siège Social : 2 rue Loradoux 92270 
BOIS COLOMBES
Capital : 1000 €
Objet social : Restauration de type ra-
pide, livraison de repas, vente de bois-
sons sans alcool
Durée : 99 ans
Gérance : M. OUELLAF HICHAM 5 bis 
Place du Berry 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[316019]

Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

GZ 92170
Siège Social : 10 AVENUE DE VERDUN 
92170 VANVES
Capital : 1000 €
Objet social : - L’acquisition, l’administra-
tion, la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers 
la vente de tous immeubles et biens im-
mobiliers,- Toutes opérations fi nancières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
et susceptibles d’en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d’en respecter 
le caractère civil.
Durée : 99 ans
Gérance : M. GU HEYI 10 AVENUE DE 
VERDUN 92170 VANVES
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315941]

Par acte ssp en date de 12/01/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

K.D IMMO
Siège Social : 119 avenue Pablo Picasso 
92000 NANTERRE
Capital : 2000 €
Objet social : L’acquisition, par voie 
d’achat, d’échange, d’apport ou au-
trement, de tous immeubles bâtis et 
non-bâtis, leur détention et leur adminis-
tration pour ses associés, la restauration 
et la construction de tous immeubles, la 
mise à disposition de tout ou partie des 
immeubles au bénéfi ce de ses associés 
et/ou la location de tout ou partie des im-
meubles de la Société.
Durée : 99 ans
Gérance : M. DOUKOURE KANVALY 119 
avenue Pablo Picasso 92000 NANTERRE
Cession de parts sociales : soumis à 
agrément.
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[316350]

Par acte ssp en date de 07/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DALGELIS EXPRESS 
TRANSPORT

Siège Social : 16 Rue Delarivière Lefoul-
lon 92800 PUTEAUX
Capital : 1800 €
Objet social : Transports publics routiers 
de marchandises ou location de véhicules 
avec conducteurs, destinés au transport 
de marchandises à l’aide de véhicules 
n’excédant pas 3,5 tonnes ; message-
rie ; achat-vente, import-export de vé-
hicules et d’accessoires automobiles ; 
achat-vente, import-export, stockage et 
déstockage de tous produits et matériels 
non-soumis à réglementation spéciale
Durée : 99 ans
Président : M. DALHOUMI Mohamed Ali 
16 Rue Delarivière Lefoullon 92800 PU-
TEAUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315944]

Par acte ssp en date de 13/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SJS HESED
Siège Social : 120 rue danton 92300 LE-
VALLOIS PERRET
Capital : 1000 €
Objet social : Mandat de gestion exter-
nalisé management externalisé marketing 
externalisé
Durée : 99 ans
Président : M. SEKNAGI Nicolas simon 
120 rue danton 92300 LEVALLOIS PER-
RET
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315698]

BEAUGANCE CINQ 
COIFFURE

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 10,avenue Robert Keller 

91170 VIRY CHATILLON
847688447 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 05/02/2025, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 05/02/2025.
M. KIAFULU DIASUNDA DIMMY 10, ave-
nue Robert Keller 91170 VIRY CHATIL-
LON a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[316309]

CLÔTURE

KM TRANSPORT

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 27 RUE DE VAUX LA 
REINE 91480 VARENNES JARCY

839218567 RCS de EVRY

Par AGE du 31/12/2022,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. Kejiou Mos-
tafa 27 RUE DE VAUX LA REINE 91480 
VARENNES JARCY pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture défi nitive de la liquidation à comp-
ter du 31/12/2022
Radiation au RCS de EVRY
[316094]

92
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 07/02/2025, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI AMEL
Siège Social : 12 avenue Félix Faure 
92000 NANTERRE
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition, l’administra-
tion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment
Durée : 99 ans
Gérance : Mme HAMDAOUI Amel Siham 
22 rue de L’épervier 95100 ARGENTEUIL
Cession de parts sociales : Soumise à 
Agrément
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[315901]

Par acte ssp en date de 03/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JOSEPH MIRAN BTP
Siège Social : 293 BD SAINT DENIS 
92400 COURBEVOIE
Capital : 100 €
Objet social : Etanchéité, Bardage, ma-
çonnerie générale
Durée : 99 ans
Président : M. TUNC AHMET 38 T RUE 
DE BEZONS 92400 COURBEVOIE
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[314216]
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AZIALO

SARL au capital de 270000 €
Siège Social : 120 rue Jean-Jaurès 

92300 LEVALLOIS PERRET
814382560 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/01/2025, il a été décidé au 
31/01/2025 :
- 1-Le maintien de l’activité sociale de la 
société bien que le montant des capitaux 
propres soit devenu inférieur à la moitié 
du capital social dans les comptes de 
l’exercice clos au 30/09/2024
- 2-La reconstitution des capitaux propres 
de la société. A cet effet, il a été décidé :- 
(i) d’augmenter le capital social d’une 
somme en numéraire de 433.374,80 
euros, portant ledit capital à 703.374,80 
euros, par voie d’incorporation au ca-
pital de la somme de 433.374,80 euros 
réalisée par compensation avec des 
créances certaines, liquides et exigibles 
détenues par les associés de la société, 
et par l’élévation du montant nominal de 
chacune des parts sociales ainsi porté 
de100 euros à 260,509185185 euros ;- (ii) 
puis de réduire le capital social d’un mon-
tant de 433.374,80 euros (afi n d’apurer à 
due concurrence des pertes accumulées), 
pour le ramener de 703.374,80 euros à 
270.000 euros, par voie de réduction de 
la valeur nominale de chaque part sociale, 
ramenée de 260,509185185 euros à 100 
euros ;- (iii) et enfi n, de modifi er en consé-
quence l’article 7 des statuts relatif aux 
apports.
- A l’issue de ces décisions, l’assemblée 
générale extraordinaire a constaté la re-
constitution des capitaux propres de la 
société à un montant au moins égal à la 
moitié du capital social.Chacun des as-
sociés a participé à la reconstitution des 
capitaux propres proportionnellement à 
sa détention de capital; ainsi aucun chan-
gement dans l’actionnariat de la société 
n’est à constater.
Mention au RCS de NANTERRE
[315705]

ECO HOME ASSISTANCE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 99 Avenue Achille Peretti 

92200 NEUILLY SUR SEINE
987382645 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé au 
01/01/2025 :
- La société a décidé du changement de 
sa présidence.Ancien président : Mon-
sieur COHEN GadNouveau président : 
Madame TAIEB BITTAN Shirley Sarah 
Lolita
- Monsieur COHEN Gad vend ses parts 
comme suit :- 49% à la société CCRV 
CLIMATISATION CHAUFFAGE REFRIGE-
RATION VENTILATION,- 51% à Madame 
TAIEB BITTAN Shirley Sarah Lolita
Mention au RCS de NANTERRE
[315962]

FRANCE TRAINING

SARL unipersonnelle au capital de 2000 €
Siège Social : 57 RUE SAINT DENIS 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

489893701 RCS de NANTERRE

Par AGE du 10/01/2025, il a été décidé au 
10/01/2025 :
- Transformation de EURL en SASU
- M. CROATI RICARDO 57 rue Saint-De-
nis 92100 Boulogne Billancourt ancienne-
ment Gérant est nommé PrésidentStatuts 
modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[316074]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

FIDEXIL

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 13 AVENUE ANATOLE 

FRANCE 92110 CLICHY
503112484 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 17/02/2025, 
a décidé, à compter du 17/02/2025 :
- De prendre pour nouvelle forme sociale : 
SASU
- M. IGOUDJIL Mouloud 73 RUE PAUL 
VAILLANT COUTURIER 92300 LEVAL-
LOIS PERRET anciennement Gérant est 
nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[316366]

AVIS DE MODIFICATION

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNI-
VERSEL – DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civilArticle 1378-1 
Code de procédure civileLoi n°2016-
1547du 18 novembre 2016
Suivant testaments olographes en dates 
des 26 juillet 2008, 15 novembre 2024 et 
16novembre 2024.Madame Marie Claire 
Danielle Florence GOMEZ, en son vivant 
Responsable deformation, demeurant 
à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 
62-64 rue de Paris.Née à LES LILAS 
(93260), le 24 septembre 1965.Veuve de 
Monsieur Philippe Frédéric CHABANEIX 
et non remariée.Non liée par un pacte 
civil de solidarité.De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation 
fi scale.Décédée à BOULOGNE-BIL-
LANCOURT (92100) (FRANCE), le 18 
novembre 2024.A consenti un legs uni-
versel.Consécutivement à son décès, ces 
testaments ont fait l’objet d’un dépôt aux 
termes duprocès-verbal d’ouverture et 
de description des testaments reçu par 
Maître Sophie SALUS, Notaire,membre 
de la S.E.L.A.R.L., dénommée « OFFICE 
NOTARIAL DE LAMORLAYE », dont le 
siègeest à LAMORLAYE (60260), 16, rue 
de la seigneurie, le 30 janvier 2025, du-
quel il résulte que lelégataire remplit les 
conditions de sa saisine.Opposition à 
l’exercice de ses droits pourra être formée 
par tout intéressé auprès du notairechar-
gé du règlement de la succession : Maître 
Sophie SALUS, notaire à LAMORLAYE 
60260 16rue de la Seigneurie, référence 
CRPCEN : 60103, dans le mois suivant 
la réception par le greffe dutribunal judi-
ciaire de SENLIS de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture de ces testements 
etcopies de ces testaments.En cas d’op-
position, le légataire sera soumis à la pro-
cédure d’envoi en possession.
[315799]

ADESCO EXPERTISE 
COMPTABLE ET CONSEIL

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 52 rue henri barbusse 

92000 NANTERRE
922218318 RCS de NANTERRE

Par AGE du 19/02/2025, il a été décidé au 
19/02/2025 :
- de transférer le siège social qui était à 
52 rue henri barbusse 92000 NANTERRE 
à l’adresse 6 bis rue Jules Gautier 92000 
NANTERRE.
- de transformer la société en SARL sans 
la création d’un être moral nouveau.La 
dénomination de la société, son capital, 
sa durée, son objet et la date de clôture 
de son exercice demeurent inchangés. 
gérance:Mme Andréa Delaunay.
Mention au RCS de NANTERRE
[316073]

TRANSFERT DE SIÈGE

SWITCH TELECOM

SAS au capital de 37000 €
Siège Social : 1 place Paul Verlaine 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

450691456 RCS de NANTERRE

Par AGO du 01/02/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Villa 
Adrien 92190 MEUDON, à compter du 
01/02/2024.
Mention au RCS de NANTERRE
[316055]

MALTEM

SAS au capital de 40000 €
Siège Social : 8 PLACE DU MARCHÉ 

92200 NEUILLY SUR SEINE
434689327 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 03/01/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 91 
RUE FAUBOURG SAINT-HONORÉ 75008 
PARIS 08, à compter du 03/01/2025.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[315933]

EXPERTISE FORM

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 83 route de la reine 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
832036957 RCS de NANTERRE

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 RUE 
ERNEST RENAN 92130 ISSY LES MOU-
LINEAUX, à compter du 02/01/2025.
Mention au RCS de NANTERRE
[315868]

SOCIETE J.RUA

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 14 RUE ANATOLE 

FRANCE 92800 PUTEAUX
442368483 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/08/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social au 19 BIS RUE 
GODEFROY 92800 PUTEAUX, à compter 
du 01/08/2024.
Mention au RCS de NANTERRE
[316178]

RONEL & CO

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 83 route de la reine

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
844445890 RCS de NANTERRE

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 RUE 
ERNEST RENAN 92130 ISSY LES MOU-
LINEAUX, à compter du 02/01/2025.
Mention au RCS de NANTERRE[315924]

LE PROGRES

SAS au capital de 7200 €
Siège Social : 6 RUE DES BATELIERS 

92110 CLICHY 92110 CLICHY
904322390 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 40 quai 
de la marine QUARTIER DE LA MARINE 
93450 L ILE ST DENIS, à compter du 
20/02/2025.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[316325]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

LT BOULANGERIE 
PATISSERIE

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 26, rue de la République 

92170 VANVES
880909007 RCS de NANTERRE

Par AGE du 29/01/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HALLEM 
Faouzi demeurant 23, avenue Général 
Leclerc ESB 9E P2. ESC B9. ETG PTE2 
93120 LA COURNEUVE , à compter du 
29/01/2025 en remplacement de M. HAL-
LEM Mourad demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[315715]

BAGNEUX RETOUCHES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 4 rue de la Mairie 

92220 BAGNEUX
980121883 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/01/2025, il a été déci-
dé de nommer nouveau président Mme 
KARABAY Yeter demeurant 10 rue de la 
Mégisserie 92220 BAGNEUX , à compter 
du 01/01/2025 en remplacement de M. 
KARABAY Ali demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[316254]

PUZO
SAS au capital de 50.000 euros

11, rue Eugénie Eboué, 
92600 Asnières-sur-Seine
RCS Nanterre 909 809 675

L’assemblée générale a décide le 27 jan-
vier 2025, compte tenu de la démission de 
Olivier GIUNTI, de désigner en qualité de 
nouveau Président, Séverine COLSON, 
demeurant 10, avenue Gourgaud, 75017 
Paris
Mention au RCS Nanterre
[315822]

LES OLIVIERS TB

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 3 rue Louise Michel 

92300 LEVALLOIS PERRET
939293932 RCS de NANTERRE

Par AGE du 10/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme BOU-
MALI Nacira demeurant 7 impasse du 
Chaudron 93200 ST DENIS , à compter 
du 10/02/2025 en remplacement de M. 
TARMOUL Mohammed demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[316341]

SPORTIUM

SAS au capital de 100000 €
Siège Social : 2 - 4 allée des Fontaines 

92330 SCEAUX
842981978 RCS de NANTERRE

Par AGE du 03/01/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. BELK-
AHIA Hichem demeurant 124 Avenue 
Saint-Exupéry 92160 ANTONY , à comp-
ter du 03/01/2025 en remplacement de 
Mme BELKAHIA Amel née DHRIF Amel 
née DHRIF Démissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[316282]
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THE SHINE BROS

SAS au capital de 10000 €
Siège Social :  

5 RUE MARCELLIN BERTHELOT 
92160 ANTONY

948517784 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. FOURNOL Vital 2 Rue du Lac Léman 
91140 VILLEBON SUR YVETTE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[316121]

TIETRONIX EUROPE
SAS au capital de 100 000 €
Siège social : 6 rue Molière

92400 COURBEVOIE
RCS NANTERRE 537 545 329

L’assemblée générale extraordinaire 
du 21/02/2025 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
21/02/2025. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur Monsieur 
CHRETIEN JL, demeurant 291 ROUTE 
DU BAS DE LA RIVIERE, 29600 MORLAIX 
et a fi xé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce NANTERRE.
JL CHRETIEN
[316418]

CLÔTURE

WE LOVE SPACE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 81 route de la reine 

92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
929665818 RCS de NANTERRE

Par AGO du 17/02/2025,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme MILLAN 
GABRIELLE 81 route de la reine 92100 
BOULOGNE-BILLANCOURT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 17/02/2025
Radiation au RCS de NANTERRE
[315709]

H&F CO

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 

86 Boulevard Richard Wallace 
92800 PUTEAUX

831964358 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/03/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. HSU 
Jean-François 10 Rue du Général Sarrail 
92220 BAGNEUX pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 01/03/2024
Radiation au RCS de NANTERRE
[316155]

ACINVEST
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 58 rue des gibets, 58 rue 
des gibets, 92500 RUEIL MALMAISON

RCS NANTERRE n°883 110 546

L’assemblée générale ordinaire du 
30/04/2024 a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société bien que 
les capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital social.
Modifi cation au RCS NANTERRE
A.COUBARD
[316249]

GARAGE DU CENTRE
S.A.R.L au Capital de 7 622.45€

Sise au 94 avenue du Vieux Chemin de 
Saint Denis 92230 GENNEVILLIERS

439 873 787 R.C.S NANTERRE

L’AGE du 21/02/2025, a décidé de ne pas 
dissoudre la société bien que les capitaux 
propres soient inférieurs à la moitié du 
capital.
Dépôt au RCS de NANTERRE
[316289]

DISSOLUTION

HONG YUN

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 

38 RUE PIERRE BROSSOLETTE 
92300 LEVALLOIS PERRET

888560026 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
Mme XIN épouse YIN HONGDAN 41 RUE 
DU DISQUE 75013 PARIS 13 a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[315735]

CLAUDEL FM

SARL unipersonnelle 
au capital de 15000 €

Siège Social : 32 bis Rue Aristide 
Briand 92170 VANVES

478885063 RCS de NANTERRE

Par AGO du 20/02/2025, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 03/03/2025.
M. CLAUDEL jean-jacques 32 bis Rue 
Aristide Briand vanves 92170 VANVES a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[316195]

AQUAREL SERVICES

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 10, passage Breville 

92230 GENNEVILLIERS
514186477 RCS de NANTERRE

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 17/02/2025.
Mme BAHROUNE RAJA 10, passage Bre-
ville 92230 GENNEVILLIERS a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[316370]

2A SAINTE MARIE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 3 , Sente du Parc 

Cheviron, 92310 SEVRES
910821982 RCS de NANTERRE

Par AGE du 28/06/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de NANTERRE
[316159]

YI XIN

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 124 AVENUE PIERRE 
BROSSOLETTE 92240 MALAKOFF

912644051 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de NANTERRE
[316202]

BELLE & STYLEE INSTITUT 
D’ELEGANCE

SAS au capital de 23000 €
Siège Social : 15 A VENUE ALBERT 

THOMAS 92290 CHATENAY MALABRY
843426537 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de NANTERRE
[316271]

DOMYOS FORMATION

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 10, passage Breville 

92230 GENNEVILLIERS
829253954 RCS de NANTERRE

Par AGE du 17/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de NANTERRE
[316371]

SAMCH EUROPE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 20.000 euros
Siège social : 160 Avenue de la 
République - 92000 Nanterre

839 120 003 R.C.S. de Nanterre

Aux termes de l’AGE en date du 30 mars 
2024, il a été pris acte qu’il n’y avait pas 
lieu de dissoudre la société bien que l’actif 
net soit devenu inférieur à la moitié du ca-
pital social, en application de l’art. L223-
42 du Code de commerce. Mention au 
RCS de NANTERRE.
[316182]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/12/2024, 
M. EL AMRANI FATIMA 10 RUE L’AN-
CIENNE MAIRIE 92110 CLICHY a donné 
en location gérance à M. JEMMALI MO-
HAMED 10 RUE L’ANCIENNE MAIRIE 
92110 CLICHY un fonds de commerce de 
LOCATION GEREANCE sis et exploité au 
10 RUE L’ANCIENNE MAIRIE 92110 CLI-
CHY, pour une durée allant du 01/12/2024 
au 30/11/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
[315740]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de LICENCE DE TAXI PARISIEN 
N°80076 sis et exploité au 9 rue de la 
mairie 92320 CHATILLON confi ée par 
acte ssp en date du 17/09/2025 par la 
société MANETISSA TRANSPORT SASU 
au capital de 4000 €, RCS 850063546 
PONTOISE, 8 RUE DE PARIS 95380 
LOUVRES, représenté par MANETISSA 
ABDELSSAMAD à M. BENYAMINA AB-
DELHEQ 9 RUE DE LA MAIRIE 92320 
CHATILLON , a pris fi n le 17/02/2025 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
17/02/2025
[315712]

La location gérance du fonds de com-
merce de Autorisation de stationnement 
de taxi parisien sis et exploité au 1 rue 
du haut de la noue 92390 VILLENEUVE 
LA GARENNE confi ée par acte ssp en 
date du 07/06/2024 par la société SPEED 
TAXI DRIVER SASU au capital de 500 €, 
RCS 925011371 NANTERRE, 1 rue du 
haut de la noue 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE, représenté par MUSTAPHA 
MAHBOUK à la société D.S TAXI DRI-
VER SASU au capital de 300 €, RCS 
984501387 BOBIGNY, 35 Boulevard De 
La République 93130 NOISY LE SEC, re-
présenté par Paul JULLIEN , a pris fi n le 
21/02/2025 par sa résiliation par acte ssp 
en date du 21/02/2025
[316337]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

JA MANAGEMENT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 40 RUE CHAPTAL 

92300 LEVALLOIS PERRET
907463707 RCS de NANTERRE

Par AGE du 17/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de NANTERRE
[315786]

SAS LE RUBY

SAS au capital de 20000 €
Siège Social : 97 BOULEVARD DE 

LA MISSION MARCHAND 
92400 COURBEVOIE

909357816 RCS de NANTERRE

Par AGE du 14/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social, il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux dis-
positions de l’article L225-248 du code de 
commerce.
Mention au RCS de NANTERRE
[316023]

www.litinerant.fr
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Par acte ssp en date de 13/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CARTHAGE BÂTIMENT
Siège Social : 137 Avenue de la DHUYS 
93170 BAGNOLET
Capital : 1000 €
Objet social : Peinture intérieur et exté-
rieur
Durée : 99 ans
Président : M. YAHIAOUI ABDELHAK 
137 AVENUE DE LA DHUYS 93170 BA-
GNOLET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315771]

Par acte ssp en date de 08/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

D & F DISTRIBUTION
Siège Social : 1 avenue Louis Blériot 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 1000 €
Objet social : le commerce de boissons 
en gros, demi-gros, et en détail, de tout 
produit alimentaire
Durée : 99 ans
Président : M. BAGHDAD Karim 20 Ave-
nue de l’Espérance 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316079]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
27/11/2024 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

CSJ
Siège social : 2 Avenue du Maréchal 
Foch, 93150 Le Blanc-Mesnil
Forme : SASU
Capital : 100 Euros
Objet social : les activités de holding, la 
prise de toutes participations directes ou 
indirectes dans toutes entreprises com-
merciales, industrielles, fi nancières ou 
autres, françaises ou étrangères, créées 
ou à créer, quelle que soit la nature ju-
ridique ou l’objet de ces entreprises, 
par tout moyen, et notamment par voie 
de création, d’apport, de souscription, 
d’échange ou d’achat d’actions, de va-
leurs mobilières ou de parts sociales, de 
fusion, de société en participation ou de 
groupement, ou autrement ; la gestion 
de ses participations ; la prestation de 
conseils et d’assistance, notamment en 
matière technique, administrative, fi nan-
cière, ou de gestion ; à titre accessoire, 
toutes activités de marchand de biens, 
à savoir l’achat de biens immobiliers ou 
terrains en vue de leur revente ainsi que 
toute opération de promotion immobilière.
Présidence : Madame RUAN ép. CHEN 
Xiujuan, demeurant 2 avenue du Maréchal 
Foch 93150 Le Blanc-Mesnil, élu pour une 
durée illimitée.
Admission aux assemblées et exercice du 
droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de BOBIGNY.
[315661]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

IGK-SERVICES
Siège Social : 5 Rue Ernest Renan 93200 
ST DENIS
Capital : 200 €
Objet social : Démolition Nettoyage Ra-
valement Echafaudage Peinture
Durée : 99 ans
Président : M. KINVUELA Igor 13 Rue de 
la Mare Nogris 78980 NEAUPHLETTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315898]

Par acte ssp en date de 07/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CHEZ FREDO
Siège Social : 65, Rue Marie-Anne CO-
LOMBIER CHEZ MR NALOUTI 93170 
BAGNOLET
Capital : 500 €
Objet social : La préparation et la vente 
de sandwichs, restauration rapide et 
légère lors d’événements, marchés et 
manifestationsL’exploitation de véhicules 
aménagés pour la vente ambulante de 
restaurationLa vente de boissons non 
alcoolisées associées à la restaurationLa 
production et la commercialisation de 
produits alimentaires ambulantsLa vente 
sur place, à emporter et via des points 
de distribution mobilesLa fabrication et 
la distribution de restauration légère et de 
snacking
Durée : 99 ans
Président : M. NALOUTI Adam 65, Rue 
Marie-Anne COLOMBIER 93170 BA-
GNOLET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315803]

Par acte ssp en date de 03/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DFK CONSULTING
Siège Social : 5 RUE PLEYEL 93200 ST 
DENIS
Capital : 100 €
Objet social : Conseil en systèmes et lo-
giciels informatiques. Création site web et 
application mobile, référencement inter-
net SIO, maintenance des outils digitaux.
Durée : 99 ans
Président : M. BADILA Dieudonné, Niguel 
24 allée des Poètes 14120 MONDEVILLE
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315761]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OPI
Siège Social : 9 rue du Dauphine 93600 
AULNAY SOUS BOIS
Capital : 100 €
Objet social : Organisation événemen-
tielles, location des salles et événe-
mentsLocation de véhicules terrestres 
automobiles à moteur sans chauf-
feurCommerce en ligne des vêtements, 
produits d’habillement et mèches et pro-
duits de beauté
Durée : 99 ans
Président : M. OKIA Pregnon Ivon 9 rue 
du Dauphiné 93600 AULNAY SOUS BOIS
Cession d’actions : Soumise à agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315855]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MGS COUVERTURE
Siège Social : 1 rue andré Malraux 93230 
ROMAINVILLE
Capital : 500 €
Objet social : TRAVAUX DE COUVER-
TURE GENERALE
Durée : 99 ans
Président : M. Simon Gregory 1 rue andré 
Malraux 93230 ROMAINVILLE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316120]

Par acte ssp en date de 31/12/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MODESTIYA
Siège Social : 12 ALLEE MARYSE BAS-
TIE 93270 SEVRAN
Capital : 100 €
Objet social : VENTE VETEMENT ET AC-
CESSOIRE EN LIGNE ET EN MAGASIN
Durée : 99 ans
Président : Mme AMEL NEDJAR 12 
ALLEE MARYSE BASTIE 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315635]

Par acte ssp en date de 01/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SASU BATILOC
Siège Social : 8 AVENUE HENRI BAR-
BUSSE 93000 BOBIGNY
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux de maçonnerie gé-
nérale, gros œuvre et la rénovation d’im-
meubles donne en sous traitance. Achat 
vente et location de tous matériel, maté-
riaux de construction et accessoires de 
BTP logistique. Organisation de transport
Durée : 99 ans
Président : M. NEDELA AURELIAN DA-
NIEL 32 RESIDENCE SEVIGNE 93390 
CLICHY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[314807]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PRUNE
Siège Social : 4 rue des cités 93300 AU-
BERVILLIERS
Capital : 1000 €
Objet social : Achat, vente de prêt-à-
porter , Confection et Retouche de prêt-
à-porter
Durée : 99 ans
Président : M. TANIS Ibrahim 12 rue de 
Paris 93800 EPINAY SUR SEINE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315672]

Par acte ssp en date de 30/01/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

PARIS AESTHETIC HOME
Siège Social : 1 RUE PAUL GAUGUIN 
93380 93380 PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : La réalisation de presta-
tions de coiffure mixte, d’esthétique ; 
l’exploitation de tous fonds de commerce 
de salon de coiffure, esthétique et acti-
vités annexes et connexes, notamment 
en ventes de produits de beauté et par-
fumerie, au détail, demi-gros et gros, Im-
port-Export des produits
Durée : 99 ans
Président : Mme GUELLIL NADIA 1 RUE 
PAUL GAUGUIN 93380 PIERREFITTE 
SUR SEINE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315993]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CT DRIVE
Siège Social : 17 Rue de Benfl eet 93230 
ROMAINVILLE
Capital : 200 €
Objet social : Transport de personnes 
(VTC)
Durée : 99 ans
Président : M. CHAHBANI Tarek 17 Rue 
de Benfl eet 93230 ROMAINVILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315789]

MYSTERIOKID

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 38 rue de l’Avenir 92110 

CLICHY
850019316 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mme THEVENIN 
Elise 38 rue de l’Avenir 92110 CLICHY 
pour sa gestion, l’a déchargé de son man-
dat et constaté la clôture défi nitive de la 
liquidation à compter du 31/12/2024
Radiation au RCS de NANTERRE
[315869]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce de l’itinérant du 
20/02/2025 concernant la cession du 
fonds de commerce entre DESAW 
Georges et Josette , il convient de lire: 
Monsieur Georges DESAUW et son 
épouse Madame Josette BRESSION, 
cédants.
[315886]

93
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ONEBAN
Siège Social : 14 rue Corneille 93150 LE 
BLANC MESNIL
Capital : 1000 €
Objet social : - Nettoyage et approvision-
nement de chantier - Toutes opérations 
industrielles et commerciales se rappor-
tant à l’objet social ci-dessus.- la partici-
pation, directe ou indirecte, de la Société 
dans toutes opérations fi nancières, mo-
bilières ou immobilières ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.
Durée : 99 ans
Président : Mme BAN Anca Mihaela 14 
rue Corneille 93150 LE BLANC MESNIL
Cession d’actions : Libre tant qu’action-
naire unique sinon soumise a agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316071]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FASSALI 
AUDIT&EXPERTISE

Sigle : F2A EXPERTISE
Siège Social : 19B AVENUE MARCEL 
DASSAULT 93370 MONTFERMEIL
Capital : 5000 €
Objet social : l’exercice de la profession 
d’expert-comptable
Durée : 99 ans
Président : M. FASSALI AZIZ 1086 rue 
Marius PETIPA 34080 MONTPELLIER
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315762]
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Par acte ssp en date de 03/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RPA EVENT
Siège Social : 54, avenue Henri Barbusse 
93700 DRANCY
Capital : 3000 €
Objet social : Entretien et nettoyage de 
tous locaux commerciaux, industriels et 
d’habitation, aménagement et montage 
stands événementiels et l’organisation 
et l’animation de tous types de manifes-
tations événementielles dont salons et 
foires
Durée : 99 ans
Président : M. SUDAHARAN Piraveen 11, 
Rue Gutenberg 93700 DRANCY
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316153]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ESSENZA
Siège Social : 48 avenue d’enghien 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 5000 €
Objet social : Confection et fabrication 
de tous types de vêtements. Ventes de 
produits se rapportant directement à l’ob-
jet social.
Durée : 99 ans
Président : M. KISA HALIL 2 Mail 
Alexandre Flemming 94 380 Bonne 94380 
BONNEUIL SUR MARNE
Cession d’actions : LIBRE ENTRE AS-
SOCIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316222]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BY DRIVER PARIS
Siège Social : 145 rue Noisy le sec 93260 
LES LILAS
Capital : 1 €
Objet social : Exploitant de véhicule avec 
chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. OKBI Aymen 40 rue 
Chartres 92200 NEUILLY SUR SEINE
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316237]

Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RJ PARTNERS
Siège Social : 55 AVENUE DE VERDUN 
93230 ROMAINVILLE
Capital : 1000 €
Objet social : L’achat, la vente, le négoce, 
l’importation, l’exportation, la distribution, 
par tout moyen existant ou à venir, de 
tous produits ou services, et enfi n tous 
travaux, prestations de conseils annexes 
ou connexes se rattachant au développe-
ment de l’objet.
Durée : 99 ans
Président : M. BOUJNAH RUDY 55 AVE-
NUE DE VERDUN 93230 ROMAINVILLE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316329]

xPar acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NUR
Siège Social : 194 RUE ANATOLE 
FRANCE 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Objet social : Restauration rapide, res-
taurant, sandwicherie, ventes à emporter 
sans alcool.
Durée : 99 ans
Président : M. TOSUN CAHIT 30 AVE-
NUE DE SAVIGNY 93600 AULNAY SOUS 
BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316123]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AVM
Siège Social : 60 Boulevard De Stras-
bourg 93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1000 €
Objet social : VENTES AMBULANTE DE 
FRUITS ET LEGUMES SUR MARCHES 
ACHATS ET VENTES DE BOIS
Durée : 99 ans
Président : M. MOLOUHA Mohamed 11 
Rue du Docteur Bourdeloy 56400 AURAY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316163]

Par acte ssp en date de 11/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALINA PEINTURE
Siège Social : 65 Rue Anselme 93400 ST 
OUEN
Capital : 1000 €
Objet social : MACONNERIE, PEIN-
TURE, MENUISERIE, ELECTRICITE, RA-
VALEMENT, CARRELAGE, PLOMBERIE, 
PLATRERIE NETTOYAGE ET ENTRETIEN 
DES BATIMENTS
Durée : 99 ans
Président : M. SHADI Khaled Ibrahim 
Mohamed Ali 65 Rue Anselme 93400 ST 
OUEN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316170]

Par acte ssp en date de 05/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

REZZAK
Siège Social : 122, Avenue de la Résis-
tance 93340 LE RAINCY
Capital : 1000 €
Objet social : Entreprise Générale du 
bâtiment
Durée : 99 ans
Président : M. SIMSEK Ergun 03, Avenue 
du Parc 91130 RIS ORANGIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315773]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

BATIPRO DESIGN
Siège Social : 40 RUE François Mit-
terrand 93170 BAGNOLET
Capital : 2000 €
Objet social : Rénovation générale du 
Bâtiment
Durée : 99 ans
Président : M. EL MASRY ABD EL LATIF 
40 Rue Francois Mitterand 93170 BA-
GNOLET
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316217]

Par acte ssp en date de 15/11/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSHM
Siège Social : 107 Bat 5 avenue d’En-
ghien 93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 5400 €
Objet social : Transport public routier de 
marchandise ou location de véhicules 
industriels pour le transport routier de 
marchandises avec conducteurs assurés 
exclusivement à l’aide de véhicules n’ex-
cédant pas 3.5 tonnes de poids maximum 
autorisé, déménagement
Durée : 99 ans
Président : Mme ALLACHE Hinda 107 
BAT 5 avenue d’Enghien 93800 EPINAY 
SUR SEINE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315966]

Par acte ssp en date de 15/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

US LUXURY
Siège Social : 1-3 Place Martin Levasseur 
93400 ST OUEN
Capital : 1000 €
Objet social : Transport de personnes 
au moyen de véhicules de tourisme avec 
chauffeur (VTC)
Durée : 99 ans
Président : M. PUI Daniel-Stefan 2 Rue 
Charles Peguy 78500 SARTROUVILLE
Cession d’actions : Libre entre associés, 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316014]

Par acte ssp en date de 22/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PRO.GK PLOMBRIE
Siège Social : 36 RUE DES SEPT AR-
PENTS 93500 PANTIN
Capital : 100 €
Objet social : Plomberie, chauffage, 
Accessoirement, tous travaux d’équipe-
ments et installations électriques
Durée : 99 ans
Président : M. GUERDAD KAMEL 36 
RUE DES SEPT ARPENTS 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316051]

Par acte ssp en date de 03/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RPA EVENT
Siège Social : 54, avenue Henri Barbusse 
93700 DRANCY
Capital : 3000 €
Objet social : Entretien et nettoyage de 
tous locaux commerciaux, industriels et 
d’habitation, aménagement et montage 
stands événementiels et l’organisation 
et l’animation de tous types de manifes-
tations événementielles dont salons et 
foires
Durée : 99 ans
Président : M. SUDAHARAN Piraveen 11, 
Rue Gutenberg 93700 DRANCY
Cession d’actions : Soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316153]

Par acte ssp en date de 28/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ORIGINAL GRILL
Siège Social : CHEMIN DE LA TOU-
RELLE CENTRE COMMERCIALE DES 
MARRONIERS 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Capital : 1000 €
Objet social : Restauration rapide, salon 
de thé, rôtisserie.
Durée : 99 ans
Président : M. KISSI Mohamed 185 Bis 
Rue de Savoie 93410 VAUJOURS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315907]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

HEALTH CROSS EUROP
Siège Social : 112, avenue du Général de 
Gaulle 93110 ROSNY SOUS BOIS
Capital : 1000 €
Objet social : - Activité de courtage en 
assurance.
Durée : 99 ans
Président : M. KORGHLOU Mohammed 
2 rue Gay Lussac 93110 ROSNY SOUS 
BOIS
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315921]

Par acte ssp en date de 07/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SN BATI
Nom Commercial : SN BATI
Siège Social : 6 avenue Ampère 93270 
SEVRAN
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux bâtiment tous 
corps d’état , rénovation intérieur exté-
rieur
Durée : 99 ans
Président : M. AYADI Naoufal 06 avenue 
Ampère 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315945]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FLASH SECURITE PRIVEE
Siège Social : 96 RUE SAINT DENIS LO-
GEMENT 35 CHEZ DOUCOURE MOUS-
SA 93100 MONTREUIL
Capital : 100 €
Objet social : Surveillance humaine ou 
surveillance électronique de sécurité ou 
gardiennage de biens meubles ou im-
meubles ainsi que la sécurité des per-
sonnes se trouvant dans ces immeubles.
Durée : 99 ans
Président : M. DOUCOURE Moussa 96 
RUE SAINT DENIS LOGEMENT 35 93100 
MONTREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316174]

Par acte ssp en date de 25/11/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GREEN ART TRANSPORT
Siège Social : 06 RUE JEAN MERMOZ 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 2700 €
Objet social : Transport de marchan-
dises, déménagement, ou location de 
véhicules avec conducteurs destinés au 
transport de marchandises à l’aide de vé-
hicules n’excédant pas 3.5 Tonnes.
Durée : 99 ans
Président : M. AOUADI SOUHAIB 06 
RUE JEAN MERMOZ 93130 NOISY LE 
SEC
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316069]
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Par ASSP en date du 30/01/2025 il a été 
constitué une SARLU dénommée :

PDK UNIVERSAL
Siège social : 37 bis rue du progrès 93200 
SAINT-DENIS Capital : 1000 € Objet so-
cial : Travaux de peinture, rénovation 
intérieure et extérieure, plomberie, me-
nuiserie, électricité, isolation générale du 
bâtiment, achat vente de matériaux et 
import-export de tous produits non régle-
mentés, prestations de service, fi bre op-
tique et informatique. Gérance : M Joan 
Christop ARBOLEDA SIERRA demeurant 
1 Tertre Saint-Eman 28000 CHARTRES 
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de BOBIGNY.
[315463]

Par acte ssp en date de 13/01/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

TAXI KALGA
Siège Social : 11 RUE LUCIEN GUILLOU 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : Transport de voyageurs 
par taxis
Durée : 99 ans
Gérance : M. KALGA SALAM 11 RUE 
LUCIEN GUILLOU 93800 EPINAY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315895]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LGR SERVICES
Siège Social : 08 AVENUE HENRI BAR-
BUSSE 93012 BOBIGNY
Capital : 5000 €
Objet social : Montage et démontage 
d’échafaudages
Durée : 99 ans
Gérance : M. NIAKATE MOUSSA 16 Ré-
sidence la Pinsonne 95140 GARGES LES 
GONESSE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315937]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

EVA CONSTRUCTION
Siège Social : 4 RUE FRANCOIS RABE-
LAIS 93390 CLICHY SOUS BOIS
Capital : 998 €
Objet social : TOUS CORP D’ETAT. 
ACHAT ET VENTE DE MATERIEL DE 
CONSTRUCTION, LOCATION MONTAGE 
ET DEMONTAGE D’ECHAFAUDAGE. 
MACONNERIE GROS OEUVRE ITE TER-
RASSEMENT ETANCHEITE PEINTURE 
RAVALEMENT ELECTRICITE PEINTURE 
RAVALEMENT ELECTRICITE ACHATE ET 
VENTE DE BOIS ET MATERIEAUX INTE-
RENTREPRISES.
Durée : 99 ans
Gérance : M. UMIT ARAS 4 RUE FRAN-
COIS RABELAIS 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316031]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

OBSIDIAN SYSTEM
Siège Social : 25 BIS RUE EDOUARD 
RENARD 93120 LA COURNEUVE
Capital : 6000 €
Objet social : Réparation, installations 
et achat vente des réfrigérateurs, climati-
seurs et les accessoires
Durée : 99 ans
Gérance : Mme TIAN épouse YIN Hai-
rong 25 Bis Rue Edouard Renard 93120 
LA COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316315]

Par acte ssp en date de 13/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ETOILE PRO BAT
Sigle : EPB
Siège Social : 107 Bis rue Henri Barbusse 
93300 AUBERVILLIERS
Capital : 2000 €
Objet social : Travaux de maçonnerie 
générale et gros œuvre de bâtiment, Tra-
vaux de peinture et vitrerie, Travaux de 
revêtement des sols et des murs, Travaux 
d’installation électrique dans tous locaux, 
Travaux de plâtrerie, Travaux de plom-
berie et installation de chauffage et de 
conditionnement d’air, Travaux d’installa-
tion d’équipements thermiques et de cli-
matisation, Travaux de menuiserie bois et 
PVC, Travaux d’isolation et le dépôt vente 
et tous autres produits non réglementés 
ainsi que toutes activités connexes se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social.
Durée : 99 ans
Président : M. EL JABRI Ahmed 13 C 
Avenue de la Division Leclerc 93150 LE 
BLANC MESNIL
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316295]

Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KRS BTP
Siège Social : 184, rue de Paris 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 1000 €
Objet social : Maçonnerie, gros-œuvre, 
ravalement, terrassement, menuiserie, 
carrelage, peinture, travaux espaces verts 
et forestiers
Durée : 99 ans
Président : M. YILDIRIM Muhammet 
Mustafa 99, chemin du Moulin de la Ville 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Être action-
naire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316353]

Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

STRUCTURE CONCEPT
Siège Social : 85, avenue Henri Barbusse 
93700 DRANCY
Capital : 2000 €
Objet social : Maçonnerie, gros-œuvre, 
démolition
Durée : 99 ans
Président : M. DAWLATZAI Baseer 1, 
place de la Charmeuse BP 10030 95190 
GOUSSAINVILLE
Exercice du droit de vote : Libre
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316354]

Par acte ssp en date de 17/02/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BATI ETANCHE
Siège Social : 101 RUE MAXIME GORKI 
93700 DRANCY
Capital : 3000 €
Objet social : Travaux d’étanchéité
Durée : 99 ans
Gérance : M. HAMMOU Brahim 2 Allée 
Gagny Résidence Du Stade 93390 CLI-
CHY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315726]

Par acte ssp en date de 15/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MOBYLIGHT25
Sigle : MOBYLIGHT25
Nom Commercial : MOBYLIGHT25
Enseigne : MOBYLIGHT25
Siège Social : 2 passage marceau 93400 
ST OUEN
Capital : 1000 €
Objet social : ACHAT-VENTE DE VOI-
TURES / TRANSPORT VTC
Durée : 99 ans
Président : M. EL OUADDAF AHMED 2 
PASSAGE MARCEAU 93400 ST OUEN
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316398]

Il a été constitué une société :
Dénomination : 

CED
Forme : SAS
Capital : 1 000 €
Siège social : 8, rue Corneille, 93380 
PIERREFITTE-SUR-SEINE
Objet : Etanchéité, dalle, Couverture, Ma-
çonnerie.
Durée : 99 ans
Président : M. BASIBUYUK Hu-
seyin, 8, rue Corneille, 93380 PIERRE-
FITTE-SUR-SEINE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY.
[316131]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TOTEM TEXTILE
Siège Social : 168, avenue Paul Vail-
lant Couturier Esc A n°3B/PH 93120 LA 
COURNEUVE
Capital : 2000 €
Objet social : La fabrication, le montage 
de vêtements de dessus et accessoires.
Durée : 99 ans
Président : Mme ULAS Zeynep 12 bis, 
avenue de la Division Leclerc 93350 LE 
BOURGET
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Être action-
naire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316133]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MARIA MODE
Siège Social : 9, impasse Mazier 93300 
AUBERVILLIERS
Capital : 2000 €
Objet social : La fabrication, le montage 
de vêtements de dessus et accessoires
Durée : 99 ans
Président : M. AKBULUT Osmane 2, rue 
de l’Ormeteau 91420 MORANGIS
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Être action-
naire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316210]

Par acte ssp en date de 14/02/2025, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

FASHION COIFFURE
Siège Social : 99, Rue du Dr Bauer 93400 
ST OUEN
Capital : 1000 €
Objet social : Coiffure et activités 
connexes
Durée : 99 ans
Gérance : M. ARUMAITHURAI Nirojan 14 
av. Mal Lattre de TASSIG chez SUYAN-
DAN Janaka 95300 PONTOISE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315678]

Par acte ssp en date de 11/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NIKELKROME7
Nom Commercial : Tounkara
Siège Social : 5 allée la motte 93400 ST 
OUEN
Capital : 100 €
Objet social : Nettoyages de véhicules, 
nettoyages de locaux et services à la 
personne
Durée : 99 ans
Président : M. Tounkara Abrahim 5 allée 
la motte 93400 ST OUEN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316302]

Par acte ssp en date de 18/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

2I GROUPE
Siège Social : 43 RUE DE NIEUPORT 
93700 DRANCY
Capital : 2000 €
Objet social : Maçonnerie générale et 
gros œuvre, menuiserie, étanchéité, ITE, 
ravalement, peinture, électricité et revête-
ment de sol.
Durée : 99 ans
Président : M. GULCAN VEDAT 43 RUE 
DE NIEUPORT 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316345]

Par acte ssp en date de 18/12/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

OA AUTOMOBILE
Siège Social : 95 avenue du président 
WILSON 93100 MONTREUIL
Capital : 100 €
Objet social : Achat et vente de véhicule 
d’occasion
Durée : 99 ans
Président : M. ARAB Omar 137 avenue 
VALERY GISCARD D’ESTAINS 80000 
AMIENS
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316359]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AGENCE SEVEO
Nom Commercial : AGENCE SEVEO
Siège Social : 27 RUE EMILE ZOLA 
93100 MONTREUIL
Capital : 200 €
Objet social : Création de sites internet 
logiciel application mobile, marketing 
digital, coaching, création de contenus, 
rédaction, création de charte graphiques, 
panneaux publicitaires, consultation et 
conseil, e-commerce, formations, recru-
tement
Durée : 99 ans
Président : Mme FAHMI Hanane 55 R De 
Melettes 84410 BEDOIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[316364]

PSA
Par acte ssp du 17/02/2025 il a été consti-
tué une SASU. Dénomination : PSA. Siège 
social : 193 AVENUE HENRI BARBUSSE 
93700 DRANCY. Durée : 99 ans. Capital : 
1 000 €. Objet : Travaux de rénovation, 
plomberie, électricité, menuiserie, Maçon-
nerie tous corps d’état, ainsi que l’achat et 
la vente de matériel. Président : Monsieur 
ARRONIZ PLA Oscar demeurant au 18 
Avenue du Marechal Davout 91800 Bru-
noy. Forme des actions : Cessions libres. 
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[315982]
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DITEC

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 6 Boulevard Chanzy 

93190 LIVRY GARGAN
917601924 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 58 A Rue du 
dessous des Berges 75013 PARIS 13, à 
compter du 03/02/2025.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[315909]

SC KOMPANY

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 112 AVENUE GENERAL 

DE GAULLE 93110 ROSNY SOUS BOIS
949563910 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 RUE 
LOUISE MICHEL 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS, à compter du 01/02/2025.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
[316001]

PRO-DECO

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 4 RUE MAURICE RAVEL 

93110 ROSNY SOUS BOIS
812224889 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 31 ALLEE DU 
CENTRE 93250 VILLEMOMBLE, à comp-
ter du 01/01/2025.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316219]

RASEL VTC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 64 Avenue Jean Jaurès 

93310 LE PRE ST GERVAIS
880136148 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 18/02/2025, 
a décidé de transférer le siège social 
au 100/108 Avenue du Général Leclerc 
Lot 207 93500 PANTIN, à compter du 
01/03/2025.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316240]

MG AUTOS
S.A.S au Capital de 3 000 €

28 rue Léon Savoye 93270 Sevran
Durée : 99 ans

938 805 314 R.C.S. BOBIGNY

Par décision de l’AGE en date du 
10/02/2025, il a été décidé la modifi cation 
suivante à compter
du 10/02/2025 :
Transfert de siège social au « 238 route 
d’Enghien 95100 Argenteuil »
Radiation du RCS de Bobigny.
Inscription au RCS de Pontoise.
[315821]

A.N.D.R

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 30 Parc du Moulin neuf 

93240 STAINS
929792836 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 11/07/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 33 rue du 
Moulin neuf 93240 STAINS, à compter du 
11/07/2024.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316373]

AEVEN GARDEN 
COLLECTION

AEVEN GARDEN COLLECTION SAS au 
capital de 5 000 €. 60 RUE DU LANDY 
93210 SAINT DENIS. 839 366 275 R.C.S 
BOBIGNY. Par AGE du 19/02/2025, il a 
été décidé de nommer Président La so-
ciété AEVEN HOLDING, SARL au capital 
de 5 000,00 Euros, dont le siège est situé 
au 60, rue du Landy 93210 LA PLAINE 
SAINT DENIS, immatriculée au RCS de 
BOBIGNY, SIREN 842 010 738 en rem-
placement de M EL GADEH Michael dé-
missionnaire. De la démission de M David 
AYACHE de ses fonctions de DG. De la 
démission de Monsieur Dan KANOUI de 
ses fonctions de DG Délégué. Mention 
RCS BOBIGNY
[316190]

TRANSFERT DE SIÈGE

NEW TECH ENERGIE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 

23 rue waldeck rochet chez mme 
KAPINGA 

93120 LA COURNEUVE
908538044 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 15/08/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
73 CHEMIN DE LA CHAPELLE 45390 
BRIARRES SUR ESSONNE, à compter 
du 15/08/2024.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de ORLEANS
[316376]

ODRAGRO TRANS

SAS au capital de 12600 €
Siège Social : 43, Square de la rouvraie 

95800 CERGY
920300191 RCS de PONTOISE

Par AGE du 10/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 68, rue André 
karman 93300 AUBERVILLIERS, à comp-
ter du 10/02/2025.
Présidence : BAKAYOKO KARIDJA 43 
SQUARE DE LA ROUVRAIE 95800 CER-
GY
Radiation au RCS de PONTOISE et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[315694]

S.E.S PAYSAGE

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 19b Avenue Marcel 
Dassault 93370 MONTFERMEIL

925279424 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue des 
Aulnes 77680 ROISSY EN BRIE, à comp-
ter du 17/02/2025.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MELUN
[315710]

SFM TECHNO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 13 rue de l’Union 

92000 NANTERRE
845099936 RCS de NANTERRE

Par AGE du 26/12/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 passage 
du Canal 93200 ST DENIS, à compter du 
01/01/2025.
Présidence : Souad MERAK 13 rue de 
l’Union 92000 NANTERRE
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[315722]

4CZ

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 193 avenue henri 

barbusse 93700 DRANCY
913914511 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/08/2024, il a été décidé de 
nommer nouveau gérant M. CAPVERDE 
COSTEL demeurant 10 rue vladimir ko-
marov 93200 ST DENIS , à compter du 
16/08/2024 en remplacement de M. do-
gan cihan demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316060]

COFRATEC

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 2 RUE DE L’ABEILLE 

93700 DRANCY
535210835 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/12/2024, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
ZELE PETRE demeurant 2 RUE DE 
L’ABEILLE 93700 DRANCY , à compter 
du 06/12/2024 en remplacement de Mme 
ZELE IRINA demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316215]

YB RENOVATION LOGIS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 2 Av. Quesnay 

93190 LIVRY GARGAN
881388987 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 20/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. DES-
PLANQUES Jonathan, Roger, Gérard de-
meurant 1 ALLEE DES BEAUVAIS 89500 
VILLENEUVE SUR YONNE , à compter du 
20/02/2025 en remplacement de M. YIL-
MAZ Bektas démissionnaire .
Mention au RCS de BOBIGNY
[316242]

AL MONTAGE METALLIQUE

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 107 Bis rue Henri 

Barbusse 93300 AUBERVILLIERS
931627657 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 14/02/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau président M. LAKROUT 
Fouad demeurant 01 rue du Colonel Fa-
bien 93300 AUBERVILLIERS , à compter 
du 14/02/2025 en remplacement de M. 
AOURCHID Younes Démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315834]

LUX BAKLAVA

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 107 bis rue Henri 

Barbusse 93300 AUBERVILLIERS
922894696 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/02/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau président Mme ERGE 
LEYLA demeurant 200 rue de Brement 
93130 NOISY LE SEC , à compter du 
10/02/2025 en remplacement de Mme 
AYDIN FATMA Démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315952]

S.C.I 135 VAUBAN
S.C.I 135 VAUBAN SCI au capital de 
1.000 euros. Siège Social : 261 Rue de 
Paris, 93100 Montreuil. 805 297 769 
R.C.S BOBIGNY. Par AGE du 19/02/2025, 
il a été décidé de nommer CO GÉRANT 
Madame Frédérique BEN SAID Demeu-
rant 8, rue des Francs Bourgeois 75003 
Paris. Mention RCS BOBIGNY
[316362]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

YJ TRANSPORTS

SASU au capital de 40000 €
Siège Social : 6-8 avenue Henriette 

93170 BAGNOLET
914512736 RCS de BOBIGNY

Par AGM du 06/01/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. YAPI 
Mike, Junior demeurant 2 allées Boris 
Vian 93380 PIERREFITTE SUR SEINE , à 
compter du 06/01/2025 en remplacement 
de M. Jeridi Yassine Démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316003]

JIMEI INTERNATIONAL 
TRADING COMPANY

SARL au capital de 620000 €
Siège Social : 83, rue Blaise Pascal 

93600 AULNAY SOUS BOIS
520091207 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 22/11/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. LIANG 
Kuan-Chan demeurant 62, av Philippe 
Auguste 75011 PARIS 11 , à compter 
du 22/11/2024 en remplacement de M. 
WANG Lionel Décédé.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315696]

G.D.E

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 6, rue Emile Reynaud 

93300 AUBERVILLIERS
789296508 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 22/11/2024, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. LIANG 
Kuan-Chan demeurant 62, av Philippe 
Auguste 75011 Aubervilliers , à compter 
du 22/11/2024 en remplacement de M. 
WANG Lionel Décédé.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315711]

DS BAT

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 9-11 Avenue Michelet 

93400 ST OUEN
983945080 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 18/02/2025, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. ABOU 
EISHA HAITHAM demeurant 48 Rue Jean 
Jaurés 92800 PUTEAUX , à compter du 
18/02/2025 en remplacement de M. REZK 
ADEL demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316027]

SLB PNEUS SERVICES

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 

100 Boulevard Louis Armand 
ZONE INDUSTRIELLE LES CHANOUX 

93330 NEUILLY SUR MARNE
827905290 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 01/01/2025, il a été décidé de 
nommer nouveau président SCUP SAS au 
capital de 1000 €, RCS 977954619 BOBI-
GNY, 100 BOULEVARD LOUIS ARMAND 
93330 NEUILLY SUR MARNE, représenté 
par ABID BUTT Usama , à compter du 
01/01/2025 en remplacement de M. PI-
NARD Jean-Jacques demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316365]
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BOUCHERIE DU 111

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 111-113 av Joffre 93800 

EPINAY SUR SEINE
899001879 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 31/10/2024, 
a décidé au 31/10/2024 :
- Les comptes annuels arrêtés au 
31/12/2023 font ressortir des capitaux 
propres supérieurs à la moitié du capital 
social, donc la société n’est plus en situa-
tion de perte de moitié du capital social
Mention au RCS de BOBIGNY
[315752]

FPO BAT

SARL au capital de 1500 €
Siège Social : 2 avenue sadi lecointe 

78140 VELIZY VILLACOUBLAY
898445952 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 14/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8 rue fran-
cis creno 93600 AULNAY SOUS BOIS et 
d’effectuer les modifi cations suivantes au 
14/02/2025 :
- Modifi cation de la dénomination so-
ciale : NCF TELECOM
- Adjonction d’activité : Travaux télécom, 
fi bres et électricité
Gérance : PLAI MARIUS 2 AVENUE SADI 
LECOINTE 78140 VELIZY VILLACOU-
BLAY
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[316112]

PROF BAT

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 147 Rue Anatole France 

93700 DRANCY
880296116 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé au 
17/02/2025 :
- Transférer le siège social à 149 av de la 
Division Leclerc 93350 Le Bourget
- Augmenter le capital social de l’entre-
prise en le ramenant à 100 000 €
- Nommer président Monsieur KONOVAL-
CHUK Volodymyr demeurant 39 Av Jules 
Ferry 93420 Villepinte en remplacement 
de Monsieur Petru BICER démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
[315759]

CM
SASU au capital de 500 Euros

Siège social : 414 ROUTE DE LA 
BERGUE 74380 CRANVES-SALES

894 980 333 RCS THONON-LES-BAINS

Par AGE du 27/01/2025 le siège social a 
été transféré au 184 RUE DE PARIS 93130 
NOISY LE
SEC et M. SALI Alish demeurant au 72 
Rue Archereau à Paris (75019) a été nom-
mé président
en remplacement de M. DOGAN Mikayil 
démissionnaire.
Modifi cation au RCS de BOBIGNY
[316312]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 10/11/2022, 
M. DOS SANTOS FORTUNE Jean Paul 
225 AVENUE OLIVIER D’ORMESSON 
94490 ORMESSON SUR MARNE a 
donné en location gérance à M. LAJOIE 
ADELSON 114 AVENUE LEON JOUHAUX 
93270 SEVRAN un fonds de commerce 
de Autorisation de stationnement Taxi pa-
risien n°14212 sis et exploité au 114 AVE-
NUE LEON JOUHAUX 93270 SEVRAN, 
pour une durée allant du 10/11/2022 au 
10/11/2027 renouvelable par tacite recon-
duction.
[316137]

FRANCE BATIMENT

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 

244 AVENUE ARISTIDE BRIAND 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS

931328256 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/01/2025, il a été décidé au 
15/01/2025 :
- la dissolution anticipée de la société. 
M. ANGELOVA Yulya demeurant au 1 
allée Gabriel Faure 93110 ROSNY SOUS 
BOIS est nommé liquidateur. Le siège de 
liquidation a été fi xe au siège social pout 
toute correspondance, actes et docu-
ments relatif a la liquidation.Aux termes 
de l’âge 15 janvier 2025 il, a été approuve 
les comptes de liquidation, donne quitus 
et décharge de son mandat le liquidateur 
et prononce la clôture de liquidation dé-
fi nitive de la liquidation. La société sera 
radiée du RCS BOBIGNY
Mention au RCS de BOBIGNY
[314370]

PLANET MARKET

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 27 Rue Leon Savoye 

93270 SEVRAN
937660215 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/12/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social au 89 Rue de la 
Fosse aux Bergers 93250 VILLEMOMBLE 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 26/12/2025 :
- Changement de raison sociale : PLANET 
MARKET en remplacement de PLANET
Gérance : CALAK Mehmet 27 Rue Leon 
Savoye 93270 SEVRAN
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[315741]

TRIOMPHE PERMIS 
VILLEPARISIS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 52 Rue Jean Jaurès 

77270 VILLEPARISIS
934291147 RCS de MEAUX

Par AGE du 13/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 42 Ave-
nue Arago 93370 MONTFERMEIL et 
d’effectuer les modifi cations suivantes au 
13/02/2025 :
- Changement de dénomination: 
TRIOMPHE PERMIS MONTFERMEIL
Présidence : Bouchra Benallah 2 Rue des 
oliviers de Serres 93290 TREMBLAY EN 
FRANCE
Radiation au RCS de MEAUX et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[315636]

CERACO

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 193 avenue henri 

barbusse 93700 DRANCY
892483330 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 18/02/2025, il a été décidé au 
18/02/2025 :
- Transféré le siège social au 44 RUE 
MAURICE DE BROGLIE - 93600 AULNAY 
SOUS BOIS
- nommer président, ATIF MEHMOOD 35 
ROUTE DE GARGES 95200 sarcelles en 
remplacement de JABIR KHAN, démis-
sionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
[315860]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

ROUTING PORTAGE NEWS
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 10 000 €
Siège social : Route de Roissy (D88) 

Croix Pigeot 
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

839 357 332 RCS BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025 il a été décidé de 
transformer la société de SARL en Socié-
té par Actions Simplifi ée à compter de ce 
jour. Les fonctions du gérant M. Alexandre 
CARON prennent automatiquement fi n 
à ce jour. La société PRINT ROUTING 
COMMUNICATION Société par Actions 
Simplifi ée au capital de 260 000 € dont le 
siège social est fi xé 13, Boulevard Pasteur 
– 93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de BOBIGNY sous le nu-
méro 940 799 984 Représentée par son 
Président Monsieur Alexandre CARON 
est nommée Présidente de la société.
Statuts modifi és en conséquence.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
[315721]

AVIS DE MODIFICATION

IDEAUX CUISINES 
ET BAINS

SARL unipersonnelle au capital de 3100 €
Siège Social : 18 rue Voltaire 

93230 ROMAINVILLE
492563804 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 30/06/2011, 
a décidé au 30/06/2011 :
- la dissolution anticipée de ladite socié-
té. M Chouiteh Marc demeurant 18 rue 
Voltaire 93230 Romainville est nommé 
liquidateur. Le siège de liquidation est fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée. Par 
L’A.G.E. du 30/06/2011, il a été approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
des opérations de liquidation
Mention au RCS de BOBIGNY
[316253]

NBA 6 MOBILE STORE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 6 rue de la Haute Borne 
93700 DRANCY

RCS BOBIGNY 898 745 161

Aux termes du procès verbal d’une A.G.E. 
en date du 06/02/2025, les associés ont 
décidé de poursuivre l’activité de la socié-
té, malgré les pertes enregistrées, supé-
rieures À la moitié du Capital Social.
Mention au RCS de BOBIGNY.
[316177]

MEUDON-RENOV
SASU au capital de 3 000 Euros

Siège social : 58 ALLEE DE LA FORET 
92360 MEUDON

909 770 307 RCS NANTERRE

Par AGE du 10/02/2025, le siège social 
a été transférer au 51 AVENUE PAUL 
VAILLANT COUTURIER 93120 LA COUR-
NEUVE. M. CRACIUN Sorin demeurant 
10 Rue de l’Évangile à Paris (75018) a 
été nommé président en remplacement 
de M. MARIN TEJADA Humberto démis-
sionnaire.
Immatriculation au RCS de Bobigny. Ra-
diation RCS de Nanterre.
[316185]

AUTO ECOLE NOISIEL
Société À Responsabilité Limitée au 

capital de 10 000,00 €
Siège social : 14 allée d’Argenson 

93190 LIVRY GARGAN
531 499 622 RCS BOBIGNY

En date du 31/01/2025, l’AGE a décidé 
de transférer le siège social à compter 
du 01/02/2025, du 14 allée d’Argenson 
93190 LIVRY GARGAN au 98 allée des 
écureuils 77450 ESBLY
Radiation au RCS de BOBIGNY et ré-
immatriculation au RCS de SEINE ET 
MARNE .
[315827]

GS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 32 Avenue Marechal 

Leclerc 73000 CHAMBERY
982340606 RCS de CHAMBERY

Par AGE du 02/01/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 126 Allée de 
Montfermeil 93390 CLICHY SOUS BOIS, 
à compter du 02/01/2025.
Présidence : Anka IVANOVA 7 Résidence 
Bois du Temple 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Radiation au RCS de CHAMBERY et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[315699]

LINQS GROUP

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 48 Rue Popincourt 

75011 PARIS 11
752947945 RCS de PARIS

Par AGE du 26/12/2024, il a été décidé 
de transférer le siège social au 70 Ave-
nue Victor Hugo Fashion Center lot 181 
93300 AUBERVILLIERS, à compter du 
01/01/2025.
Gérance : David Lin 121 Rue Haxo Bâti-
ment E 75019 PARIS 19
Radiation au RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[315764]

LE PROGRES

SAS au capital de 7200 €
Siège Social : 6 RUE DES BATELIERS 

92110 CLICHY 92110 CLICHY
904322390 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 40 quai 
de la marine QUARTIER DE LA MARINE 
93450 L ILE ST DENIS, à compter du 
20/02/2025.
Présidence : Trésor BIKUNDU 6 ALLEE 
DU PROGRES 93120 LA COURNEUVE
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[316325]

ADFIXIO
Société par actions simplifi ée Au capital 

de 1.000 euros
Ancien siège social : 12 rue René 

Guésnier - 93000 BOBIGNY
Nouveau siège social : 380 Boulevard 

des Camus - 13540 AIX-EN-PROVENCE
R.C.S. BOBIGNY 877 606 442

Par décisions de l’associé unique du 
01/01/205, le siège social a été trans-
féré du 12 rue René Guésnier - 93000 
BOBIGNY au 380 Boulevard des Camus 
- 13540 AIX-EN-PROVENCE, à compter 
de ce même jour inclusivement. L’article 
4 des statuts a été modifi é en consé-
quence. RCS BOBIGNY . Pour avis, La 
Présidence.
[316184]
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Aux termes du PV de l’A.G.E du 
31/12/2024 de la SARL MARA PARIS, 
au capital de 1 000 €, située au 14 rue 
du Congo – 93500 Pantin . RCS Bobigny 
884874405. Il a été décidé , en application 
des dispositions de l’article L 225-248 du 
code de commerce, de poursuivre l’acti-
vité et qu’il n’y avait pas lieu de procéder 
à la dissolution anticipée malgré avec un 
actif net inférieur à la moitié de capital so-
cial. Dépôt GTC de Bobigny .
[315796]

TOFFEE

SARL au capital de 1500 €
Siège Social : Centre commercial 

BEL EST, local 378 
93170 BAGNOLET

797618543 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 27/12/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316070]

RUPOSHI BANGLA 
LE DEUX RIVE

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 

20 Rue Gabrielle Josserand 
93500 PANTIN

818192098 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/06/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316231]

BETANCOURTH METAL 
ET RENOV

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 

93rue denfert rochereau 
93130 NOISY LE SEC

917955916 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 21/02/2025, 
après avoir constaté que l’actif net est 
devenu inférieur à la moitié du capital 
social,adécidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L225-248 du code 
de commerce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316355]

M A NOUVELLE 
BOUCHERIE

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 7 RUE EMILE ZOLA 

93440 DUGNY
753846286 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 20/07/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316330]

GENERALE DE LEVALLOIS

SARL au capital de 7622.45 €
Siège Social : 6 RUE CLAUDE 

BERNARD 93120 LA COURNEUVE
329198998 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/07/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315658]

WPS TOUR

SARL au capital de 9000 €
Siège Social : 

35 ALLEE DES IMPRESSIONNISTES 
93420 VILLEPINTE

844604769 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315784]

MAX VTC SERVICES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 6 Place Jules Verne 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE

833836331 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315957]

GARAGE DE TREMBLAY

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 13 Rue de la Perdrix 

93290 TREMBLAY EN FRANCE
901927566 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[315967]

DAR

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 13 RUE DE LA PERDRIX, 

93290 TREMBLAY EN FRANCE
950858050 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 16/07/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316048]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Paris du 
13/02/2025 enregistré le 19/02/2025 au 
SDE Bobigny sous le Dossier n°2025 
00002648, référence 9304P61 2025 A 
00765, la SNC LE ROYAL CLUB au ca-
pital de 5.000€, ayant son siège social sis 
220-222 av du Président Wilson 93210 
Saint-Denis, immatriculée au RCS de Bo-
bigny sous le n°533.597.605 a cédé à M. 
LIN Eric, exploitant personnel au 220-222 
av du Président Wilson 93210 Saint-De-
nis, en cours d’immatriculation au RCS de 
Bobigny, son fonds de commerce de café, 
brasserie, tabletterie, loto, fdj, pmu, tabac, 
exploité à son établissement principal, 
moyennant le prix de 950.000€ et entrée 
en jouissance le 13/02/2025. Les oppo-
sitions seront reçues dans les 10 jours 
de la dernière publicité légale à l’adresse 
du fonds, et pour la correspondance au 
Cabinet de Me Olivier WANG, avocat, 11 
Place de la Nation 75011 PARIS.
[316018]

Par acte SSP en date du 14/02/2025 en-
registré le 19/02/2025 au SDE Bobigny 
sous le Dossier n°2025 00002649, réfé-
rence 9304P61 2025 A 00767, la SARL 
ROYAL SUSHI 93 au capital de 1.500€, 
ayant son siège social sis 37 Rue du 
Capitaine Dreyfus 93100 Montreuil, im-
matriculée au RCS de Bobigny sous le 
n°843.836.164 a cédé à la SAS SENDOH 
MONTREUIL au capital de 8.000€, ayant 
son siège social sis 37 Rue du Capitaine 
Dreyfus 93100 Montreuil, immatriculée au 
RCS de Bobigny sous le n°939.613.394, 
son fonds de commerce de restauration, 
exploité à son siège social, moyennant le 
prix de 140.000€ et entrée en jouissance 
le 14/02/2025. Les oppositions seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière pu-
blicité légale à l’adresse du fonds, et pour 
la correspondance au Cabinet de Me Oli-
vier WANG, avocat, 11 Place de la Nation 
75011 PARIS.
[316017]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

MEDIEL

SARL au capital de 7622 €
Siège Social : 132 avenue de la 

République 93300 AUBERVILLIERS
402187082 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 08/10/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316255]

PHENIX D’ASIE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 186 Rue de Paris 

93260 LES LILAS
917646226 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/01/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316063]

Suivant acte ssp en date du 13/01/2025, 
M. HAMITECHE HAMZA 18 RUE DU 
COMMERCE 94310 ORLY a donné en 
location gérance à la société TAXI KAL-
GA SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €, RCS en cours BOBIGNY, 11 RUE 
LUCIEN GUILLOU 93800 EPINAY SUR 
SEINE, représenté par KALGA SALAM 
un fonds de commerce de Exploitation 
d’un fonds d’activité de taxi (autorisation 
de stationnement n°4036) sis et exploité 
au 11 RUE LUCIEN GUILLOU 93800 EPI-
NAY SUR SEINE, pour une durée allant du 
13/01/2025 au 31/12/2025 renouvelable 
par tacite reconduction.
[315892]

Suivant acte ssp en date du 11/02/2025, 
la société BARCO SAS au capital de 
964608 €, RCS 562136390 CRETEIL, 44 
AV DU GENERAL DE GAULLE 94240 L 
HAY LES ROSES, représenté par BES-
NIER LIONEL a donné en location gé-
rance à M. AHCENE SERKA 138 rue 
gabriel peri 93200 ST DENIS un fonds 
de commerce de LICENCE 200 sis et ex-
ploité au 138 RUE GABRIEL PERI 93200 
ST DENIS, pour une durée allant du 
11/02/2025 au 10/02/2026 renouvelable 
par tacite reconduction.
[315903]

Suivant acte ssp en date du 28/01/2025, 
la société HK FOOD SASU au capital 
de 1000 €, RCS 838129914 BOBIGNY, 
CHEMIN DE LA TOURELLE CENTRE 
COMMERCIALE DES MARRONIERS 
93390 CLICHY SOUS BOIS, représenté 
par KISSI Hamad a donné en location 
gérance à la société ORIGINAL GRILL 
SASU au capital de 1000 €, RCS en cours 
BOBIGNY, CHEMIN DE LA TOURELLE 
CENTRE COMMERCIALE DES MAR-
RONIERS 93390 CLICHY SOUS BOIS, 
représenté par KISSI Mohamed un fonds 
de commerce de fonds de commerce sis 
et exploité au CHEMIN DE LA TOURELLE 
CENTRE COMMERCIALE DES MAR-
RONIERS 93390 CLICHY SOUS BOIS, 
pour une durée allant du 28/01/2025 au 
27/01/2026 renouvelable par tacite recon-
duction.
[315910]

Suivant acte ssp en date du 21/02/2025, 
M. CHEDDAR ALI 16 BIS BOULEVARD 
ARISTIDE BRIAND 93100 MONTREUIL 
a donné en location gérance à la société 
AS SERVICES SASU au capital de 100 €, 
RCS en cours BOBIGNY, 41 AVENUE 
EMILE COSSONNEAU 93160 NOISY LE 
GRAND, représenté par BOUACHRIA 
ARSLANE un fonds de commerce de LI-
CENCE DE TAXI PARISIEN N°42024 sis et 
exploité au 41 avenue EMILE COSSON-
NEAU 93160 NOISY LE GRAND, pour une 
durée allant du 21/02/2025 au 20/02/2026 
renouvelable par tacite reconduction.
[316284]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Autorisation de stationnement 
n°J0558 et du véhicule équipe taxis sis et 
exploité au 26 rue de Corse 93600 AUL-
NAY SOUS BOIS confi ée par acte ssp en 
date du 07/08/2024 par la société EURO-
MO TAXIS SARL au capital de 11200 €, 
RCS 310579206 CRETEIL, 81 avenue 
Flouquet 94240 L HAY LES ROSES, re-
présenté par Arthur RODA à M. MUENI-
MANU Simon Matobo 26 rue de Corse 
93600 AULNAY SOUS BOIS , a pris fi n le 
10/02/2025 par sa résiliation par acte ssp 
en date du 10/02/2025
[315988]
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CLÔTURE

B TRAVAUX

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 11 RUE DES GRANDES 

CULTURES 93100 MONTREUIL
895246262 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/01/2025,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. BERKANI Belk-
acem 133 Rue De La République 95100 
ARGENTEUIL pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
15/01/2025
Radiation au RCS de BOBIGNY
[315708]

VTC KAIDI DJAMAL

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 17 RUE DE LA 

PROCESSION 93250 VILLEMOMBLE
881750400 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 15/03/2024,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. KAIDI DJAMAL 
17 RUE DE LA PROCESSION 93250 VIL-
LEMOMBLE pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
15/03/2024
Radiation au RCS de BOBIGNY
[315793]

ALBIN

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 18 VILLA GABRIEL 

SEAILLES 93140 BONDY
849341359 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/09/2024,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. TAVARES 
ALBINO 18 VILLA GABRIEL SEAILLES 
93140 BONDY pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 30/09/2024
Radiation au RCS de BOBIGNY
[316119]

N.C.A
SARL au capital de 1000 € Siège social : 
25 RUE DIDEROT 93200 SAINT-DENIS 

RCS BOBIGNY 513041665

Par décision Assemblée Générale Or-
dinaire du 19/02/2025 il a été décidé : 
d’approuver les comptes défi nitifs de la li-
quidation; de donner quitus au liquidateur, 
M METTEF AKLI demeurant 134 RUE 
SAINT-DENIS 93100 MONTREUIL pour 
sa gestion et décharge de son mandat; 
de prononcer la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 19/02/2025 . 
Radiation au RCS de BOBIGNY.
[316417]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’itinerant du 
07/11/2024, concernant la société WES-
TING SERVICE, il convient de lire : OBJET 
SOCIAL : ACHAT VENTE MATERIEL ET 
PRESTATION SERVICE , TELEPHONIE, 
SYSTEME INFORMATIQUE, INSTALLA-
TION ET MAINTENANCE, INSTALLATION 
DE SYSTEME DOMOTIQUE, ALARME, 
VIDEO SURVEILLANCE, COMMUNICA-
TION, BAZAR
[315935]

DISSOLUTION CLÔTURE

ANA LOPEZ
SASU CAPITAL 1 000€

 5BIS RUE HENRI BARBUSSE 
93300 AUBERVILLIERS 

903 108 447 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 10 Octobre 2024 
il a été décidé la dissolution anticipée de 
la société. Mme STANCHEVA Hristina de-
meurant au 40 Avenue de Saint-Ouen à 
Paris (75018) est nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xe au siège so-
cial pout toute correspondance, actes et 
documents relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 10 Octobre 2024 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son mandat 
le liquidateur et prononce la clôture de li-
quidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[316186]

BAT ET RENOV
SASU CAPITAL 2 000€

 01 ALLEE VICTOR HUGO 
93390 CLICHY-SOUS-BOIS 
910 164 094 RCS BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 04 Novembre 
2024 il a été décidé la dissolution antici-
pée de la société. M. TSVETANOV Alek-
sandar demeurant au 14 Rue de Chablis 
à Bobigny (93000) est nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xe au siège 
social pour toute correspondance, actes 
et documents relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 04 Novembre 2024 
il, a été approuvé les comptes de liqui-
dation, donne quitus et décharge de son 
mandat le liquidateur et prononce la clô-
ture de liquidation défi nitive de la liquida-
tion.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[316187]

TER-PRO
SARL ASSOCIE UNIQUE CAPITAL l 000€

01 ALLEE VICTOR HUGO 
93390 CLICHY-SOUS-BOIS 
RCS BOBIGNY 898 329 834

Aux termes de l’AGE du 20 Décembre 
2024 il a été décide la dissolution antici-
pée de la société. M. TRIFAN Alin demeu-
rant au 23 Rue Morin 93700 Drancy est 
nommé liquidateur. Le siège de liquidation 
a été fi xe au siège social pour toute cor-
respondance, actes et documents relatif 
a la liquidation.
Aux termes de l’AGE du 20 Décembre 
2024 il, a été approuvé les comptes de 
liquidation, donne quitus et décharge de 
son mandat le liquidateur et prononce la 
clôture de liquidation défi nitive de la liqui-
dation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[316188]

FANNY LOOK

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 45 avenue Victor 
Hugo Bât 257, lot E et F 93300 

AUBERVILLIERS
448109421 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/01/2025.
Mme HUANG Chunhe 3 rue des Frères 
Chausson 92600 ASNIERES SUR SEINE 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[316277]

FNA CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 5 b rue henri barbusse 

93300 AUBERVILLIERS
909705501 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 15/01/2025.
M. VASILACHE DANUT 3 rue claude ber-
nard 93120 LA COURNEUVE a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[316175]

AB +

SASU au capital de 10 €
Siège Social : 7 place du 11 novembre 

1918 93000 BOBIGNY
948466214 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. BELKHAYAT ZOUGGARI HASSANI 
Abdellah 127 av. Aristide Briand 94230 
CACHAN a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[315788]

ABD

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 13 Place du Caquet 

93200 ST DENIS
847909611 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. AMENJOUJ ABD 13 place du caquet 
93200 ST DENIS a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[316386]

PASCAL DE CLISSON

SAS au capital de 200 €
Siège Social : 45 Avenue Jean Jaurès 

93800 EPINAY SUR SEINE
878334663 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 31/12/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2024.
M. DE CLISSON Pascal 45 avenue Jean 
Jaurès 93800 EPINAY SUR SEINE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[316336]

FOOD 2A

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 22/ 24 AVENUE BARBES 

93420 VILLEPINTE
912886603 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/09/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de BOBIGNY
[316208]

DISSOLUTION

MAG

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 60 BOULEVARD 

DE STRASBOURG 
93600 AULNAY SOUS BOIS

931669386 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/01/2025.
Mme HAMON Magali, Marcelle 7 ALLEE 
MARCEL PROUST 95200 SARCELLES a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[315701]

GESTIMAJ

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 9/11 AVENUE MICHELET 

93400 ST OUEN
979377534 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 31/12/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2024.
Mme ZOUAOUI ADJIRIA 9/11 avenue 
Michelet 93400 ST OUEN a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[315729]

HAPPY DRIVE 60

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 10 allée Camille Corot 

93600 AULNAY SOUS BOIS
908524622 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2024.
M. ELGUENDOUZ Zakaria 10 allée ca-
mille Corot 93600 AULNAY SOUS BOIS a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[316026]

NM HOMEDECOR

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 19 RUE CLOVIS HUGUES 

93700 DRANCY
947841516 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/03/2024, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/03/2024.
M. SONG ZHENGDONG 19 RUE CLOVIS 
HUGUES 93700 DRANCY a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[315891]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum
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ar acte ssp en date de 11/02/2025, il a été 
constitué une SASU
Dénomination :

P.I.M
Siège Social : 11 AVENUE CHARLES DE 
GAULLE 94470 BOISSY ST LEGER
Capital : 3000 €
Objet social : FAUX PLAFONS ISOLA-
TION PLATRERIE
Durée : 99 ans
Président : M. POP IOAN 12 Place Ca-
quet 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315998]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MK COUVERTURE
Siège Social : 6 RUE EUGENE BRUN 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 1000 €
Objet social : Toiture, couverture
Durée : 99 ans
Président : M. KOUHOUL Mounir 6 RUE 
EUGENE BRUN 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316045]

Par acte ssp en date de 01/10/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

BRILLANCE AUDITION
Siège Social : 37 AVENUE DU MARE-
CHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 94220 
CHARENTON LE PONT
Capital : 1000 €
Objet social : Exploitation d’un cabinet 
d’audioprothèse ; Achat/vente au dé-
tail d’articles pour la surdité ; Service de 
dépistage auditif ; Fabrication d’appa-
reils de correction auditive. Tout maté-
riel d’audiologie et tous dérivés et toute 
prestation de services concernant cette 
science et d’une manière générale tous 
actes concernant de près ou de loin 
l’audiologie. Acquisition de tous titres et 
droits mobiliers et immobiliers par voie de 
souscription, participation à la création de 
sociétés nouvelles ou de sociétés exis-
tantes, achats, cessions, échanges de 
titres ou de toute autre manière. Participer 
au développement, à la transformation et 
au contrôle de toute société.
Durée : 99 ans
Président : M. AMSELLEM YARON 37 
AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE 
DE TASSIGNY 94220 CHARENTON LE 
PONT
Directeur Général : M. HENNEQUIN 
CHARLES 4 ALLEE des Pins 77420 
CHAMPS SUR MARNE
Cession d’actions : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES SOUMISE A AGREMENT DANS 
LES AUTRES CAS
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315675]

Par acte ssp en date de 12/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ALLO PIZZA DINAPOLI
Siège Social : 8 Rue François Villon 
94230 CACHAN
Capital : 500 €
Objet social : RESTAURATION RAPIDE 
PIZZERIA
Durée : 99 ans
Président : M. BAAROUN Khalifa 53 
avenue Charles de Gaulle 91550 PARAY 
VIEILLE POSTE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316287]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SASU OUCHAOU HAMID
Siège Social : 12 RUE DU PLATEAU 
94800 VILLEJUIF
Capital : 1 €
Objet social : l’exploitation à Paris et 
dans sa zone de rattachement de l’au-
torisation de Stationnement prévues à 
l’article L3121-1 du Code des Transports 
et la prise en charge et le transport de 
voyageurs à titre onéreux conformément 
à la règlementation applicable en ma-
tière de taxi et, conformément aux dis-
positions énoncées à l’article L3121-1-2, 
l’exploitation en location-gérance dans 
les conditions prévues aux articles L.144-
1 à L.144-13 du Code de Commerce de 
toute Autorisation de stationnement dont 
un tiers serait lui-même titulaire, ainsi que 
du véhicule équipé taxi associé à ladite 
Autorisation.
Durée : 99 ans
Président : M. OUCHAOU HAMID 12 
RUE DU PLATEAU 94800 VILLEJUIF
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315737]

Par acte ssp en date de 02/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

H.S.H.A GROUP
Siège Social : 13 RUE DU BOURBON-
NAIS 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 1000 €
Objet social : Réparation, installation, 
maintenance d’appareils électriques do-
mestiques
Durée : 99 ans
Président : M. Chergui Mohamed 13 
rue du Bourbonnais 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315649]

Par acte ssp en date de 20/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JF COUVERTURE
Siège Social : 2 boulevard Albert 1er 
94130 NOGENT SUR MARNE
Capital : 1000 €
Objet social : Travaux de couverture
Durée : 99 ans
Président : M. Falck Jimmy 52 chmin du 
halage 77450 ESBLY
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316140]

PPar acte ssp en date de 11/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TIGER POWER
Nom Commercial : TIGER POWER
Siège Social : 28 Rue Mario Capra 94400 
VITRY SUR SEINE
Capital : 20000 €
Objet social : Agent commercial, conseils 
aux entreprises, apporteur d’affaire.
Durée : 99 ans
Président : M. AMRANI MADHAR 28 Rue 
Mario Capra 94400 VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316216]

Par acte ssp en date de 08/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EQUESTREMENT VOTRE
Siège Social : 67 rue Carnot 94700 MAI-
SONS ALFORT
Capital : 1200 €
Objet social : La société a pour objet 
l’activité d’agence immobilière, la né-
gociation, l’achat, la vente, la gestion, la 
location de tout bien ou droit immobilier, 
ainsi que l’acquisition, la vente ou la lo-
cation-gestion d’entreprises ; toute acti-
vité de marchand de biens, c’est-à-dire 
l’achat d’immeubles ou de terrains en 
vue de leur revente ; ainsi que toute ac-
tivité de promotion immobilière, au sens 
des articles 1831-1 et suivants du Code 
civil, ainsi que toute opération de maîtrise 
d’œuvre et de construction-vente. Et, 
d’une façon générale, toutes opérations 
commerciales, industrielles, mobilières ou 
fi nancières se rapportant directement ou 
indirectement ou pouvant être utiles à cet 
objet social ou susceptibles d’en faciliter 
la réalisation.
Durée : 99 ans
Président : Mme Bouchaouch Géraldine 
67 rue Carnot 94700 MAISONS ALFORT
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[314886]

Par acte ssp en date de 09/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ANNIE TAXI
Siège Social : 20, rue du Commerce 
94310 ORLY
Capital : 500 €
Objet social : Transports de Voyageurs 
par Taxis.
Durée : 99 ans
Président : Mme KANIKY NTUMBA 20, 
rue du Commerce 94310 ORLY
Exercice du droit de vote : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315856]

Par acte ssp en date de 09/12/2024, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

REPAR’ENERGIE
Nom Commercial : Eco entretien , Ener-
gie service
Siège Social : 296, Rue du Professeur 
Paul Milliez 94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE
Capital : 1000 €
Objet social : Entretien et réparations de 
tous produits d’équipements dits à éner-
gie renouvelable.
Durée : 99 ans
Président : OZ SASU au capital de 260 €, 
RCS 928548585 CRETEIL, 63 RUE du 
Regard 94380 BONNEUIL SUR MARNE, 
représenté par TAIEB Daniella
Directeur Général : FT Holding SASU 
au capital de 260 €, RCS 928662071 
CRETEIL, 91 avenue de paris 94380 
BONNEUIL SUR MARNE, représenté par 
TAIEB Fréderic
Cession d’actions : agrement
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315913]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant du 
13/02/2025, concernant la société TAJ, il 
convient de lire : Président : MME SINGH 
Manjinder
[316067]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
26/12/2024 concernant ISO 38 il convient 
de lire : Date de l’AGE le 30/01/2025
[316111]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
26/12/2024 concernant ALSACE SALLE 
MULTIFONCTIONNELLE, il convient de 
lire Date de l’AGE le 28/01/2025
[316115]

Dans l’annonce parue dans l’itinérant du 
02/01/2025 concernant EFB il convient de 
lire Date de l’AGE le 27/01/2025
[316116]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
12/12/2024 concernant SATOURI PRO-
MOTIONS, il convient de lire Date de 
l’AGE et d’effet le 28/01/2025
[316162]

Dans l’annonce parue dans LITI.FR du 
19/02/2025, concernant la société GA-
RAGE 4 ETOILES, il convient de lire : 
DATE AGE : 5/02/205
[316384]

94 - VAL-DE-MARNE94 - VAL-DE-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 22/01/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

M.R.B NETOYAGES
Siège Social : 44 Rue Albert Einstein 
94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 100 €
Objet social : TOUTES PRESTATIONS 
DE SERVICES DANS LE DOMAINE DU 
NETTOYAGE ET DE L’ENTRETIEN DE 
SURFACES TOUS TRAVAUX MENA-
GERS.Nettoyage industriel et entretien 
espace vert.
Durée : 99 ans
Président : Mme MESSAOUDENE Rebh 
44 Rue Albert Einstein 94400 VITRY SUR 
SEINE
Cession d’actions : Autre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315917]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RAYAN TRANSPORT
Siège Social : 4 rue bernard palissy 
94000 CRETEIL
Capital : 15000 €
Objet social : Transport de marchandises 
et locations de véhicules avec conduc-
teurs destinés au transport de marchan-
dise à l’aide de véhicules n’excédant pas 
3.5 Tonnes de poids maximum autorisé 
,Achat , vente et location de véhicule.
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMED AYMEN KI-
TAR 4 RUE BERNARD PALISSY 94000 
CRETEIL
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : libre
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316171]
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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

LICORNE VOYAGE
Forme juridique : SARL

Capital social : 30 000 euros.
Siège social : 10 rue gaston 

monmousseau bât A 94200 Ivry Sur 
Seine

N° siret : 804 305 142 00023

Suite à l’AGE du 16/01/2025, l’asso-
cié unique a pris la décision d’ajouter 
à compter du 16/01/2025, les activités 
suivantes dans l’objet social de la société 
licorne voyage. Réservation pour le trans-
port, les hôtels, les restaurants, les billets 
des sites touristiques ; les billets d’avion 
etc. La location de véhicules. Echanges 
culturels et toutes les activités non régle-
mentées.
Modifi cation au RCS de Créteil.
[315801]

SC KOMPANY

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 1 RUE LOUISE MICHEL 

94120 FONTENAY SOUS BOIS
949563910 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/02/2025, il a été décidé à 
compter du 20/02/2025 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Exploitation Voiture de trans-
port avec chauffeur (VTC).
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
[316235]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

SERVICE SOCIAL INTER 
INTREPRISES

SARL au capital de 100 €
Siège Social : 19 rue nouvelle monceau 

BAT B 
94170 LE PERREUX SUR MARNE

950852947 RCS de CRETEIL

Par LRAR du 07/07/2024, Mme BONI-
FACE Lyndsey 11 rue gossec 93220 GA-
GNY a notifi é sa démission de ses fonc-
tions de gérant de la société à compter 
du 10/07/2024
Mention au RCS de CRETEIL
[315665]

H.O.A. BUILDING

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 110 rue de Fontenay 

94300 VINCENNES
918819285 RCS de CRETEIL

Par AGE du 03/02/2025, il a été décidé 
d’accepter la démission de M. OUYAHIA 
Hocine de ses fonctions de Directeur-gé-
néral, à compter du 03/02/2025. M. HA-
LOUANE Ali reste seul président de la 
société.
Mention au RCS de CRETEIL
[315854]

TISANI AND CO

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 33 rue Raspail 

94460 VALENTON
895105278 RCS de CRETEIL

Par AGE du 07/02/2025, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
HAMLAOUI Mohamed Chems Eddine de-
meurant 56 rue Gauthey 75017 PARIS , à 
compter du 07/02/2025 en remplacement 
de M. NAVARATHINARAJA Kaursikan de-
missionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[316102]

Par acte ssp en date de 23/12/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ROYAL TELEC PLUS
Siège Social : 192 BIS RUE DE PARIS 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES
Capital : 100 €
Objet social : Peinture intérieur et exté-
rieur.
Durée : 99 ans
Président : M. RIAHI SABRI 192 BIS 
RUE DE PARIS 94190 VILLENEUVE ST 
GEORGES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316395]

Il a été constitué une SASU :
Dénomination :

MK7 TRANSPORTS
Siège social : 28 avenue des Pépinières, 
94260 FRESNES
Objet : Transports routier de marchan-
dises, achat, vente et location de véhi-
cules.
Durée : 99 années.
Capital social : 5 000 €.
Président : M. HELALI Amine demeurant 
52 rue Henri Barbusse, 92230 GENNE-
VILLIERS
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[315970]

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/02/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination :

EXPRESS LAVERIE
Objet social : L’exploitation et la gestion 
d’une laverie automatique, comprenant 
la mise à disposition de machines à laver 
et de sèche-linge en libre-service pour les 
particuliers et professionnels.
Siège social : 71 AVENUE DE CHOISY, 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS CRETEIL
Président : Monsieur YILMAZ TALHA 
MAHMUT, demeurant 34 RUE DE VALEN-
TON , 94190 VILLENEUVE ST GEORGES
Admission aux assemblées et droits de 
votes : Les décisions collectives des as-
sociés sont prises en assemblée géné-
rale ordinaire ou extraordinaire, selon les 
conditions prévues par la loi et les pré-
sents statuts. Les décisions sont prises à 
la majorité des voix des associés présents 
ou représentés.
Clause d’agrément : Les actions de la so-
ciété ne peuvent être cédées, même entre 
associés, qu’avec l’agrément préalable du 
président.
Cet agrément est donné par une
décision collective extraordinaire des 
associés statuant à la majorité des deux 
tiers des voix dont disposent les associés 
présents ou représentés à l’assemblé.
YILMAZ TALHA MAHMUT
[316297]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

TRANSCOLIS FRANCE

SASU au capital de 6000 €
Siège Social : 8 rue des Armoiries 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

907662753 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 04/02/2025,il 
a été décidé d’augmenter le capital de 
24000 € par Apports en numéraires pour 
le porter à 30000 €.
Article 8 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de CRETEIL
[315823]

Par acte ssp en date de 10/02/2025, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SO’CLEAN HOME
Siège Social : 58 route de Champigny 
94350 VILLIERS SUR MARNE
Capital : 1000 €
Objet social : La société a pour objet, 
en France et à l’étranger la fourniture de 
prestations de services à la personne, 
notamment : l’entretien de la maison et 
travaux ménagers (ménage, repassage, 
nettoyage, etc.) ; l’aide aux personnes 
âgées ou dépendantes dans les actes de 
la vie quotidienne (aide à la toilette, aux 
repas, accompagnement, etc.) ; la garde 
d’enfants à domicile, l’aide aux devoirs 
et l’accompagnement périscolaire ; le 
petit bricolage, l’assistance informatique 
et administrative à domicile, et plus gé-
néralement tout service de conciergerie 
ou d’assistance à domicile. Toutes acti-
vités connexes et complémentaires en 
lien direct ou indirect avec l’objet social 
et plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet so-
cial ou pouvant en faciliter l’extension ou 
le développement. 
Durée : 99 ans
Président : Mme GANDEGA Magou 10 
allée des Epinettes 93220 GAGNY
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316375]

Par acte ssp en date de 26/11/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MONA DOMICILIATION
Siège Social : 39 Bis, Rue Pasteur 94800 
VILLEJUIF
Capital : 1000 €
Objet social : Domiciliation siège social 
ou commercial, Location bureau et salle 
de réunion, Réception et mise à disposi-
tion du courriers, Réexpédition du cour-
riers, Permanence téléphonique, Forma-
lités administratives, services secrétariat 
(devis, factures, courrier), Réception du 
relais colis
Durée : 99 ans
Président : Mme OROS MARIOARA 10, 
Rue Gaston Monmousseau Bat A 2ème 
étage 94200 IVRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316385]

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

R&Y 168
SAS au capital de 8.000 EUR
Siège social : 4-6 Rue de Strasbourg 
94300 VINCENNES
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de CRETEIL
Objet : Restauration, restauration sous 
toutes ses formes, vente de plats à 
consommer sur place, à emporter ou li-
vraison à domicile.
Président: REN Zhenwu , demeurant au 3 
rue Miriam Makeba 93000 BOBIGNY
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque action 
donne le droit de participer aux décisions 
collectives des associés et donne droit à 
une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[316294]

Par acte ssp en date de 19/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RED APPLES
Siège Social : 1 place du 8 mai 1945 
94310 ORLY
Capital : 2000 €
Objet social : La vente en ligne de télé-
phones et accessoires neufs et d’occa-
sions
Durée : 99 ans
Président : M. BOUSSEDJRA AYOUB 
RIAD 1 PLACE DU 8 MAI 1945 94310 
ORLY
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316286]

Par acte ssp en date de 21/02/2025, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSPONIUM
Siège Social : 14 Avenue Du Général De 
Gaulle 94160 ST MANDE
Capital : 500 €
Objet social : EXPLOITATION DE VEHI-
CULE DE TOURISME AVEC CHAUF-
FEUR, LOCATION ET ACHATVENTE DE 
VEHICULE, IMPORTATION
Durée : 99 ans
Président : M. LALMI ABDERRAHMANE 
8 RUE DE CHESHUNT 93240 STAINS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316328]

Par acte ssp en date de 27/09/2024, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NETTOYAGE M.H. 
BATIMENT

Siège Social : 7 ALLEE ANTOINE SAR-
TORI 94140 ALFORTVILLE
Capital : 1000 €
Objet social : NETTOYAGE BATIMENT 
RENOVATION HABITATION
Durée : 99 ans
Gérance : M. HALIM MOURAD 7 ALLEE 
ANTOINE SARTORI 94140 ALFORTVILLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[315732]

Par acte ssp en date de 05/02/2025, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ASSIST-PROJECT
Siège Social : 19 rue Eugène Varlin 94400 
VITRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Objet social : ELECTRICITE PLOMBERIE 
DEPANNAGE AMENAGEMENT FINITION 
PEINTURE CARRELAGE PLATRERIEISO-
LATION MACONNERIE
Durée : 99 ans
Gérance : M. WITOWSKI MARCIN 
BARTLOMIEJ 19 rue Eugène Varlin 94400 
VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[316349]

Il a été constitué une SASU :
Dénomination :

MK7 TRANSPORTS
Siège social : 28 avenue des Pépinières, 
94260 FRESNES
Objet : Transports routier de marchan-
dises, achat, vente et location de véhi-
cules.
Durée : 99 années.
Capital social : 5 000 €.
Président : M. HELALI Amine demeurant 
52 rue Henri Barbusse, 92230 GENNE-
VILLIERS
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[315964]
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BOUCHERIE LES 5 FRERES

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 1 RUE DE MESLY 

94000 CRETEIL
898564430 RCS de CRETEIL

Par AGO du 18/05/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de CRETEIL
[316038]

SECUR PERMIS

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 

41 Rue des Héros Nogentais 
94130 NOGENT SUR MARNE
838338945 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de CRETEIL
[316134]

GD 94

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 

19-27 Grande Rue Charles de Gaulle 
94130 NOGENT SUR MARNE
884080250 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de CRETEIL
[316141]

HAPPII NAILS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 7 GR CHARLES DE 
GAULLE 94360 BRY SUR MARNE

999999998 RCS de CRETEIL

Par AGE du 21/02/2025, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de CRETEIL
[316323]

AIGUILLES 
ET BRICOLERIES

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 10 boulevard pablo 

picasso 94000 CRETEIL
845366814 RCS de CRETEIL

Par AGE du 03/09/2024, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social,il a étédé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L225-248 du code de com-
merce.
Mention au RCS de CRETEIL
[316374]

AATHI SAKTHI
SAS au capital de 1 500 €

20 rue des Balsamines 95100 
ARGENTEUIL 930 941 653 RCS 

PONTOISE

Suite AGE du 14/02/2025 et à compter de 
ce jour, transfert du siège
social au 26 rue Paul Déroulède, 94100 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES,
extension de l’objet social à : vente pro-
duits cosmétiques et bazar.
Présidente : Mme Priya NAVARATNAM 
épouse SIVASKARAN, 20 rue
des Balsamines, 95100 ARGENTEUIL
Radiation au RCS de PONTOISE, imma-
triculation au RCS de
CRETEIL.
[315718]

KRONACOM 94
SASU Au capital de 1 000 €

99 QUAI JULES GUESDE, 94400 VITRY-
SUR-SEINE

948 764 907 RCS CRETEIL

Publication en application des articles 
R210-3 et R 210-9 du Code de com-
merce. La société est détenue par un 
nouvel associé unique. Ce changement 
n’a pas entrainé de modifi cation statu-
taire. La dissolution de la société en appli-
cation de l’article 1844-5, 3ème alinéa, du 
Code Civil a été décidé le 24/01/2025. Les 
détails de cette opération fi gureront dans 
une annonce à publier au Bulletin Offi ciel 
des Annonces Civiles et Commerciales à 
la diligence du Greffi er.
Pour Avis.
[316416]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 15/02/2025, 
la société Confort Eclair Voyages Pari-
siens SARL au capital de 18656 €, RCS 
602028144 CRETEIL, 81 avenue Flouquet 
94240 L HAY LES ROSES, représenté par 
Arthur RODA a donné en location gérance 
à Mme SEME épouse ERMILUS Marie 
Migalene 173 av de la Division Leclerc, 
tour 3 94190 VILLENEUVE ST GEORGES 
un fonds de commerce de Autorisation 
de stationnement n°11903 et du véhicule 
équipe taxis sis et exploité au 173 av de 
la Division Leclerc, tour 3 94190 VILLE-
NEUVE ST GEORGES, pour une durée 
allant du 15/02/2025 au 14/02/2026 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[315662]

Suivant acte ssp en date du 07/02/2025, 
M. KENINI ADIL 114 RUE DE GODE 
95100 ARGENTEUIL a donné en location 
gérance à M. MANE LYAZID 4 avenue 
de la republique 94600 CHOISY LE ROI 
un fonds de commerce de LICENCE DE 
TAXI PARISIEN N°13017 sis et exploi-
té au 4 avenue de la republique 94600 
CHOISY LE ROI, pour une durée allant du 
15/02/2025 au 14/02/2026 renouvelable 
par tacite reconduction.
[315830]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

JADE COMPAGNIE WATCH 
SUPPLIES

JADE COMPAGNIE WATCH SUPPLIES 
SAS au capital de 1 000 € 44 rue Yvon 
- 94260 FRESNES. 904 522 547 RCS 
CRETEIL. Par AG du 15/07/2024, après 
avoir constaté que l’actif net est devenu 
inférieur à la moitié du capital social, a dé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-248 et de l’article L.227-
1 du code de commerce. Mention RCS 
CRETEIL
[316108]

KING IMMOBILIER

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 5 avenue du Général 

de Gaulle 94160 ST MANDE
848898110 RCS de CRETEIL

Le président, en date du 10/01/2025, a 
décidé de transférer le siège social au 
13bis av Foch 94100 ST MAUR DES 
FOSSES, à compter du 01/02/2025.
Mention au RCS de CRETEIL
[316261]

GPC

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 4 square salvador allende 

94600 CHOISY LE ROI
894758291 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 86 avenue 
paul vaillant couturier 94400 VITRY SUR 
SEINE, à compter du 27/01/2025.
Présidence : GPC 4 SQUARE SALVA-
DOR ALLENDE 94600 CHOISY LE ROI
Mention au RCS de CRETEIL
[315731]

SC KOMPANY

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 112 AVENUE GENERAL 

DE GAULLE 93110 ROSNY SOUS BOIS
949563910 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/02/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 RUE 
LOUISE MICHEL 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS, à compter du 01/02/2025.
Présidence : SELIM CIKI 1 RUE LOUISE 
MICHEL 94120 FONTENAY SOUS BOIS
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
[316001]

FELS FAMILY
Société civile à capital variable 

au capital de 2 000 €
1-3 B rue Henri Barbusse 94450 LIMEIL-
BREVANNES 909 507 345 RCS CRETEIL

Aux termes de l’AG du 18/02/2025, le 
siège social a été transféré à compter de 
cette date au 24 Quater avenue des Deux 
Clochers, 94450 LIMEIL-BREVANNES.
Mention au RCS de CRETEIL.
[316149]

AVIS DE MODIFICATION

IMAGESTADIUM

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 35 rue de Mayenne 

94000 CRETEIL
490400306 RCS de CRETEIL

Par AGE du 17/02/2025, il a été décidé au 
22/02/2025 :
- De mettre fi n aux fonctions de co-gérant 
de M. Alain Mercier.
Mention au RCS de CRETEIL
[315847]

CLIMAPLOM

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 30 rue Henri Barbusse 

94800 VILLEJUIF
953673589 RCS de CRETEIL

Le conseil d’administration, en date du 
20/02/2025, a décidé au 20/02/2025 :
- De poursuivre l’activité de la société 
malgré la perte de plus de la moitié du 
capital social et de ne pas prononcer la 
dissolution anticipée de la société.
Mention au RCS de CRETEIL
[316343]

TRANSFERT DE SIÈGE

CANAL AIR CVC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 RUE JEAN MERMOZ 
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

952150043 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 16/12/2024, 
a décidé de transférer le siège social au 
66 avenue des Champs Elysées 75008 
PARIS 08, à compter du 16/12/2024.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[315887]

ELLA SOLUTION

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 10 place de la louvière 

94100 ST MAUR DES FOSSES
899104442 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 14/02/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 
111 Avenue Victor Hugo 75016 PARIS 16, 
à compter du 14/02/2025.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[315996]

GPC

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 4 square salvador allende 

94600 CHOISY LE ROI
894758291 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 86 avenue 
paul vaillant couturier 94400 VITRY SUR 
SEINE, à compter du 27/01/2025.
Présidence : GPC 4 SQUARE SALVA-
DOR ALLENDE 94600 CHOISY LE ROI
Mention au RCS de CRETEIL
[315731]

LIMONCELLO TERRE

SARL au capital de 1000 €
Siège Social :  4 Boulevard de Créteil 

94100 ST MAUR DES FOSSES
981746134 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8 Rue des 
Moines Saint-Martin 94360 BRY SUR 
MARNE, à compter du 01/01/2025.
Mention au RCS de CRETEIL
[315840]

BM BUSINESS

SAS au capital de 14999 €
Siège Social : 7 t rue baratte 

94100 ST MAUR DES FOSSES
913258059 RCS de CRETEIL

Par AGE du 02/02/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social au 14 B rue Al-
bert Roussel 94450 LIMEIL BREVANNES, 
à compter du 02/02/2025.
Mention au RCS de CRETEIL
[315858]

ELLA INVEST

SASU au capital de 604358 €
Siège Social : 10 place de la louvière 

94100 ST MAUR DES FOSSES
914342974 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 14/02/2025, 
a décidé de transférer le siège social au 
111 avenue Victor Hugo 75016 PARIS 16, 
à compter du 14/02/2025.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[316000]
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TECHYS
SAS au capital de 300 €
 21 boulevard Gallieni 

94130 NOGENT-SUR-MARNE 
RCS CRETEIL 818 252 108

Suite AGO du 31/12/2024, il a été déci-
dé d’approuver les comptes défi nitifs de 
liquidation et des opérations accomplies 
par le liquidateur BAGOT Nicole, de clô-
turer les opérations de liquidation, donner 
quitus de son mandat pour sa gestion au 
liquidateur À compter du 31/12/2024. Dé-
pôt légal au G.T.C. de CRETEIL
[315667]

95 - VAL D’OISE95 - VAL D’OISE

Retrouvez 
les annonces-légales 

du Val-d’Oise sur :

95 - VAL DOISE
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ARCHINGE

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 51 Avenue Dumotel 

94230 CACHAN
892904459 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 31/12/2024,a 
approuvé les comptes défi nitifs de li-
quidation, donné quitusau liquidateur 
M. TOUFAOUI Yassine, Mohammed 51 
Avenue Dumotel 94230 CACHAN pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 31/12/2024
Radiation au RCS de CRETEIL
[315813]

SC KTG

SCI au capital de 37200 €
Siège Social : 19 RUE LEON BLUM 
RDC 94270 LE KREMLIN BICETRE

820613321 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/01/2025,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur Mlle HADRI KHA-
DIJA 19 RUE LEON BLUM RDC 94270 LE 
KREMLIN BICETRE pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture défi nitive de la liquidation à comp-
ter du 01/01/2025
Radiation au RCS de CRETEIL
[316107]

MACHADO DA LUZ 
& MOREIRA

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 8 rue de l’avenir 

94800 VILLEJUIF
930853346 RCS de CRETEIL

Par AGO du 01/08/2024, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/08/2024.
M. Machado Da Luz Antonio 8 rue de 
l’avenir 94800 VILLEJUIF a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[315972]

SC KTG

SCI au capital de 37200 €
Siège Social : 19 rue Léon Blum RDC 

94270 LE KREMLIN BICETRE
820613321 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/01/2025.
Mlle HADRI KHADIJA 19 rue Léon Blum 
rdc 94270 LE KREMLIN BICETRE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[316106]

CLÔTURE

ABITTAN.COM

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 2 rue de la Libération 

94130 NOGENT SUR MARNE
879119162 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 31/12/2024,a 
approuvé les comptes défi nitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur M. 
ABITTAN Jacques 2 rue de la Libération 
94130 NOGENT SUR MARNE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 31/12/2024
Radiation au RCS de CRETEIL
[316265]

DISSOLUTION

ARCHINGE

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 51 Avenue Dumotel 

94230 CACHAN
892904459 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 31/12/2024, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2024.
M. TOUFAOUI Yassine, Mohammed 51 
Avenue Dumotel 94230 CACHAN a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[315811]

SCI DOËLANE

SCI au capital de 200 €
Siège Social : 9 rue Edouard Vallerand 

94100 ST MAUR DES FOSSES
497991729 RCS de CRETEIL

Par AGE du 28/01/2025, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 28/01/2025.
Mme DUMOUCHEL Catherine 9 rue 
Edouard Vallerand 94100 ST MAUR DES 
FOSSES a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de CRETEIL
[315765]

PEAVA
SARL au capital de 3 000 €

Siège social : 1, Allée du 8 Mai 1945 
94140 ALFORTVILLE 

RCS CRETEIL 951 600 691

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 Décembre 2024, la collectivité des 
associés a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter de ce jour et sa 
mise en liquidation amiable. Il a été mis fi n 
aux fonctions de la cogérante Véra RAE-
VSCHI. Elle a nommé en qualité de liqui-
dateur : Monsieur RAEVSCHI Alexandru 
demeurant 1, Allée du 8 Mai 1945, 94140 
ALFORTVILLE. Le siège de la liquidation 
et la correspondance sont fi xé au 1, Allée 
du 8 Mai 1945, 94140 ALFORTVILLE.
Dépôt légal au G.T.C. de CRETEIL, en an-
nexe au RCS.
[315657]
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CONFIEZ-NOUS VOS ANNONCES LÉGALES HORS DÉPARTEMENT 

PRENEZ CONTACT AVEC NOS SERVICES
annonceslegales@litinerant.fr
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Mots fléchés

SOLUTION DES MOTS FLÉCHÉS EN PAGE 62
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

 Solutions en page 62

9 1

3 9 8 6

2 5

4 9 6 3

2 3 8 5

2 8

7 9

5 9 7 4 2

5 2 7 9

9 2 6 5

3 7 5 2

5 7 3 4 6

7 5 1 8

3 1

8 6

6 5 7

1 8 9 

2

 Niveau : diffi cile

 Niveau : facile

1
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